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Mairie du 5e arrondissement. — Arrêté no  2017/15  
portant délégation de fonctionnaires titulaires 
dans les fonctions d'officier de l'état civil pour 
les actes mentionnés à l'article R.  2122-10 du 
Code général des collectivités territoriales.

La Maire du 5e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notam-
ment les articles L. 2511-26 et R. 2122-10 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 2016/01 du 17  février 2016 
donnant délégation au titre du 5e arrondissement dans les fonc-
tions d'officier de l'état civil pour les actes mentionnés à l'article 
R.  2122-10 du Code général des collectivités territoriales est 
abrogé.

Art. 2.  —  Les fonctionnaires titulaires, dont les noms 
suivent, sont délégués au titre du 5e  arrondissement dans les 
fonctions d'officier de l'état civil pour les actes mentionnés à 

l'article R.  2122-10 du Code général des collectivités territo-
riales :

 — Mme Sonia BLÖSS-LANOUE, secrétaire administrative 
de classe exceptionnelle ;

 — Mme  Vanessa DE LÉON, secrétaire administrative de 
classe exceptionnelle ;

 — Mme  Claire BERTHEUX, secrétaire administrative de 
classe normale ;

 — M.  Alain GUILLOMETEAU, secrétaire administratif de 
classe normale ;

 — M.  Stéphane VIALANE, secrétaire administratif de 
classe normale ;

 — Mme Ghislaine BELVISI, adjointe administrative princi-
pal 1re classe ;

 — Mme Marie-Hélène LAFON, adjointe administrative prin-
cipal 1re classe ;

 — Mme  Céline DUVAL-AVELINE, adjointe administrative 
principal 2e classe ;

 — Mme Cécile GUÉRIDON, adjointe administrative princi-
pal 2e classe ;

 — Mme Yasmina MEBROUK, adjointe administrative prin-
cipal 2e classe ;

 — Mme  Cristina MENDES, adjointe administrative princi-
pal 2e classe.

Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de la Mairie 
d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, ampliation de cet 
arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Procureur de la République près le Tribunal de 

Grande Instance de Paris ;
 — M. le Directeur Général de la Démocratie, des Citoyen.

ne.s et des Territoires ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

5e arrondissement ;
 — aux intéressés nommément désignés ci-dessus.

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Florence BERTHOUT
 

Mairie du 7e  arrondissement.  —   Arrêté no  05/07/17 
désignant les personnes chargées de représen-
ter le Maire du 7e dans les Commissions Adminis-
tratives appelées à réviser les listes électorales 
du 7e arrondissement de Paris.

Le Maire du 7e arrondissement de Paris,

Vu l'article L.  2511-26 du Code général des collectivités 
territoriales ;

Vu le Code électoral, notamment l'article L.  17, relatif à 
la composition des Commissions Administratives chargées de 
dresser les listes électorales ;

Vu les articles L. 16, L. 40 et R. 5 à R. 17 du Code électoral 
relatifs à la révision des listes susvisées ;

Arrête :

Article premier. — Les personnes, dont les noms suivent, 
sont chargées de me représenter dans les Commissions Admi-
nistratives appelées à réviser les listes électorales du 7e arron-
dissement de Paris. Cette délégation vaut pour toutes les Com-
missions dont la tenue pourrait intervenir d'ici le 31 août 2018, 
y compris celles constituées dans le cadre des articles du Code 
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électoral : L. 11-2, L. 30 et L. 32 modifié par la loi no 2009-526 
du 12 mai 2009 :

—  Commissions ordinaires   —  Bureaux de vote 1 à 25 : 
Mme Josiane GAUDE, 1er adjoint au Maire ;

— Commission centrale : Mme Emmanuelle DAUVERGNE, 
Conseiller de Paris.

Art. 2.  —  Le présent arrêté sera affiché dans les locaux 
de la Mairie du 7e arrondissement prévus à cet effet. En outre, 
ampliation de celui-ci sera adressée à :

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 
des Territoires (Bureau des élections et du recensement de la 
population) ;

 — les intéressées ;
 — Mme la Directrice Générale des Services de la Mairie du 

7e arrondissement.

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Rachida DATI
 

Mairie du 13e arrondissement. —  Arrêté no 13 2017 06 
portant délégation de signature du Maire du 
13e  arrondissement à la Directrice Générale 
Adjointe des Services.

Le Maire du 13e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et 
notamment les articles L.  2511-26, L.  2511-27, L.  2511-36 à 
L. 2511-45 et R. 2122-10 ;

Vu le Code du service national et notamment les articles 
L. 113-1 et suivants, R. 111-1 et suivants ;

Vu le Code de l'éducation et notamment les articles 
L. 131-1 et suivants, R. 131-1 et suivants ;

Vu le Code de l'entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d'asile et notamment les articles L. 211-3 à L. 211-10 et 
R. 211-11 à R. 211-26 ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris en date du 3  décembre 
2001 déléguant Mme Annelise CANONICI, attachée principale 
d'administrations parisiennes, dans les fonctions de Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 13e arrondisse-
ment ;

Arrête :

Article premier.  —  Délégation de signature du Maire du 
13e  arrondissement est donnée à Mme  Annelise CANONICI, 
attachée principale d'administrations parisiennes, Directrice 
Générale Adjointe des Services de la Mairie du 13e arrondisse-
ment, à l'effet de signer toute pièce ou document liés à l'appli-
cation des dispositions du Code du service national.

Art. 2. — Délégation de signature lui est donnée à l'effet de 
signer toute pièce ou document liés au respect de l'obligation 
scolaire.

Art. 3. — Délégation de signature lui est donnée à l'effet de 
certifier les attestations d'accueil déposées pour les ressortis-
sants étrangers soumis à cette procédure.

Art. 4. — Délégation de signature lui est donnée à l'effet 
de signer toutes pièces ou documents liés à l'engagement, à 
l'ordonnancement et au mandatement des dépenses inscrites à 
l'état spécial de l'arrondissement.

Art. 5. — Délégation dans les fonctions d'officier de l'état 
civil pour les actes mentionnés à l'article R. 2122-10 du Code 
général des collectivités territoriales.

Art. 6. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d'arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — M. Mme le Procureur de la République près le Tribunal 
de Grande Instance de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris ;
 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et 

des Territoires (Bureau de l'expertise territoriale et juridique) ;
 — M.  le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-

de-France et du Département de Paris ;
 — M. le Régisseur de la Mairie du 13e arrondissement ;
 — M.  le Directeur Général des Services de la Mairie du 

13e arrondissement ;
 — Mme la Directrice Générale Adjointe des Services de la 

Mairie du 13e arrondissement.

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Jérôme COUMET
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Désignation  des personnes chargées de procéder 
dans chaque arrondissement de Paris, à partir de 
la liste électorale en cours de validité, au tirage 
au sort public des citoyens appelés à figurer sur 
la liste préparatoire annuelle en vue de la consti-
tution du jury d'assises pour l'année 2018.

La Maire de Paris,

Vu le Code de procédure pénale, notamment les ar-
ticles 261 et 262 modifiés par la loi no 78-788 du 28 juillet 1978, 
portant réforme de la procédure pénale sur la Police judiciaire et 
le jury d'assises ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses dispositions concernant le régime administratif de la 
Ville de Paris (loi no 82-1169 du 31 décembre 1982) ;

Vu les propositions transmises par Mmes  les Directrices 
Générales et MM.  les Directeurs Généraux des Services des 
Mairies d'Arrondissement ;

Sur proposition de M. le Directeur du Cabinet de la Maire ;

Arrête :

Article premier. — Les personnes, dont les noms suivent, 
sont désignées pour procéder dans chaque arrondissement 
de Paris, à partir de la liste électorale en cours de validité, au 
tirage au sort public des citoyens appelés à figurer sur la liste 
préparatoire annuelle en vue de la constitution du jury d'assises 
pour l'année 2018 :

 — 1er arrondissement : M. Marc MUTTI ;
 — 2e arrondissement : M. Jacques BOUTAULT ;
 — 3e arrondissement : M. Gauthier CARON-THIBAULT ;
 — 4e arrondissement : M. Julien LANDEL ;
 — 5e arrondissement : M. Pierre CASANOVA ;
 — 6e arrondissement : M. Olivier PASSELECQ ;
 — 7e  arrondissement  : Mme  Josiane ROSSI épouse 

GAUDE ;
 — 8e arrondissement : M. Vincent BALADI ;
 — 9e arrondissement : Mme Sylvie LEYDET ;
 — 10e arrondissement : M. Rémi FÉRAUD ;
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 — 11e arrondissement : Mme Martine DEBIEUVRE ;
 — 12e arrondissement : Mme Evelyne HONORE ;
 — 13e  arrondissement  : Mme  Danièle MAGNON épouse 

SEIGNOT ;
 — 14e arrondissement : M. Cédric GRUNENWALD ;
 — 15e arrondissement : M. Jean-Manuel HUE ;
 — 16e  arrondissement  : Mme  Danièle FOLIAN épouse 

GIAZZI ;
 — 17e arrondissement : M. Geoffroy BOULARD ;
 — 18e arrondissement : M. Philippe DARRIULAT ;
 — 19e arrondissement : M. Bruno LAPEYRE ;
 — 20e arrondissement : M. Mohamad GASSAMA.

Art. 2.  —  Ampliation du présent arrêté sera notifiée à 
Mmes les Directrices Générales et MM. les Directeurs Généraux 
des Services des Mairies d'arrondissement et publiée au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Anne HIDALGO
 

Fixation  des conditions générales d’utilisation du 
téléservice d’inscription en ligne pour les non 
débutant.e.s en musique et danse dans les 
conservatoires municipaux d’arrondissement de 
la Ville de Paris.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2122-18 ;

Arrête :

Article premier.  —  Les conditions générales d’utilisation 
du téléservice d’inscription en ligne pour les non débutant.e.s 
en musique et danse dans les conservatoires municipaux 
d’arrondissement de la Ville de Paris sont fixées conformément 
à l’annexe ci-jointe.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressé :
—  à M.  le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de 

Paris.

Fait à Paris, le 8 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
et par délégation

Le Directeur des Affaires Culturelles

Noël CORBIN
 

Annexe : conditions générales d’utilisation du téléservice 
d’inscription en ligne pour les non débutant.e.s en 

musique et danse dans les conservatoires municipaux 
d’arrondissement de la Ville de Paris, 

pour l’année 2017-2018

Les présentes conditions générales d'utilisation définissent 
les règles applicables au téléservice d'inscription en ligne pour 
les candidats en chant lyrique, en chant choral adulte et pour 
les candidats non débutant.e.s en musique et danse dans les 
conservatoires municipaux d'arrondissement de la Ville de 
Paris.

Il s'agit d'un téléservice mis en œuvre par la Ville de Paris 
contribuant à simplifier les démarches administratives des usa-
gers.

Ce service permet aux usagers de s'inscrire en ligne aux 
tests d'entrée en musique et danse dans les conservatoires 
municipaux d'arrondissement de la Ville de Paris.

En faisant usage du service, l'usager est réputé avoir pris 
connaissance et accepté l'intégralité des termes et mentions 
d'avertissement des présentes conditions d'utilisations.

Article 1 : Participation au téléservice :

Article 1.1. Conditions de participation au téléservice :

L'inscription en fonction des disciplines s'adresse à des 
candidats ayant entre 8 ans et 30 ans, révolus au 31 décembre 
2017.

L'inscription par les mineurs est soumise à l'autorisation 
préalable ainsi qu'à la responsabilité du.es titulaire.s de l'auto-
rité parentale, garant.s du respect des présentes conditions 
générales par le participant.

L'inscription au téléservice s'effectue selon les deux 
modalités suivantes  : 1/ soit via la plateforme d'inscription en 
ligne  ; 2/ soit, pour les personnes qui ne disposent pas d'un 
accès internet, par téléphone au 08 11 90 09 75.

Le traitement des candidatures est identique quelle que 
soit la modalité d'inscription utilisée.

L'inscription requiert la communication des nom et prénom, 
de la date et du code postal de naissance ainsi que du code 
postal de résidence du candidat et enfin les coordonnées de la 
personne (nom, prénom, adresse courriel et téléphone) pouvant 
être contactée par l'Organisateur pour procéder à l'inscription 
définitive. L'exactitude de ces informations est indispensable 
à l'inscription, ceci nécessitant, une vérification attentive des 
informations saisies.

Chaque candidat déclare avoir pris intégralement connais-
sance, sur l'interface précitée, des présentes conditions géné-
rales d'utilisation.

La participation au téléservice est soumise à l'acceptation 
expresse et sans réserve des présentes conditions générales.

L'Organisateur se réserve le droit de demander, à tout 
moment, les justificatifs qu'il estime nécessaires à la validation 
des candidatures (nom, prénom.s, adresse, autorisation paren-
tale, etc.).

Toute personne ne remplissant pas les conditions de par-
ticipation ou refusant d'en justifier, dans un délai de quarante-
huit (48) heures à compter de la réception de la demande de 
communication de justificatifs nécessaires à la validation des 
candidatures, verra sa candidature rejetée.

Article  1.2. Modalités d'inscription et de participation au 
téléservice :

Du jeudi 15  juin à 1  h jusqu'au lundi 4  septembre à 15  h, 
les candidats auront la possibilité de déposer leur candida-
ture via une plateforme dédiée en se connectant à l'adresse  
www.conservatoires.paris.fr. Cette plateforme d'inscription est 
accessible 24 h/24 pendant la période d'inscription sur tous types 
de supports (ordinateur, écran tactile, téléphone portable, etc.).

Les candidats n'ayant pas accès à Internet auront la possi-
bilité d'avoir recours à une inscription téléphonique en joignant 
le 08 11 90 09 75 (coût de 6 centimes d'euro par minute plus le 
prix d'un appel normal à partir d'un mobile ou d'un fixe) du jeudi 
15 juin de 10 h à 17 h jusqu'au lundi 4 septembre à 15 h.

Lors du dépôt de leur candidature, les candidats auront la 
possibilité de formuler un second choix, facultatif, concernant 
un conservatoire et/ou une discipline différente. Ainsi une can-
didature peut contenir deux choix maximum.

Un accusé de réception de leur candidature sera envoyé 
aux candidats par mail (pour les personnes ayant candidaté via 
la plateforme en ligne) ou par SMS (pour les personnes ayant 
candidaté via la plateforme téléphonique et ne disposant pas 
d'adresse mail).
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A l'issue de la période d'inscription en ligne, l'admission au 
conservatoire s'effectue sur tests en septembre. Les dates et 
heures de test.s d'entrée seront confirmées par le conservatoire 
concerné.

Si le candidat est reçu au.x test.s d'entrée, le conservatoire 
prendra contact avec lui pour valider son inscription définitive, 
dans la limite des places disponibles.

Sauf exception, les jours et horaires de cours seront connus 
à l'issue de la période d'inscription en ligne. Le conservatoire 
ne peut garantir la compatibilité du planning proposé avec les 
souhaits exprimés.

Important : en premier cycle, une seule inscription pour un 
seul cursus est autorisée. Si plus d'une inscription est deman-
dée (ex. : élève déjà inscrit en 1er cycle en cursus danse et dont 
la candidature en musique a été retenue suite au test d'entrée), 
alors un choix devra être fait lors de l'inscription définitive 
auprès du conservatoire concerné.

La double inscription au conservatoire n'est donc possible 
que pour les élèves inscrits dans les conservatoires au sein des 
2e et 3e cycles.

Article 1.3. Conditions de traitement des candidatures mul-
tiples :

Les éventuelles candidatures multiples sont détectées 
informatiquement dès le dépôt de l'inscription. Cette phase 
automatisée peut être complétée d'une analyse manuelle.

Article 2 : Charte de bonne conduite et responsabilité des 
participants :

Les participants s'engagent à se conformer aux lois et 
règlements en vigueur, à respecter les droits des tiers et les 
dispositions du présent règlement. A ce titre, chaque participant 
s'engage à se comporter de façon loyale et notamment à :

 — ne pas modifier ou tenter de modifier le dispositif d'ins-
cription proposé ;

 — ne pas utiliser plusieurs adresses courriel pour une 
même personne physique.

Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude, 
entraînera la disqualification immédiate de leur auteur.

Tout contrevenant à l'une ou plusieurs des dispositions 
des présentes conditions générales d'utilisation sera privé de la 
possibilité de participer au téléservice.

Article 3 : Décisions et responsabilité de l'Organisateur :

L'Organisateur se réserve le droit de suspendre, 
d'interrompre, d'annuler ou de prolonger, à tout moment, le 
téléservice ainsi que d'en modifier les conditions, si les cir-
constances l'exigent, et sans que sa responsabilité ne puisse 
être engagée et qu'une quelconque indemnité ne puisse être 
exigée.

L'Organisateur se réserve la possibilité de prendre souve-
rainement toutes les décisions qu'il estime utiles pour l'appli-
cation et/ou l'interprétation des présentes conditions générales 
d'utilisation. L'Organisateur pourra en informer les participants 
par tout moyen de son choix.

L'Organisateur se réserve en particulier le droit, s'il y a 
lieu, d'invalider ou d'annuler tout ou partie du téléservice s'il 
apparaît que des fraudes ou des dysfonctionnements sont 
intervenus, sous quelque forme que ce soit et notamment par la 
voie électronique.

Dans l'hypothèse d'une fraude, l'Organisateur se réserve 
en particulier le droit de poursuivre en justice les auteurs.

L'Organisateur ne pourra être tenu responsable des 
fraudes commises.

La participation au téléservice implique la connaissance 
et l'acceptation des caractéristiques et des limites du réseau 
Internet, notamment les performances techniques, les temps 
de réponse pour consulter, interroger ou transférer des informa-

tions, les risques d'interruption, les risques liés à la connexion, 
l'absence de protection de certaines données contre les 
détournements éventuels et les risques de contamination par 
des éventuels virus circulant sur le réseau.

L'Organisateur ne pourra en aucun cas être tenu respon-
sable des dysfonctionnements pouvant affecter le réseau Inter-
net, ni de tout problème lié à la configuration ou à l'utilisation 
d'un navigateur donné.

L'Organisateur ne garantit ni un fonctionnement sans inter-
ruption du site Internet, ni aucune erreur informatique sur le dit 
site, ni une correction systématique des défauts qui pourraient 
être constatés.

L'Organisateur ne pourra être tenu responsable de tout 
dommage, matériel ou immatériel, causé aux participants, à 
leurs équipements informatiques et aux données stockées. 
Dès lors, toute conséquence, directe ou indirecte, pouvant 
en découler, notamment quant à leur activité personnelle, 
professionnelle ou commerciale, ne pourra incomber à l'Orga-
nisateur.

La nullité, l'inapplication temporaire ou permanente d'une 
ou plusieurs dispositions des présentes conditions générales 
d'utilisation ne vaut aucunement renonciation de l'Organisa-
teur à se prévaloir des autres clauses des conditions géné-
rales d'utilisation qui continuent à produire pleinement leurs 
effets.

Article 4  : Consultation et communication des conditions 
générales d'utilisation :

Les présentes conditions générales d'utilisation du télé-
service sont consultables et téléchargeables sur le site Internet 
de l'Organisateur www.conservatoires.paris.fr (rubrique Ins-
criptions). Il peut être modifié à tout moment par l'Organisa-
teur, sous la forme d'un avenant et publié sur le site Internet 
de l'Organisateur. L'avenant entrera en vigueur à compter de 
sa mise en ligne et tout participant sera réputé l'avoir accepté 
du simple fait de sa participation au téléservice, à compter de 
la date d'entrée en vigueur de la modification. Tout participant 
refusant la ou les modifications intervenues sera réputé avoir 
cessé de participer.

Les conditions générales d'utilisation seront adressées 
gratuitement dans leur intégralité à toute personne qui en feront 
la demande à l'Organisateur, en indiquant leurs noms, prénom.s 
et adresse (postale ou Internet), à l'adresse suivante :

Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris  — 
Bureau des enseignements artistiques et des pratiques ama-
teurs — Hôtel de Coulanges, 35-37, rue des Franc-Bourgeois, 
75004 Paris.

Article 5 : Confidentialité et utilisation des données person-
nelles :

Conformément à la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le traitement automa-
tisé de données à caractère personnel a fait l'objet d'une décla-
ration auprès de la Commission Nationale de l'Informatique et 
des Libertés.

Chaque participant dispose d'un droit d'accès, de recti-
fication, de suppression des données nominatives le concer-
nant, qu'il peut exercer en adressant un courrier à l'adresse 
suivante :

Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris, Bureau 
des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, Hôtel 
de Coulanges, 35-37, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris.

Toute demande doit être signée, accompagnée de la pho-
tocopie d'un document officiel d'identité délivré par une admi-
nistration portant la signature de l'intéressé et préciser l'adresse 
à laquelle il souhaite recevoir une réponse.

Une réponse sera adressée par l'Organisateur dans un 
délai de deux (2) mois suivant la réception de la demande.
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Article 6 : Litiges :

L'interprétation des présentes conditions générales d'utili-
sation du téléservice sont soumises au droit français.

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique concer-
nant l'interprétation ou l'application des présentes conditions 
générales d'utilisation.

Pour être prises en compte, les éventuelles réclamations 
relatives à l'application et à l'interprétation des conditions géné-
rales d'utilisation, devront être adressées par écrit, au plus tard 
dans un délai d'un (1) mois suivant la proclamation des résul-
tats, à l'adresse suivante :

Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris, Bureau 
des enseignements artistiques et des pratiques amateurs, Hôtel 
de Coulanges, 35-37, rue des Francs-Bourgeois, 75004 Paris.

En cas de désaccord persistant portant sur l'application et 
l'interprétation des présentes conditions générales d'utilisation, 
et à défaut d'accord amiable, tout litige sera soumis au Tribunal 
Administratif de Paris.

 

 
RÉGIES

 

Direction de la Voirie et des Déplacements. —   Sta-
tionnement, régie de recettes (no  1083) et 
d'avances (no  083).  —  Modification de l'arrêté 
municipal du 3  août 2007 modifié désignant le 
régisseur et les mandataires suppléants. Révi-
sion des fonds manipulés, du cautionnement et 
de l'indemnité de responsabilité.

La Maire de Paris,

Vu l'arrêté municipal du 26  juillet 2005 modifié instituant 
à la Direction de la Voirie et des Déplacements, service des 
déplacements, Pôle stationnement, section du stationnement 
sur voie publique, 15, boulevard Carnot, à Paris 12e, une régie 
de recettes et d'avances intitulée « Stationnement » en vue du 
recouvrement de divers produits et du paiement de diverses 
dépenses ;

Vu l'arrêté municipal du 3  août 2007 modifié désignant 
Mme  Véronique BOSSER en qualité de régisseur de la régie 
du «  Stationnement  », Mme  Lydia SENTIER, M.  Dominique        
BELLECHASSE et M.  Richard ROTHÉ en qualité de manda-
taires suppléants ;

Vu la délibération no 2000 DRH 12 du 26 avril 2000 fixant 
le régime indemnitaire global des régisseurs de recettes, 
d'avances et de recettes et d'avances de la Commune de Paris ;

Considérant qu'il convient de modifier l'arrêté municipal 
du 3  août 2007 modifié susvisé afin de nommer M.  Christian 
VASSOL en qualité de mandataire suppléant en remplacement 
de Mme  Lydia SENTIER et de réviser les fonds manipulés, le 
cautionnement et l'indemnité de responsabilité ;

Vu l'avis conforme du Directeur Régional des Finances 
Publiques d'Ile-de-France et du Département de Paris en date 
du 16 mai 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'article 3 de l'arrêté municipal du 3 août 
2007 modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  3  —  En cas d'absence pour maladie, congé 
ou tout autre empêchement exceptionnel, Mme  Véronique 
BOSSER sera remplacée par M.  Dominique BELLECHASSE 
(SOI  : 1  078  746), adjoint administratif principal de 2e  classe, 
M. Richard ROTHÉ (SOI  : 2  112 113), adjoint administratif, et 
M. Christian VASSOL (SOI : 2 023 917) adjoint administratif prin-
cipal de 2e classe, même adresse ».

Art. 2. — L'article 4 de l'arrêté municipal du 3 août 2007 
modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

« Article 4 — Les fonds manipulés s'élevant à six millions 
sept cent trente-trois mille neuf cent quatre-vingt-quinze euros 
(6 733 995 €), à savoir :

 — montant maximal de l'avance : 197 577 € ;

 — susceptible d'être portée à : 395 000 € ;

 — montant moyen des recettes mensuelles : 6 338 595 € ;

 — fonds de caisse : 400 €.

Mme  Véronique BOSSER est astreinte à constituer un 
cautionnement d'un montant de quatorze mille huit cents euros 
(14 800 €).

Le cautionnement peut être remplacé par la garantie four-
nie par l'affiliation à une association française de cautionnement 
mutuel agréée ».

Art. 3. — L'article 5 de l'arrêté municipal du 3 août 2007 
modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

« Article 5 — Mme Véronique BOSSER, régisseur, percevra 
une indemnité de responsabilité au taux annuel de mille deux 
cent trente-quatre euros (1 234 €) ».

Art. 4. — L'article 6 de l'arrêté municipal du 3 août 2007 
modifié susvisé est modifié et rédigé comme suit :

«  Article  6  —  Pour les périodes durant lesquelles ils 
assureront effectivement le fonctionnement de la régie et en 
assumeront la responsabilité, M.  Dominique BELLECHASSE, 
M. Richard ROTHÉ et M. Christian VASSOL, mandataires sup-
pléants, percevront une indemnité de responsabilité sur la base 
précisée à l'article  5 du présent arrêté  ; cette indemnité sera 
versée prorata temporis pour les durées de suppléance effec-
tive, matérialisées pour leur début par la passation de caisse 
entre le régisseur et le mandataire suppléant et pour leur fin 
par la restitution de caisse entre le mandataire suppléant et le 
régisseur ».

Art. 5. — Le Directeur de la Voirie et des Déplacements et 
le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-de-France 
et du Département de Paris sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 6. — Copie du présent arrêté sera adressée :

 — au Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris  —  Service régies 
locales — 94, rue Réaumur, à Paris 2e ;

 — au Directeur des Finances et des Achats  —  Sous-
direction de la comptabilité  —  Service de l'expertise comp-
table — Pôle recettes et régies ;

 — au Directeur de la Voirie et des Déplacements — Ser-
vice des déplacements  —  Pôle stationnement  —  Section du 
stationnement sur voie publique ;

 — au Directeur des Ressources Humaines — Sous-direc-
tion du pilotage — Bureau des Rémunérations ;

 — à Mme Véronique BOSSER, régisseur ;

 — aux mandataires suppléants ;

 — à Mme Lydia SENTIER, ex-mandataire suppléante.

Fait à Paris, le 31 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
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RESSOURCES HUMAInES

 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d'Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction 
du Patrimoine et de l'Architecture.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relative à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 25 novembre 2016 désignant les représen-
tants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction du Patrimoine et de l'Archi-
tecture ;

Vu la demande du syndicat UCP en date du 18 avril 2017 ;

Vu la demande du syndicat CGT en date du 27 avril 2017 ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont désignés comme représentants 
du personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail de la Direction du Patrimoine et de 
l'Architecture :

En qualité de représentants titulaires :

 — LEROY Christophe
 — DHENNEQUIN Pascal
 — CANSOULINE Jacques
 — VILNET Loïc
 — BOUCHEKIF-BENKEMOUCH Malika
 — SAFFERS Alhan
 — QUICHAUD Hélène
 — SAKHO Mamadou.

En qualité de représentants suppléants :

 — KURNIKOWSKI Gilles
 — POCTEY Thierry
 — LINDOR Monique
 — BAUDRY Arnaud
 — RENAULT Patrick
 — GRANGER Thierry
 — CUNHA Serge
 — DUCHESNE Jean-Emmanuel.

Art. 2.  —  L'arrêté du 25  novembre 2016 désignant les 
représentants du personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail de la Direction du Patrimoine et de 
l'Architecture est abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et la 
Directrice du Patrimoine et de l'Architecture sont chargées, cha-

cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d’Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail de la Direction 
des Affaires Scolaires.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no  85-603 du 10  juin 1985 modifié, relatif à 
l'hygiène et à la sécurité au travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2014 DRH-1027 du Conseil de Paris des 
7, 8 et 9  juillet 2014 portant composition des Comités d'Hy-
giène, de Sécurité et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 19 décembre 2014 fixant la répartition des 
sièges des représentants du personnel entre les organisations 
syndicales représentatives aux Comités d'Hygiène, de Sécurité 
et des Conditions de Travail ;

Vu l'arrêté du 4 mars 2017 désignant les représentants du 
personnel au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions 
de Travail de la Direction des Affaires Scolaires ;

Vu la demande du syndicat CFDT en date du 31 mai 2017 ;

Arrête :

Article premier. — Sont désignés comme représentants du 
personnel pour siéger au Comité d'Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Affaires Scolaires :

En qualité de représentants titulaires :

 — VISCONTE Marie Françoise
 — RAYNAL Pierre
 — PARPAILLON Aurélie
 — LEMAN Patrick
 — LAIZET Frédérique
 — ROUSSIN Guillaume
 — LE BRETON Pierre
 — LESUPERBE Marie-Céline
 — ACCUS Marie-Line
 — REGULIER Josette.

En qualité de représentants suppléants :

 — VERHULLE Corinne
 — HOCH Olivier
 — CHOQUE Sébastien
 — BOUJU Laurent
 — BRIDIER Marlène
 — LAFOND Jean-François
 — NORDIN Jacqueline
 — DENNOUN Louisa
 — EDWIGE Annick
 — ZABAREL Edith.
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Art. 2.  —  L’arrêté du 14  mars 2017 désignant les repré-
sentants du personnel au Comité d’Hygiène, de Sécurité et des 
Conditions de Travail de la Direction des Affaires Scolaires est 
abrogé.

Art. 3.  —  Le Directeur des Ressources Humaines et la 
Directrice des Affaires Scolaires sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
« Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe du Bureau des Relations Sociales

Catherine GOMEZ
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Ouverture d'un concours externe et d'un concours 
interne  pour l'accès au corps des techniciens 
supérieurs d'administrations parisiennes, grade 
technicien supérieur principal, dans la spécia-
lité prévention des risques professionnels.  — 
 Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifié, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
relative aux modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu les délibérations DRH  16 et DRH  17 des 28, 29 et 
30  mars 2011 modifiées fixant les dispositions statutaires 
communes applicables à certains corps de fonctionnaires de 
catégorie B de la Commune de Paris ;

Vu la délibération DRH 14 des 19 et 20 mars 2012 modi-
fiée, portant fixation du statut particulier applicable au corps 
des techniciens supérieurs d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 46 des 10 et 11 juin 2013 fixant la 
nature des épreuves et le règlement des concours externe et 
interne d'accès au corps des techniciens supérieurs d'adminis-
trations parisiennes,  grade technicien supérieur principal, dans 
la spécialité prévention des risques professionnels ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;

Vu l'arrêté du 28 avril 2017 portant ouverture, à partir du 
9 octobre 2017, d'un concours externe et d'un concours interne 
pour l'accès au corps des techniciens supérieurs d'administra-
tions parisiennes, grade technicien supérieur principal, dans la 
spécialité prévention des risques professionnels ;

Arrête :

Article premier. — L'article 1er de l'arrêté du 28 avril 2017 
est remplacé par : « Un concours externe et un concours interne 
pour l'accès au corps des techniciens supérieurs d'administra-
tions parisienne,  grade technicien supérieur principal, dans la 
spécialité prévention des risques professionnels et organisés à 
Paris et en proche banlieue, pour 7 postes ».

Art. 2. — L'article 2 de l'arrêté du 28 avril 2017 est remplacé 
par : « la répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 4 postes ;
 — concours interne : 3 postes ».

Art. 3. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Ouverture d'un concours externe et d'un concours 
interne  pour l'accès au corps des adjoints 
techniques d'administrations parisiennes (F/H), 
grade d'adjoint technique principal de 2e classe, 
dans la spécialité métallier.

La Maire de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant dis-
positions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, 
notamment son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 140 des 19 et 20 novembre 2001 
modifiée, fixant la nature des épreuves et le règlement des 
concours externe et interne pour l'accès au corps des adjoints 
techniques d'administrations parisiennes (F/H), grade d'adjoint 
technique principal de 2e classe, dans la spécialité métallier ;

Vu la délibération DRH 108 des 15 et 16 décembre 2003 
relatives aux modalités d'établissement et d'utilisation des listes 
complémentaires pour les recrutements par voie de concours ;

Vu la délibération DRH 16 des 16 et 17 juillet 2007 modi-
fiée, fixant les dispositions statutaires applicables au corps des 
adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 66 des 16 et 17 juillet 2007 modifiée, 
fixant notamment la liste des spécialités professionnelles exer-
cées par les adjoints techniques d'administrations parisiennes ;

Vu la délibération DRH 11 des 8 et 9 février 2010 modifiée, 
fixant notamment le règlement général des concours pour l'ac-
cès au grade d'adjoint technique principal de 2e classe du corps 
des adjoints techniques (F/H) d'administrations parisiennes ;

Vu l'arrêté du Maire de Paris du 30 mai 2011 portant règle-
ment général des concours ;
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Arrête :

Article premier.  —  Un concours externe et un concours 
interne pour l'accès au corps des adjoints techniques d'admi-
nistrations parisiennes (F/H), grade d'adjoint technique principal 
de 2e classe, dans la spécialité métallier seront ouverts, à partir 
du 6 novembre 2017, et organisés à Paris ou en proche banlieue 
pour 6 postes.

Art. 2. — La répartition des postes est fixée comme suit :

 — concours externe : 4 ;
 — concours interne : 2.

Art. 3. — Les candidats pourront s'inscrire par internet sur 
www.paris.fr, rubrique «  Insertion, emploi et formations  », du 
28 août au 22 septembre 2017.

Pendant cette même période, les dossiers d'inscription 
pourront également être retirés et déposés contre la remise d'un 
accusé de réception à l'accueil du Bureau du recrutement — 2, 
rue de Lobau, 75004  Paris, pendant les horaires d'ouverture 
(de 9 h à 17 h excepté les samedis, dimanches et jours fériés). 
Les demandes d'inscription devront être établies au moyen des 
dossiers de candidature originaux propres à chaque concours 
et délivrés par la Ville de Paris.

Les demandes de dossiers adressées par voie postale de-
vront être accompagnées d'une enveloppe, format 32 x 22,5 cm 
libellée aux nom et adresse du candidat et affranchie au tarif en 
vigueur pour 250 g.

Seuls seront pris en compte les dossiers d'inscription 
complets renvoyés ou déposés pendant la période d'inscription 
(délai de rigueur, le cachet de la Poste ou du Bureau du recru-
tement faisant foi).

Art. 4. — La composition du jury sera fixée par un arrêté 
ultérieur.

Art. 5. — Le Directeur des Ressources Humaines est chargé 
de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Compétences

Sophie FADY-CAYREL
 

Liste,  par ordre de mérite, des candidat.e.s déclaré.e.s 
reçu.e.s à l'issue du concours sur titres pour 
l'accès au corps des assistants socio-éducatifs 
d'administrations parisiennes, dans la spécialité 
assistant de service social ouvert, à partir du 
18 avril 2017, pour quarante et un postes.

 1  — Mme DE CHAVAGNAC-CHAUDRU DE RAYNAL 
Aude

 2  — Mme PIHERY Caroline

 3  — Mme PINSON Ysée

 4  — Mme SELLEM Sabrina

 5  — Mme BOUSBAH Amal

 6  — Mme FOREST Virginie

 7  — Mme GAUTIER Héloïse

 8  — Mme BOURDON Virginie

 9  — Mme BAS Marine

10  — Mme BOURDON Clara

11  — Mme CHAILLOUX Laureen

12  — M. CHARNOT Alexis

13  — Mme CHÉREAU Céline

14  — Mme STREFF Yaele

15  — Mme SERGENT Corinne

16  — Mme LECAUDE Elisabeth

17  — Mme MARTIN-RICHARD Isabelle

18  — Mme ESPADA Laëtitia

19  — Mme DELOUMEAU Chloé

20  — Mme COSTA-D'ORGLANDES Marguerite

21  — Mme SACILE Noémie

22  — Mme FONTAINE Julie

23  — Mme GOMES Audrey

24  — M. JEGO Ronan

25  — Mme JEROME Jessica

26  — Mme LELONGT Clotilde

27  — Mme PLUCHARD Emilie

28  — Mme SOZINHO-MATUNGA-LUTETE N'SAKALA 
Emmy

29  — Mme TABICH Anaïde

30  — Mme BAVOL Sasha

31  — Mme CARCENAC Audrey

32  — Mme ASSI Nina

33  — Mme FABRE-VIDALLET Isabelle

34  — Mme GUEY Elodie

35  — Mme LE PAGE Camille

36  — Mme TALLY Sarah

37  — Mme ADJEVI Elsia

38  — Mme CHARIKHI Nadia

39  — Mme DUVENTRU Nathalie

40  — Mme HUGONIN-FAGNEN Elodie

41  — Mme ADONAI Chrislaine.

Arrête la présente liste à 41 (quarante et un) noms.

Fait à Paris, le 1er juin 2017

La Présidente du Jury

Marylise L'HELIAS
 

Liste complémentaire  d'admission établie, par ordre 
de mérite, à l'issue du concours sur titres pour 
l'accès au corps des assistants socio-éducatifs 
d'administrations parisiennes, dans la spécialité 
assistant de service social ouvert, à partir du 
18 avril 2017, pour quarante et un postes,

afin de permettre le remplacement de candidat.e.s figu-
rant sur la liste principale qui ne peuvent être nommé.e.s ou 
de pourvoir des vacances d'emploi dans l'intervalle de deux 
concours et dans la limite de deux ans.

 1  — Mme BOUZALFANE Zineb

 2  — Mme BRANCO Gwladys

 3  — M. BUVAL Guillaume

 4  — Mme CHABALA Astrid

 5  — Mme ELANA Yeda

 6  — Mme GRIGNON Alice

 7  — Mme JEROME Arielle

 8  — Mme MANDABA-BORNOU Laure

 9  — Mme MAOUCHI Laëtitia
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10  — Mme RIGODON-ROL Danila
11  — Mme PALAMEDE Pamela
12  — Mme BOUCHAREB Louisa
13  — Mme CLAUDE Julie
14  — Mme DIALLO Faty
15  — Mme GHENEA Florina
16  — Mme OUAHAB Nadia
17  — Mme USURIN-ELISABETH Cynthia
18  — M. VIQUESNEL-MILLET Simon
19  — Mme CORSELLAS Laura
20  — M. JACQUES Bertrand
21  — Mme CAMPANA Sarah
22  — Mme DESMARQUEST Charlène
23  — Mme DJAZAIRI-ZENATI Douja
24  — Mme GIRAUDEAU Audrey
25  — Mme PIERRIMAS Sarah.

Arrête la présente liste à 25 (vingt-cinq) noms.

Fait à Paris, le 1er juin 2017
La Présidente du Jury

Marylise L'HELIAS
 

 
VOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2017 T 10157  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement place Albert Kahn, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2512-13 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 24 avril 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 19 juin 2017 au 21 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules PLACE ALBERT KAHN, 18e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 6, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Cette mesure est valable entre 8 h et 19 h pendant la durée 
des travaux.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10388  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation rue Saint-Louis en l'Ile, 
à Paris 4e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circulation générale 
rue Saint-Louis en l'Ile, à Paris 4e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 au 30 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE SAINT-LOUIS EN L'ILE, 4e arrondissement, dans 
sa partie comprise entre la RUE DES DEUX PONTS et la RUE 
POULLETIER.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
L'Adjoint au Chef de la 1re Section 

Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 10428  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue 
Gauthey, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 modifié de la Maire 
de Paris et du Préfet de Police réglementant le  stationnement 
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payant de surface et déterminant les modalités de stationne-
ment de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que les travaux de voirie nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, la circulation générale et le stationne-
ment rue Gauthey, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 17 juillet au 1er septembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE GAUTHEY, 17e  arrondissement, 
pendant la durée des travaux.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours et aux véhicules des riverains.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE GAUTHEY, 17e arrondissement, côté 
impair, entre le no 13 et le no 19, sur 35 m.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10437  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Duranton et rue Plélo, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0436 du 15 octobre 2014 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale du 15e arrondissement ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement, rue Duranton et rue Plélo, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 17 juillet au 10 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DURANTON, 15e  arrondissement, côté pair et 
impair dans sa totalité (deux-roues et ZL) et GIG comprise.

 — RUE DE PLELO, 15e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 15, angle de a RUE DURANTON sur deux places ;

 — RUE DE PLELO, 15e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 12, angle de la RUE DURANTON sur deux places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 T 0436 du 15 octobre 
2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au no  11. Les emplacements 
situés au no 35 et au no 37 sont déplacés provisoirement au droit 
du no 1 de la voie non dénommée B/15.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 19 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 3e Section 
Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10488  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Pereire, 
à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre du plan gouvernemental 
Vigipirate, il convient de mettre en œuvre des mesures de vigi-
lance et de protection particulières au profit des établissements 
de la petite enfance considérés comme sensibles et vulné-
rables ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant la durée du plan Vigipi-
rate (date prévisionnelle de fin : 31 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD PEREIRE, 17e arron-
dissement, côté pair, en vis-à-vis du no  84, sur 6  places de 
stationnement.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.
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Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10507  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale dans plusieurs voies du 4e arrondisse-
ment.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0281 du 15  juillet 2014, désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 
véhicules deux roues motorisés sur les voies de compétence 
municipale, à Paris 4e ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0283 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt des 
cycles et des véhicules deux roues motorisés (zones mixtes) sur 
les voies de compétence municipale, à Paris 4e ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0293 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés au stationnement des véhicules utilisés 
par les personnes handicapées ;

Vu l'arrêté no 2014 P 0293 du 15 juillet 2014 désignant les 
emplacements réservés aux opérations de livraisons, à Paris, 
sur les voies de compétence municipale, à Paris 4e ;

Considérant que des travaux de voirie (en vue de la zone 
30 du quartier de la Mairie du IVe) nécessitent de réglementer, 
à titre provisoire, le stationnement dans plusieurs voies du 
4e arrondissement de Paris ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 12 juin au 1er septembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE DES NONNAINS D'HYERES, 4e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 2 et le no 4 ;

 — RUE DES NONNAINS D'HYERES, 4e  arrondissement, 
côté impair, en vis-à-vis du no 4 ;

 — RUE DES NONNAINS D'HYERES, 4e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 14, sur la zone deux roues mixte.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE JOUY, 4e arrondissement, côté pair, 
entre le no 4 et le no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e arrondissement, au droit du 
no 84, sur la GIG ;

 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 27, sur la zone deux roues motorisés ;

 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 23, sur l'emplacement réservé au stationnement 
des véhicules utilisés par les personnes handicapées ;

 — RUE FRANÇOIS MIRON, 4e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 13.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE BROSSE, 4e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE DU PONT LOUIS-PHILIPPE, 4e  arrondissement, 
côté impair, entre le no  1 et le no  7, ainsi que sur la zone de 
livraison du no 1 ;

 — RUE DU PONT LOUIS-PHILIPPE, 4e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 4 ;

 — RUE DU PONT LOUIS-PHILIPPE, 4e  arrondissement, 
côté pair, au droit du no 24 ;

 — RUE DU PONT LOUIS-PHILIPPE, 4e  arrondissement, 
côté impair, entre le no 13 et le no 23.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 6.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 7. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 8. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 1re Section 
Territoriale de Voirie

Didier COUVAL
 

Arrêté no 2017 T 10511  modifiant, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation, rue 
Lecourbe et rue Charles Lecocq, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Lecourbe et 
rue Charles Lecoq, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 12 juin au 11 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE CHARLES LECOCQ, 15e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 12, sur deux places ;

 — RUE LECOURBE, 15e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 204, sur deux places ;

 — RUE LECOURBE, 15e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 199, sur cinq places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 29 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 3e Section 
Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10512  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Val de Marne, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société ADIM, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue du Val de Marne, à 
Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité des 
usagers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles : du 8 juin 2017 au 23 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU VAL DE MARNE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 25, sur 8 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 29 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10519  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Castagnary, à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0435 du 4 novembre 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons périodiques sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 15e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de construction 
d'immeuble (Paris Habitat), il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles du stationnement gênant la circulation 
générale rue Castagnary, à Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 6  juin 2017 au 1er  janvier 
2020 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE CASTAGNARY, 15e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 59 et le no 71 sur 30 places.

—  RUE CASTAGNARY, 15e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 60, et côté impaire, au droit du no 59 (création d'un 
passage piéton).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0435 du 4 novembre 
2014 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements situés au no  71 (2  places) et au 
no 59 (1 place).

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 30 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 3e Section 
Territoriale de Voirie

Florence LATOURNERIE
 

Arrêté no 2017 T 10522 modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement place Paul Verlaine, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0330 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés au stationnement ou à l'arrêt 
des cycles et des véhicules deux roues motorisés sur les voies 
de compétence municipale, à Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement place Paul Verlaine, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 31 août 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit PLACE PAUL VERLAINE, 13e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 7, sur 10 places (parking cycles et motos).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0330 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements situés au droit du no 7.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le  30 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10523  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Louis Blanc, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de reconnais-
sance de sol par l'Inspection Générale des Carrières, il est né-
cessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale rue Louis Blanc, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 21 juin au 21 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE LOUIS BLANC, 10e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 41, sur 2 places ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 47, sur 2 places ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 52, sur 2 places ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e  arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre no 53 et le no 55, sur 2 places ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e  arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre no 61 et le no 63, sur 2 places ;

 — RUE LOUIS BLANC, 10e  arrondissement, côté impair, 
dans sa partie comprise entre no 65 et le no 67, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

6343001132463430011186



13 juin 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  2085

Arrêté no 2017 T 10527  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation de la rue du Ruisseau et 
de l'impasse Alexandre Lécuyer, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26, et R. 411-8 ;

Vu l'avis favorable de la ROC en date du 29 mai 2017 ;
Considérant que des travaux de voirie nécessitent la mise 

en impasse, à titre provisoire, de la rue du Ruisseau, à Paris 18e, 
ainsi que la fermeture de l'impasse Alexandre Lécuyer du 26 juin 
2017 au 19 juillet 2017 ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE DU RUISSEAU, 18e arrondissement, depuis la 
RUE BELLIARD jusqu'au BOULEVARD NEY.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite sur 
la voie bidirectionnelle IMPASSE ALEXANDRE LECUYER, 
18e arrondissement.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Mission Tramway

Christelle GODINHO
 

Arrêté no 2017 T 10529  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Auguste Lançon, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Auguste Lançon, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 28 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE AUGUSTE LANÇON, 13e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 57 et le no 61, sur 20 mètres.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 30 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10534  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Reuilly, à 
Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la société MR BRICOLAGE, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue de 
Reuilly, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 19  juin 2017 au 31 août 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE REUILLY, 12e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 34, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
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Arrêté no 2017 T 10535  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Brèche aux 
Loups, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, les règles de stationnement rue de la Brèche aux Loups, 
à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 22  juin 2017 au 7  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA BRECHE AUX LOUPS, 12e arrondissement, 
côté impair, au droit du no 17, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10537  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue du Chevaleret, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no  2014  P  0269 du 15  juillet 2014 
désignant les emplacements réservés aux opérations de livrai-
sons permanentes sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 13e ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment et de circulation générale rue du Chevaleret, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 12  juin 2017 au 16  juin 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DU CHEVALERET, 13e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 4 et le no 12, sur 15 places ;

 — RUE DU CHEVALERET, 13e arrondissement, côté impair, 
entre le no 3 et le no 9, sur 15 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté municipal no  2014  P  0269 
du 15  juillet 2014 sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement situé au droit du no 7.

Art. 2.  —  A titre provisoire, la circulation est interdite 
RUE DU CHEVALERET, 13e  arrondissement, depuis la RUE 
REGNAULT jusqu'à la RUE EUGENE OUDINE.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 31 mai 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10540  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale sente des Dorées, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté municipal no 2014 P 0347 du 15 juillet 2014 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
sur les voies de compétence municipale, à Paris 19e ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que l'installation d'une emprise de chantier, 
au droit du no 3, sente des Dorées, à Paris 19e arrondissement, 
nécessite de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale sente des Dorées ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 16  juin au 30 novembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules SENTE DES DOREES, 19e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 3.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0347 du 15  juillet 
2014 sont provisoirement suspendues en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10544  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue des Ecluses Saint- 
Martin, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation de bunga-
lows, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circula-
tion générale rue des Ecluses Saint-Martin, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 au 27 juin 2017 de 22 h à 6 h 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite sur la voie unidirectionnelle de circulation générale, 
RUE DES ECLUSES SAINT-MARTIN, 10e arrondissement, côté 
impair, dans sa partie comprise entre le QUAI DE JEMMAPES 
jusqu'à la RUE DE LA GRANGE AUX BELLES.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10545  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Liberté, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de pompage 
d'une cuve à fuel au droit du no 7, villa Marceau, à Paris 19e ar-
rondissement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue de la 
Liberté, à Paris 19e arrondissement ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 27 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA LIBERTE, 19e arrondissement, côté impair, 
entre le no 5 et le no 7.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
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Arrêté no 2017 T 10549  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Ambroise Rendu et rue de Corrèze, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés par la 
CPCU, avenue Ambroise Rendu, entre les nos 2 à 12 et rue de 
Corrèze, entre les nos 2 à 4, à Paris 19e arrondissement, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant la circulation générale avenue Ambroise Rendu et 
rue de Corrèze ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 26 juin au 22 septembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE AMBROISE RENDU, 
19e arrondissement, côté pair, au droit du no 4.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules AVENUE AMBROISE RENDU, 19e arrondisse-
ment, côté impair, entre le no 1 et le no 7.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment mentionné au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules AVENUE AMBROISE RENDU, 19e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 12.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment mentionné dans le présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE LA CORREZE, 19e arrondissement, 
côté pair, au droit du no 2.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DE LA CORREZE, 19e arrondissement, 
au droit du no 3.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 6. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 7.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 8. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10552  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Meaux, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés par la 
CPCU, au droit du no 10, rue de Meaux, à Paris 19e arrondis-
sement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue de Meaux ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux [dates prévisionnelles : du 19 juin au 31 août 2017 inclus] ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules rue de Meaux, 19e arrondissement, 
côté pair, au droit du no 18.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
sont provisoirement suspendues en ce qui concerne l'emplace-
ment mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10557  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue La Fayette, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no  1987-10023 du 13  janvier 1987 
portant création de voies réservées à la circulation des véhi-
cules de transports en commun ;

Considérant que, dans le cadre de la livraison d'une impri-
mante, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la circula-
tion générale rue La Fayette, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 21 au 22  juin 2017 de 22 h 
à 3 h ) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation générale 
est interdite sur la voie unidirectionnelle RUE LA FAYETTE, 
10e arrondissement, dans l'axe de la chaussée, dans sa partie 
comprise entre le no 223 jusqu'au no 221. La circulation générale 
est reportée dans le couloir bus.

Les dispositions de l'arrêté préfectoral no 1987-10023 sont 
provisoirement suspendues en ce qui concerne la section de 
voie mentionnée au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no 2017 T 10559  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue 
Custine, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11, et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 30  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris.

Considérant que, dans le cadre des travaux RATP, place 
Château Rouge, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue Custine, à 
Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 6 juin 2017 au 31 juillet 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE CUSTINE, 18e arrondissement, depuis la RUE 
DE CLIGNANCOURT jusqu'au no 3, RUE CUSTINE.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE CUSTINE, 18e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 3 et le no 15, sur 120 mètres.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10560  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
rue du Canada, rue de la Guadeloupe, rue de 
la Louisiane, rue de la Martinique et rue Pajol, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11 et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 18  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de stationne-
ment et de circulation rue du Canada, rue de la Guadeloupe, rue 
de la Louisiane, rue de la Martinique et rue Pajol, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 10 juillet 2017 au 31 août 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée :

 — RUE DE LA LOUISIANE, 18e arrondissement, depuis la 
RUE DE TORCY jusqu'au no 1, RUE DE LA LOUISIANE ;

 — RUE DE LA MARTINIQUE, 18e arrondissement, depuis 
la RUE DE TORCY jusqu'au no 1, RUE DE LA MARTINIQUE ;

 — RUE DU CANADA, 18e arrondissement, entre le no 10, 
RUE DU CANADA jusqu'à la RUE RIQUET.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules :

 — RUE DE LA GUADELOUPE, 18e  arrondissement, côté 
pair, et impair, entre le no 1 et le no 6, sur 12 places ;

 — RUE DE LA LOUISIANE, 18e arrondissement, côté pair, 
et impair, entre le no 1 et le no 2, sur 2 places ;

 — RUE DU CANADA, 18e  arrondissement, côté pair, et 
impair, entre le no 5 et le no 10, sur 4 places ;

 — RUE PAJOL, 18e  arrondissement, côté pair, et impair, 
entre le no 38 et le no 65, sur 8 places.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2016
Pour la Maire de Paris 

et par délégation,
Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10574  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Caulaincourt, 
à Paris 18e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 12  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationne-
ment gênant rue Caulaincourt, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 12 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CAULAINCOURT, 18e  arron-
dissement, côté impair, entre le no 65 et le no 67, sur 4 places.

Ces dispositions sont applicables de 7 h à 17 h.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10576  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation rue 
Custine et rue Hermel, à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, L. 2213-3, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, R. 417-11, et R. 431-9 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 12  mai 2017 cosigné 
par le représentant du Préfet de Police et le représentant de la 
Maire de Paris ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement et de circulation rue Custine et rue Hermel, à Paris 18e ;
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Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 13 juin 2017 au 14 juin 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE HERMEL, 18e  arrondissement, 
depuis le RUE DU BAIGNEUR vers la RUE CUSTINE.

Ces dispositions sont applicables du 13 juin 2017 à 22 h au 
14 juin 2017 à 6 h.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, un sens unique de circulation 
est institué RUE CUSTINE, 18e arrondissement, depuis la RUE 
RAMEY vers la RUE DU MONT CENIS.

Ces dispositions sont applicables du 13 juin 2017 à 22 h au 
14 juin 2017 à 6 h.

Art. 3.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
à tous les véhicules RUE CUSTINE, 18e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 47 et le no 55, sur 5 places.

Ces dispositions sont applicables du 13 juin 2017 à 22 h au 
14 juin 2017 à 6 h.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voie mentionnées au présent article.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la 5e Section Territoriale de Voirie

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 10586  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Marie Benoist, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue Marie Benoist, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 12  juin 2017 au 11 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MARIE BENOIST, 12e arrondissement, au droit du 
no 4, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 12  juin 2017 au 
19 juin 2017 inclus.

Art. 2.  —  A titre provisoire, le stationnement est interdit 
RUE MARIE BENOIST, 12e arrondissement, au droit du no 4, sur 
2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables du 12  juin 2017 au 
11 décembre 2017 inclus.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10597  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de Bellièvre, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de voirie, il est 
nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue de Bellièvre, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 9  juin 2017 au 31  juillet 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE BELLIEVRE, 13e arrondissement, entre le no 1 et 
le no 5, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10599  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue d'Italie, à 
Paris 13e. — Régularisation.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la société TEYPAC-H-ITALIE, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement avenue 
d'Italie, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 7  juin 2017 au 8  juin 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE D'ITALIE, 13e  arrondissement, côté pair, au 
droit du no 4, sur 1 place (emplacement de livraison).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10601  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Sergent   
Bauchat, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de réfection 
de l'étanchéité de terrasses d'immeuble, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, les règles de stationnement rue du 
Sergent Bauchat, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 30 juin 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DU SERGENT BAUCHAT, 12e arrondissement, côté 
impair, au droit du no 17 sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Déplace-
ments de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et de la 
Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglo-
mération Parisienne de la Préfecture de Police sont chargés, cha-
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10603  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale rue Claude 
Decaen, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26, et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour 
le compte de la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain 
(CPCU), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les 
règles de circulation générale rue Claude Decaen, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 28 juillet 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse est 
instaurée RUE CLAUDE DECAEN, 12e  arrondissement, depuis la 
RUE DE FECAMP jusqu'à l'AVENUE DU GENERAL MICHEL BIZOT.
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L'accès des riverains est maintenu.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjointe au Chef de la 8e Section 
Territoriale de Voirie

Justine PRIOUZEAU
 

Arrêté no 2017 T 10608  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue d'Alsace, à 
Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre d'une opération de levage, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles du sta-
tionnement rue d'Alsace, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 7 juillet 2017 de 8 h à 17 h) ;

Considérant qu'il convient de suspendre trois emplace-
ments pour les taxis ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE D'ALSACE, 10e arrondissement, côté pair, en vis-à-
vis du no 13, sur 3 places de taxis.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 8 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

L'Adjoint au Chef de la 6e Section 
Territoriale de Voirie

Emmanuel BERTHELOT
 

Arrêté no  2017  P  10492  modifiant l’arrêté municipal 
no 2016 P 0222 du 22 décembre 2016 déterminant 
les modalités d’application du PASS Autocar 
(Stationnement autocars payant).

La Maire de Paris,

Vu le règlement (CE) no 1073/2009 du Parlement européen 
et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant des règles com-
munes pour l'accès au marché international des services de 
transport par autocars et autobus et modifiant le règlement (CE) 
no 561/2006 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2213-2, L. 2213-6, L. 2333-87 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment ses articles R. 110-2, 
R. 311-1, R. 318-2, R. 411-25, R. 417-11 et R. 417-13 ;

Vu le Code des transports et notamment ses articles 
L. 3111-17 à L. 3111-25, R. 3111-30 à R. 3111-46, R. 3111-55 
à R. 3113-1, R. 3113-2 à R. 3113-8 et R. 3421-1 à R. 3421-5 ;

Vu l'arrêté du 28 décembre 2011 relatif aux titres adminis-
tratifs et aux documents de contrôle pour l'exercice des activi-
tés de transport public routier de personnes ;

Vu l'arrêté du 21 juin 2016 établissant la nomenclature des 
véhicules classés en fonction de leur niveau d'émission de pol-
luants atmosphériques en application de l'article R.  318-2 du 
Code de la route ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2016 DVD 100-1 
des 4, 5, 6 et 7 juillet 2016 relative au dispositif du « PASS Auto-
car » ;

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2016 DVD 100-2 
des 4, 5, 6 et 7  juillet 2016 portant dispositions tarifaires rela-
tives au « PASS Autocar » ;

Vu l'arrêté 2016 P 0222 du 22 décembre 2016 déterminant 
les modalités d'application du PASS Autocar (Stationnement 
autocars payant) ;

Considérant qu'il apparaît nécessaire de préciser les 
modalités de délivrance par les services municipaux des PASS 
Autocars en fonction du type d'activité et d'adapter la liste des 
pièces justificatives aux évolutions de la réglementation ;

Sur proposition du Directeur Général de la Voirie et des 
Déplacements ;

Arrête :

Article premier.  —  Au 2.2 de l'article II de l'arrêté 
2016 P 0222 susvisé, après la phrase :

« Une fois la précommande validée, la date du PASS n'est 
plus modifiable » ;

il est inséré la phrase suivante :
« Toute commande de PASS Occasionnel spécifique doit 

être effectuée dans un délai incompressible de 10 jours calen-
daires avant la date d'utilisation ».

Art. 2. — Au 2.4 de l'article II de l'arrêté 2016 P 0222 sus-
visé, le paragraphe :

« Déclaration des véhicules :
La déclaration des véhicules s'effectue exclusivement sur 

le site Internet de la Ville de Paris (www.passautocar.paris.fr), et 
est subordonnée à :

— La saisie du no d'immatriculation du véhicule, de sa date 
de 1re mise en circulation et de sa norme EURO ;

— L'insertion du certificat d'immatriculation, et dans le cas 
où la norme EURO n'y est pas mentionnée la fiche technique du 
véhicule (en France le « barré rouge ») ».

est remplacé par le paragraphe suivant :
« Déclaration des véhicules :
La déclaration des véhicules s'effectue exclusivement sur 

le site Internet de la Ville de Paris (www.passautocar.paris.fr), et 
est subordonnée à :

  —  La saisie du no  d'immatriculation du véhicule, de sa 
date de 1re mise en circulation et de sa norme EURO ;
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—  L'insertion du certificat d'immatriculation, et dans le 
cas où la norme EURO n'y est pas mentionnée la fiche tech-
nique du véhicule (en France le « barré rouge ») ou la facture 
de la vignette Crit'Air délivrée par le Service de délivrance des 
Certificats Qualité de l'Air, du Ministère de l'Environnement, où 
figurent l'immatriculation du véhicule et la catégorie Crit'Air ».

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de 
la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Directeur Général de la Voirie 
et des Déplacements

Didier BAILLY
 

 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  
D'ILE-DE-FRANCE – 

DÉPARTEMENT DE PARIS
 

 
TARIFS - PRIX DE jOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Arrêté no  2017-149  portant autorisation d’exten-
sion de 253 à 288  places du service polyva-
lent de soins et d’aide à domicile pour per-
sonnes âgées et handicapées de Paris, 12, rue  
Jacquemont, 75017 Paris, géré par l’Association 
LES AMIS — SERVICE A DOMICILE.

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale 

de Santé d'Ile-de-France,

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation 
de Conseil Départemental,

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et suivants, R. 313-2-1 ;

Vu le Code de la santé publique ;

Vu le Code de la sécurité sociale ;

Vu le Code de justice administrative et notamment son 
article R. 312-1 ;

Vu le décret du 1er  juillet 2015 portant nomination de 
M.  Christophe DEVYS en qualité de Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Ile-de-France ;

Vu l'arrêté no 2012-577 du Directeur Général de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France en date du 21  décembre 
2012 relatif à l'adoption du Programme Régional de Santé (PRS) 
d'Ile-de-France 2013-2017 ;

Vu le schéma régional d'organisation médico-sociale 
2013-2017 ;

Vu l'arrêté du Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé d'Ile-de-France en date du 4 novembre 2016 établissant 
le PRIAC 2016-2020 pour la Région d'Ile-de-France ;

Vu l'arrêté départemental du 29  novembre 2004 modi-
fié par arrêté du 20  juin 2007 autorisant l'Association LES 
AMIS — SERVICE A DOMICILE à créer et faire fonctionner un 
service prestataire d'aide à domicile pour personnes âgées et 
personnes handicapées domiciliées dans le 17e arrondissement 
de Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no  2006-216-5 du 4  août 2006 
autorisant l'Association LES AMIS — SERVICE A DOMICILE de 

gérer un service de soins infirmiers à domicile d'une capacité 
de 195 places réparties en 188 places affectées à la prise en 
charge des personnes âgées et en 7 places affectées à la prise 
en charge des personnes handicapées ;

Vu l'arrêté conjoint no 2007-178-90 du 5 juillet 2007 accor-
dant la dénomination de Service Polyvalent d'Aide et de Soins 
A Domicile (SPASAD) au service de soins infirmiers à domicile et 
au service d'aide et d'accompagnement gérés par l'Association 
LES AMIS — SERVICE A DOMICILE ;

Vu l'arrêté no 2012-57 du 29 mars 2012 portant extension 
de la capacité du Service Polyvalent d'Aide et de Soins A 
Domicile «  LES AMIS  » à 250  places réparties en 233  places 
affectées à la prise en charge des personnes âgées, 7 places 
affectées à la prise en charge des personnes handicapées et 
10 places affectées à la prise en charge des personnes atteintes 
de la maladie d'Alzheimer ;

Vu l'arrêté no 2016-154 du 16 juin 2016 portant extension 
de la capacité du Service Polyvalent d'Aide et de Soins A Domi-
cile « LES AMIS » à 253 places ;

Vu le procès-verbal du Conseil d'Administration du 23 fé-
vrier 2017 qui accepte la reprise de l'activité et de couvrir le 
territoire d'intervention de l'APCS ;

Considérant la fermeture du SSIAD géré par l'APCS et le 
besoin du territoire ;

Considérant que le projet s'inscrit dans le cadre du projet 
parisien de recomposition de l'offre en SSIAD ;

Considérant que le projet est compatible avec les objec-
tifs et répond aux besoins médico-sociaux fixés par le schéma 
régional de l'organisation médico-sociale ;

Considérant qu'il satisfait aux règles d'organisation et de 
fonctionnement prévues par le Code de l'action sociale et des 
familles ;

Arrêtent :

Article premier.  —  L'autorisation visant à l'extension de 
35 places de SSIAD pour les personnes âgées du Service Poly-
valent d'Aide et de Soins A Domicile, sis 12, rue Jacquemont, à 
Paris (75017), LES AMIS — SERVICE A DOMICILE est accordée, 
à compter du 1er avril 2017.

Art. 2.  —  La capacité de l'activité SSIAD est fixée à 
288 places et répartie ainsi :

 — 268 places en faveur des personnes âgées ;
 — 10 places en faveur des personnes en situation de han-

dicap ;
 — 10 places affectées à la prise en charges des personnes 

atteintes de la maladie d'Alzheimer.

Le territoire d'intervention du SSIAD s'étend du 17e au 
8e arrondissement.

Art. 3.  —  L'établissement est répertorié dans le Fichier 
National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) de 
la façon suivante :

Entité juridique :

— No FINESS : 75 082 070 6 ;

— Code statut juridique : 60 Ass. L. 1901 reconnue d'utilité 
publique.

Etablissement :

— No FINESS : 75 080 125 0 ;

— Code catégorie : 209 (S.P.A.S.A.D) ;

— Code discipline : 357 (activité soins d'accompagnement 
et de réhabilitation) ;

358 (soins infirmiers à domicile) ;

469 (aide à domicile).
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Code activité/fonctionnement : 16 (milieu ordinaire).
Code clientèle : 700 (personnes âgées) ;
010 (personnes handicapées) ;
436 (population Alzheimer).

Art. 4. — Le présent arrêté ne modifie pas les autres dispo-
sitions réglementaires.

Art. 5. — La présente autorisation est caduque si, dans un 
délai de trois ans, à compter de sa notification, celle-ci n'a pas 
fait l'objet d'un commencement d'exécution.

Art. 6.  —  Tout changement dans l'activité, l'installation, 
l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service par 
rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation devra être porté à la connaissance de l'Agence 
Régionale de Santé Ile-de-France et du Département de Paris.

Art. 7.  —  Un recours contre le présent arrêté peut être 
formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois, à compter de sa notification.

Art. 8. — Le Délégué Territorial de Paris de l'Agence Régio-
nale de Santé Ile-de-France et le Directeur de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé du Département de Paris sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié aux personnes concernées et publié aux 
« Recueils des Actes Administratifs des Préfectures de Paris et 
de la Région d'Ile-de-France ».

Fait à Paris, le 31 mars 2017

Le Directeur Général 
de l’Agence Régionale 

de Santé d'Ile-de-France

Christophe DEVYS

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation 
de Conseil Départemental 

et par délégation,

Le Directeur Adjoint 
de l’Action Sociale 

de l’Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
RESSOURCES HUMAInES

 

Elections  des membres représentants les assistants 
maternels et familiaux de la Commission Consul-
tative Paritaire Départementale de Paris instituée 
par le Code de l'action sociale et des familles.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation du Conseil Départemental,

Vu les articles L. 421-6 et R. 421-27 à R. 421-35 du Code 
de l'action sociale et des familles ;

Vu les arrêtés des 23  mars et du 7  avril 2017 relatifs à 
l'organisation des élections des représentants des assistant.e.s 
maternel.le.s et familiales.aux au sein de la Commission Consul-
tative Paritaire Départementale de Paris instituée par le Code de 
l'action sociale et des familles ;

Arrête :

Article premier. — Dates et lieux des élections :

Les élections pour la désignation des représentants des 
assistant.e.s maternel.le.s et familiales-aux au sein de la Com-

mission Consultative Paritaire Départementale de Paris instituée 
par le Code de l'action sociale et des familles auront lieu du 
19 juin au 1er juillet 2017.

Chaque électeur.trice recevra le matériel de vote à son 
domicile.

Les électeurs.trices ont le choix entre voter par correspon-
dance ou se rendre au bureau de vote. En cas de double vote, 
seul le vote à l'urne sera comptabilisé.

Concernant le vote par correspondance  : une boîte pos-
tale dédiée sera ouverte du 19 (début de réception des plis) au 
30 juin (date limite de réception des plis) 2017.

Concernant le vote à l'urne : il se tiendra le samedi 1er juillet 
2017 de 9 h 30 à 12 h 30 au bureau de vote situé à la Mairie du 
11e arrondissement, 12, place Léon Blum, 75011 Paris.

Art. 2. — Listes de candidatures admises à concourir :

Deux listes de candidatures ont été déposées dans des 
conditions conformes aux dispositions des arrêtés susvisés.

1) CFDT :

A) Candidats titulaires :

 — BEKBACHY Nadia
 — BENNEGADI Magia
 — RADI Fatima
 — LOZAC'H Elena
 — AZRIA Esther-Sabrina.

B) Candidats suppléants :

 — JIOUA Rabia
 — M'TARRAH Fatima
 — JEBARI Marie
 — BOURI Daniel
 — DEHMANI Hafsia.

2) UNSA :

A) Candidats titulaires :

 — BCHIR Najoie
 — CHAOUCHI Ghania
 — MAIGRE Françoise
 — THRONEL Zahra
 — BOUHRAOUA Noura.

B) Candidats suppléants :

 — NERIS Réjane
 — SAHAL Mako
 — GADHOUNE Imeine
 — LAURENT Valérie
 — JURIENS Delphine.

Art. 3. — Composition du bureau de vote :

Le bureau de vote est composé :

1) d'un Président et de ses suppléants :

Fonctionnaires titulaires de la Direction des Familles et de 
la Petite Enfance :

Présidente : Elisabeth HAUSHERR.

Suppléantes  : Anne CHAILLEUX, Adeline FENIERES, 
Roselyne SAROUNI, Chloé SIMONNET, Armande WALQUAN.

Le Président ou un de ses suppléants doit être présent en 
permanence dans le bureau de vote.

2) de 4 assesseurs :

Le délégué de chacune des 2 listes en présence, ou son 
suppléant, peut désigner 2 assesseurs parmi les électeurs  : 1 
titulaire et un suppléant. En cas de vacance d'un poste d'asses-
seur, la fonction sera assurée par un fonctionnaire choisi parmi 
les suppléants du Président à condition qu'il n'assure pas la 
fonction de Président simultanément.
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Art. 4. — Composition de la Commission Electorale :
1) Fonctionnaires titulaires de la Direction des Familles et 

de la Petite Enfance :
Présidente titulaire : Elisabeth HAUSHERR.
Présidente suppléante : Chloé SIMONNET.
3 scrutatrices parmi  : Anne CHAILLEUX, Adeline                 

FENIERES, Roselyne SAROUNI, Armande WALQUAN.
2) 1 représentant de chaque liste en présence ou un repré-

sentant suppléant désignés par le délégué de liste parmi les 
électeurs :

La Commission Electorale chargée de procéder au dé-
pouillement des votes se réunira à l'issue du scrutin le 1er juillet 
à partir de 13 h à la Mairie du 11e arrondissement. La Commis-
sion effectuera après le dépouillement l'attribution des sièges 
des représentants élus au sein de la Commission Consultative 
Paritaire Départementale de Paris sur la base d'un scrutin pro-
portionnel avec répartition des restes à la plus forte moyenne.

Art. 5. — Proclamation des résultats :
Le Président proclamera les résultats des élections le 

1er  juillet 2017 à l'issue du dépouillement. Ils seront publiés au 
« Bulletin Départemental Officiel du Département de Paris ».

Art. 6. — Mandat des représentants :
Le mandat des représentants prendra effet à compter de la 

publication au « Bulletin Départemental Officiel du Département 
de Paris » du résultat des élections.

Art. 7. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 8. — Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à M. le Directeur des Familles et de la Petite Enfance ;
 — à M. le Directeur des Ressources Humaines.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Général des Services administratifs 
du Département

Philippe CHOTARD
 

 
TARIFS - PRIX DE jOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Fixation,  à compter du 1er mai 2017, du tarif journa-
lier applicable au service de visites médiatisées 
LIEU-RENCONTRE, géré par l'organisme ges-
tionnaire JEAN COTXET situé 49-49  bis, rue de 
Lancry, à Paris 10e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service de visites 
médiatisées LIEU-RENCONTRE pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles du service de visites médiatisées LIEU-
RENCONTRE, géré par l'organisme gestionnaire JEAN COTXET 
situé 49-49  bis, rue de Lancry, 75010  Paris, sont autorisées 
comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 8 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
177 000,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
78 700,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
237 106,33 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
2 431,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 10 508,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er mai 2017, le tarif journalier appli-
cable du service de visites médiatisées LIEU-RENCONTRE est 
fixé à 16,13 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire 2015 d'un montant de 13 654,67 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 16,24 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Actions Familiales 
et Educatives

Jeanne SEBAN
 

Fixation,  à compter du 1er mai 2017, du tarif journalier 
applicable à l'espace Cortot MAISON DU SACRE 
CŒUR, géré par l'organisme gestionnaire 
JEAN COTXET situé 12, rue Sainte-Rustique, à            
Paris 18e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notamment 
les articles L. 225-5, L. 312-1, L. 314-1 et suivants, R. 221-1 et 
suivants, R. 321-1 et suivants et R. 351-1 et suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;
Vu les propositions budgétaires de la espace Cortot MAI-

SON DU SACRE CŒUR pour l'exercice 2017 ;
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Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de l'espace Cortot MAISON DU SACRE 
CŒUR, géré par l'organisme gestionnaire JEAN COTXET situé 
12, rue Sainte-Rustique, 75018 Paris, sont autorisées comme 
suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 121 515,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
697 620,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
176 788,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
992 301,00 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
1 622,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 2 000,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er mai 2017, le tarif journalier appli-
cable de l'espace Cortot MAISON DU SACRE CŒUR est fixé à 
433,99 € T.T.C.

Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de résultat 
excédentaire 2015 d'un montant de 24 572,85 €.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 438,88 €.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

La Sous-Directrice des Actions Familiales 
et Educatives

Jeanne SEBAN
 

Fixation,  à compter du 1er  juin 2017, des tarifs jour-
naliers applicables à l'EHPAD PERRAY, géré par 
l'organisme gestionnaire GROUPE PUBLIC DE 
SANTE PERRAY-VAUCLUSE situé 15, avenue de 
la Porte de Choisy, à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 

le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu l'avenant de la convention entre le Président du Conseil 
de Paris siégeant en formation de Conseil Départemental 
et l'organisme gestionnaire GROUPE PUBLIC DE SANTE          
PERRAY-VAUCLUSE signé le 28 juillet 2014 ;

Vu les propositions budgétaires de l'EHPAD PERRAY pour 
l'exercice 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses 
et les recettes prévisionnelles de l'EHPAD PERRAY (no  FI-
NESS 910017250), géré par l'organisme gestionnaire GROUPE 
PUBLIC DE SANTE PERRAY-VAUCLUSE situé 15, avenue de la 
Porte de Choisy, 75013 Paris, sont autorisées comme suit :

Section afférente à l'hébergement :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 1 030 711,02 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
786 372,26 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
285 000,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
2 093 583,28 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
8 500,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er  juin 2017, les tarifs journaliers 
applicables sont les suivants :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 61,55 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 
60 ans : 88,07 € T.T.C.

Ces tarifs journaliers applicables :

— ne font l'objet d'aucune reprise de résultat concernant 
la section hébergement.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 60,97 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 
60 ans : 86,08 € T.T.C.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
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Fixation,  à compter du 1er  juin 2017, des tarifs jour-
naliers applicables à la Petite Unité de Vie RESI-
DENCE YERSIN, gérée par l'organisme gestion-
naire LES PETITS FRERES DES PAUVRES AGE 
situé 30-34, avenue de la Porte d'Ivry, à Paris 13e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles et notam-
ment les articles L. 312-1, L. 314-1 et suivants et R. 351-1 et 
suivants ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap adopté 
le 15 octobre 2012 par délibération du Conseil de Paris en for-
mation de Conseil Général ;

Vu les propositions budgétaires de la Petite Unité de Vie 
RESIDENCE YERSIN pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition de la sous-directrice de l'autonomie ;

Arrête :

Article premier. — Pour l'exercice 2017, les dépenses et les 
recettes prévisionnelles de la Petite Unité de Vie RESIDENCE 
YERSIN, gérée par l'organisme gestionnaire LES PETITS 
FRERES DES PAUVRES AGE (no  FINESS  750828717) situé 
30-34, avenue de la Porte d'Ivry, 75013 Paris, sont autorisées 
comme suit :

Section afférente à l'hébergement :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 83 445,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
496 466,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
273 447,00 €.

Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
707 912,21 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
145 445,79 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 0,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er  juin 2017, les tarifs journaliers 
applicables sont les suivants :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 99,38 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 
60 ans : 113,87 € T.T.C.

Ces tarifs journaliers applicables :

— ne font l'objet d'aucune reprise de résultat concernant 
la section hébergement.

Art. 3. — En l'absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l'attente d'une nouvelle décision :

 — hébergement permanent des personnes de plus de 
60 ans : 97,21 € T.T.C. ;

 — hébergement permanent des personnes de moins de 
60 ans : 111,70 € T.T.C.

Art. 4. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 

publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 1er juin 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Directeur Adjoint de l'Action Sociale, 
de l'Enfance et de la Santé

Jérôme DUCHÊNE
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TRAnSPORT - PROTECTIOn DU PUBLIC

 

Arrêté no 2017-590  agréant des entreprises appelées 
à intervenir pour le dépannage et le remorquage 
des véhicules en panne ou accidentés dans 
Paris, à la demande des services de Police.

Le Préfet de Police,

Vu les arrêtés nos 3603 et 3604 modifiés du 7 octobre 2005 
agréant des entreprises pour le dépannage et le remorquage, 
sur la demande des services de Police, de véhicules en panne 
ou accidentés dans Paris ;

Vu l'arrêté No DTPP 2015-387 du 2 juin 2015 agréant des 
entreprises pour le dépannage et le remorquage, sur demande 
des services de Police, de véhicules en panne ou accidentés 
dans Paris ;

Vu les avis de la Commission d'Agrément émis lors de la 
séance du 10 mai 2017 ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  L'agrément pour le dépannage et le 
remorquage, sur la demande des services de Police, des véhi-
cules légers en panne ou accidentés dans Paris est accordé, 
dans chaque district à :

DISTRICT no  1 (1er, 2e, 3e, 4e, 8e, 9e, 16e, 17e  arrondisse-
ments et le bois de Boulogne) :

 — Société BAILLY DEPANNAGE — Agence Ouest — 108, 
rue de Sartrouville, 92000 Nanterre ;

 — Société C.R.C. — 7, rue Pierre, 93400 Saint-Ouen ;
 — Société ELITE ASSISTANCE  —  244, rue des Voies du 

Bois, 92700 Colombes ;
 — Société INTER DEPANNAGE  —  99, rue du Général 

Roguet, 92110 Clichy ;
 — Société P.A.D. — 5, rue Rouget de l'Isle, 92130 Issy-les-

Moulineaux ;
 — Société PERIPHERIQUE NORD  —  103-105, rue           

Salvador Allende, 95870 Bezons ;
 — Société S.N.C.D.R. — 19-21, rue de l'Industrie, 92230 

Gennevilliers.

DISTRICT no 2 (10e, 11e, 12e, 18e, 19e, 20e arrondissements 
et le Bois de Vincennes) :

 — Société A.P.R. — 55-57, rue Brulefer, 93100 Montreuil-
sous-Bois ;

 — Société BIDEL DEPANNAGE — Z.I. Les Vignes, 121, rue 
Benoît Frachon, 93000 Bobigny ;
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 — Société CLICHY DEPANNAGE — 2, rue des Trois Pavil-
lons, 92110 Clichy ;

 — Société DEPANN 2000 — Z.A.C. des Guillaumes — 58, 
rue de Neuilly, 93130 Noisy-le-Sec ;

 — Société JEAN JAURES  —  47, rue de Genève, 93120 
Villetaneuse ;

 — Société KABLÉ DEPANNAGE  —  8, rue Raymond 
Brosse, 93430 Villetaneuse ;

 — Société LES 3 R  —  153, boulevard Alsace-Lorraine, 
94170 Le Perreux-sur-Marne.

DISTRICT no 3 (5e, 6e, 7e, 13e, 14e, 15e arrondissements) :

 — Société AD2R — 24, rue du Fort, 92140 Clamart ;
 — Société DEP EXPRESS 94  —  22, rue Henri Martin, 

94200 Ivry-sur-Seine ;
 — Société ENLEVEMENT SUR DEMANDE  —  64, boule-

vard Anatole France, 93200 Saint-Denis ;
 — Société G.P.R.  —  6, rue Emile Zola, 94200 Ivry-sur-

Seine ;
 — Société HARCOUR SERVICES  —  6, rue des Graviers, 

91160 Sault-les-Chartreux ;
 — Société M'ASSISTANCE  —  25, rue Gustave Courbet, 

92220 Bagneux ;
 — Société MONCASSIN AUTO  —  33, rue Gustave        

Courbet, 92220 Bagneux.

Art. 2. — L'agrément pour le dépannage et le remorquage 
sur la demande des services de Police, des véhicules lourds en 
panne ou accidentés dans Paris est accordé à :

Tout le territoire parisien :

 — Société BAILLY DEPANNAGE — Agence OuestT — 108, 
rue de Sartrouville, 92000 Nanterre ;

 — Société BIDEL DEPANNAGE — Z.I. Les Vignes — 121, 
rue Benoît Frachon, 93000 Bobigny ;

 — Société DEPANN 2000 — Z.A.C. des Guillaumes — 58, 
rue de Neuilly, 93130 Noisy-le-Sec ;

 — Société DEP EXPRESS 94  —  22, rue Henri Martin, 
94200 Ivry-sur-Seine ;

 — Société HARCOUR SERVICES  —  6, rue des Graviers, 
91160 Sault-les-Chartreux ;

 — Société LES 3 R  —  153, boulevard Alsace-Lorraine, 
94170 Le Perreux-sur-Marne.

Art. 3. — Le présent arrêté est valable pour une durée de 
trois ans à compter de sa date, à l'exception de la société INTER 
DEPANNAGE qui bénéficie d'un agrément temporaire d'un an, 
éventuellement renouvelable, à compter de la date de cet arrêté.

Art. 4.  —  Les dispositions de l'arrêté no  DTPP 2015-387 
sont abrogées.

Art. 5. — Le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public et les fonctionnaires des services de la Police Nationale 
placés sous l'autorité du Préfet de Police sont chargés de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Pour le Directeur des Transports 
et de la Protection du Public,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

Arrêté no 2017-591  agréant des entreprises appelées 
à intervenir pour le dépannage et le remorquage 
des véhicules en panne ou accidentés sur le 
boulevard périphérique, les voies express, la voie 
Georges Pompidou et la voirie souterraine des 
Halles.

Le Préfet de Police,

Vu les arrêtés nos 3605 et 3606 modifiés du 7 octobre 2005 
agréant des entreprises pour le dépannage et le remorquage, 
sur la demande des services de Police, de véhicules en panne 
ou accidentés sur le boulevard périphérique, les voies express, 
la voie Georges Pompidou et la voirie souterraine des Halles ;

Vu l'arrêté no DTPP 2015-386 du 2  juin 2015 agréant des 
entreprises pour le dépannage et le remorquage, sur demande 
des services de Police, de véhicules en panne ou accidentés 
sur le boulevard périphérique, les voies express, la voie Georges 
Pompidou et la voirie souterraine des Halles ;

Vu les avis de la Commission d'agrément émis lors de la 
séance du 10 mai 2017 ;

Sur proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier.  —  L'agrément pour le dépannage et le 
remorquage, sur la demande des services de Police, des véhi-
cules légers en panne ou accidentés sur le boulevard périphé-
rique, les voies express, la voie Georges Pompidou et la voirie 
souterraine des Halles, est accordé, dans chaque zone à :

Zone A (Porte de Bercy => Porte de Saint-Cloud) :

 — Société AD2R, 24, rue du Fort, 92140 Clamart ;
 — Société DEP EXPRESS 94, 22, rue Henri Martin, 

94200 Ivry-sur-Seine ;
 — Société ELITE ASSISTANCE, 244, rue des Voies du 

Bois, 92700 Colombes ;
 — Société G.P.R., 6, rue Emile Zola, 94200 Ivry-sur-Seine ;
 — Société HARCOUR SERVICES, 6, rue des Graviers, 

91160 Sault les Chartreux ;
 — Société M'ASSISTANCE, 25, rue Gustave Courbet, 

92220 Bagneux ;
 — Société MONCASSIN auto, 33, rue Gustave Courbet, 

92220 Bagneux ;
 — Société S.N.C.D.R., 19-21, rue de l'Industrie, 

92230 Gennevilliers.

Zone B (Porte de Saint-Cloud => Porte de la Chapelle) :

 — Société BAILLY DEPANNAGE, Agence Ouest, 108, rue 
de Sartrouville, 92000 Nanterre ;

 — Société C.R.C., 7, rue Pierre, 93400 Saint-Ouen ;
 — Société CLICHY DEPANNAGE, 2, rue des Trois Pavil-

lons, 92110 Clichy ;
 — Société INTER DEPANNAGE, 99, rue du Général        

Roguet, 92110 Clichy ;
 — Société MC DEPANNAGES, 2, avenue Gabriel Péri, 

78360 Montesson ;
 — Société P.A.D., 5, rue Rouget de L'Isle, 92130 Issy-les-

Moulineaux ;
 — Société PERIPHERIQUE NORD, 103-105, rue Salvador 

Allende, 95870 Bezons.

Zone C (Porte de la Chapelle => Porte de Bercy) :

 — Société A.P.R., 55-57, rue Brulefer, 93100  Montreuil-
sous-Bois ;

 — Société BIDEL DEPANNAGE, Z.I. Les Vignes, 121, rue 
Benoît Frachon, 93000 Bobigny ;

63430011301



2100 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  13 juin 2017

 — Société DEPANN 2000, Z.A.C. des Guillaumes, 58, rue 
de Neuilly, 93130 Noisy-le-Sec ;

 — Société ENLEVEMENT SUR DEMANDE, 64, boulevard 
Anatole France, 93200 Saint-Denis ;

 — Société JEAN JAURES, 47, rue de Genève, 93120       
Villetaneuse ;

 — Société KABLÉ DEPANNAGE, 8, rue Raymond Brosse, 
93430 Villetaneuse ;

 — Société LES 3  R, 153, boulevard Alsace-Lorraine, 
94170 Le Perreux-sur-Marne.

Art. 2. — L'agrément pour le dépannage et le remorquage 
des véhicules lourds en panne ou accidentés sur le boulevard 
périphérique, les voies express, la voie Georges Pompidou et la 
voirie souterraine des Halles est accordé à :

Secteur A (Porte de Bercy => Porte de Champerret) :

 — Société BAILLY DEPANNAGE, Agence Ouest, 108, rue 
de Sartrouville, 92000 Nanterre ;

 — Société DEP EXPRESS 94, 22, rue Henri Martin, 
94200 Ivry-sur-Seine ;

 — Société HARCOUR SERVICES, 6, rue des Graviers, 
91160 Sault-les-Chartreux.

Secteur B (Porte de Champerret => Porte de Bercy) :

 — Société BIDEL DEPANNAGE, Z.I. Les Vignes, 121, rue 
Benoît Frachon, 93000 Bobigny ;

 — Société DEPANN 2000, Z.A.C. des Guillaumes, 58, rue 
de Neuilly, 93130 Noisy-le-Sec ;

 — Société LES 3  R, 153, boulevard Alsace-Lorraine, 
94170 Le Perreux-sur-Marne.

Art. 3. — Le présent arrêté est valable pour une durée de 
trois ans à compter de sa date, à l'exception de la société INTER 
DEPANNAGE qui bénéficie d'un agrément temporaire d'un an, 
éventuellement renouvelable,à compter de la date de cet arrêté.

Art. 4.  —  Les dispositions de l'arrêté no  DTPP  2015-386 
sont abrogées.

Art. 5. — Le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public et les fonctionnaires des services de la Police Nationale 
placés sous l'autorité du Préfet de Police sont chargés de l'exé-
cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Pour le Directeur des Transports 
et de la Protection du Public,

Le Sous-Directeur des Déplacements 
et de l'Espace Public

Guillaume QUENET
 

Arrêté  portant abrogation d'un arrêté de péril relatif à 
l'immeuble situé 26, rue Fessart, à Paris 19e.

Le Préfet de Police,

Vu le Code général des collectivités territoriales notam-
ment l'article L. 2512-13 ;

Vu le Code de la construction et de l'habitation, notam-
ment ses articles L. 511-1 et suivants et L. 521-1 et suivants ;

Vu le rapport en date du 11 mai 2017, par lequel le service 
des architectes de sécurité de la Préfecture de Police constate 
dans l'immeuble situé 26, rue Fessart, à Paris  19e, que les 
travaux portant sur les planchers hauts du logement situé au 
1er étage et des deux logements situés au rez-de-chaussée et 
au niveau des caves dans le bâtiment B, ont été réalisés ;

Considérant que le péril est de ce fait conjuré ;

Sur la proposition du Directeur des Transports et de la Pro-
tection du Public ;

Arrête :

Article premier. — Les travaux conjurant le péril sont réa-
lisés.

Art. 2. — L'arrêté de péril du 7 novembre 2014, est abrogé.

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché à la porte de l'im-
meuble.

Art. 4.  —  Le présent arrêté préfectoral peut faire l'objet 
dans un délai de 2  mois suivant son affichage, d'un recours 
administratif gracieux auprès du Préfet de Police  —  Direction 
des Transports et de la Protection du Public (9, boulevard du 
Palais, 75195 Paris Cedex 04).

Il peut également faire l'objet d'un recours contentieux 
auprès du Tribunal Administratif de Paris (7, rue de Jouy, à 
Paris 4e) dans le délai de deux mois suivant soit son affichage, 
soit le rejet du recours gracieux.

Art. 5. — Le présent arrêté sera notifié au Cabinet LGF, syn-
dic de cet immeuble, domicilié 133, rue Falguière, à Paris 15e, 
représentant les copropriétaires de l'immeuble du 26, rue      
Fessart, à Paris 19e.

Art. 6. — Le Directeur des Transports et de la Protection du 
Public, le Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Aggloméra-
tion Parisienne et le Commissaire Central du 19e arrondissement 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté.

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de la Sécurité du Public

Christophe AUMONIER
 

 
SECRÉTARIAT GÉnÉRAL POUR L'ADMInISTRATIOn

 

Arrêté no 2017/3118/00003  modifiant les arrêtés mo-
difiés no  2015-00116, no  2015-00118 et no  2015-
00127 du 3 février 2015, no 2015-00270 et no 2015-
00271 du 25 mars 2015 et no 2016/3118/00010 du 
22  février 2016 fixant la composition des Com-
missions Administratives Paritaires compétentes 
à l’égard des secrétaires administratifs, à l’égard 
des cadres de santé paramédical, des infirmiers 
en soins généraux et spécialisés et conseillers 
socio-éducatifs, à l’égard des ingénieurs et des 
adjoints de contrôle, à l’égard des médecins 
civils de la BSPP, du médecin chef et du médecin 
chef adjoint, à l’égard des assistants socio-édu-
catifs, des infirmiers et des éducateurs de jeunes 
enfants et à l’égard des agents de surveillance de 
Paris relevant des administrations parisiennes.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no 2015-00116 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des secrétaires administratifs relevant du statut des 
administrations parisiennes ;
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Vu l'arrêté no 2015-00118 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des cadres de santé paramédical, des infirmiers en 
soins généraux et spécialisés et conseillers socio-éducatifs 
relevant du statut des administrations parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2015-00127 du 3 février 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des ingénieurs et des adjoints de contrôle relevant du 
statut des administrations parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2015-00270 du 25 mars 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des médecins civils de la BSPP, du médecin chef et 
du médecin chef adjoint relevant du statut des administrations 
parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2015-00271 du 25 mars 2015 fixant la com-
position de la Commission Administrative Paritaire compétente 
à l'égard des assistants socio-éducatifs, des infirmiers et des 
éducateurs de jeunes enfants relevant du statut des administra-
tions parisiennes ;

Vu l'arrêté no 2016/3118/00010 du 22 février 2016 fixant la 
composition de la Commission Administrative Paritaire compé-
tente à l'égard des agents de surveillance de Paris relevant du 
statut des administrations parisiennes ;

Vu la nomination de M. Jean GOUJON en date du 15 avril 
2016 par arrêté no 16/1490/A du Ministère de l'Intérieur ;

Sur proposition du Directeur des Ressources Humaines ;

Arrête :

Article premier.  —  Le tableau figurant à l'article  1er de 
l'arrêté no  2015-00116 du 3  février 2015 susvisé est modifié 
comme suit :

—  Les mots  : «  M.  Bertrand LE FEBVRE de SAINT-            
GERMAIN, sous-directeur des personnels à la Direction des 
Ressources Humaines, Président  » sont remplacés par les 
mots  : «  M.  David CLAVIÈRE, Directeur des Ressources Hu-
maines, Président »,

et

— Les mots : « M. Jérôme CHAPPA, adjoint au sous-direc-
teur des personnels à la Direction des Ressources Humaines » 
sont remplacés par les mots  : «  M.  Bertrand LE FEBVRE de 
SAINT-GERMAIN, sous-directeur des personnels à la Direction 
des Ressources Humaines ».

Art. 2.  —  Les tableaux figurant à l'article  1er des arrêtés 
no 2015-00118 du 3 février 2015, no 2015-00270 et no 2015-00271 
du 25 mars 2015 et no 2016/3118/00010 du 22 février 2016 sus-
visés sont modifiés comme suit :

— Les mots : « M. Jérôme CHAPPA, adjoint au sous-direc-
teur des personnels à la Direction des Ressources Humaines » 
sont remplacés par les mots  : «  M.  Jean GOUJON, chef du 
Service de gestion des personnels administratifs, techniques, 
scientifiques et spécialisés à la Direction des Ressources 
Humaines ».

Art. 3.  —  Le tableau figurant à l'article  1er de l'arrêté 
no  2015-00127 du 3  février 2015 susvisé est modifié comme 
suit :

—  Les mots  : «  Mme  Myriam HERBER, adjointe au chef 
du Bureau du recrutement à la Direction des Ressources Hu-
maines  » sont remplacés par les mots  : «  M.  Jean GOUJON, 
chef du Service de gestion des personnels administratifs, 
techniques, scientifiques et spécialisés à la Direction des Res-
sources Humaines ».

Art. 4. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l’Administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exé-

cution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal 
Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 9 mars 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Préfet, 
Secrétaire Général pour l’Administration

Thibaut SARTRE
 

Arrêté BR  no  17  00623  portant composition du jury 
du concours externe d'accès au corps des archi-
tectes de sécurité de la Préfecture de Police, au 
titre de l'année 2017.

Le Préfet de Police,

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2004 PP 29 des 
5 et 6 avril 2004, portant fixation des principes généraux de la 
composition des jurys des concours, des examens profession-
nels d'avancement et des épreuves de sélection ou d'aptitude 
organisés à la Préfecture de Police ;

Vu l'arrêté préfectoral BR no  17  00616 du 7  avril 2017 
portant ouverture d'un concours externe d'accès au corps des 
architectes de sécurité de la Préfecture de Police organisé au 
titre de l'année 2017 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l'Admi-
nistration de la Préfecture de Police ;

Arrête :

Article premier. — Sont nommés en qualité de membres du 
jury du concours externe d'accès au corps des architectes de 
sécurité de la Préfecture de Police, organisé au titre de l'année 
2017 :

 — M.  Christophe AUMONIER, administrateur civil hors 
classe, sous-directeur de la sécurité du public, Direction des 
Transports et de la Protection du Public de la Préfecture de 
Police, Président de jury ;

 — M. Denis THELOT, architecte de sécurité en chef, chef 
du Service des architectes de sécurité, sous-direction de la 
sécurité du public, Direction des Transports et de la Protection 
du Public de la Préfecture de Police ;

 — Mme  Françoise FOLACCI, architecte de sécurité de 
classe supérieure, adjointe au chef du Service des architectes 
de sécurité, sous-direction de la sécurité du public, Direction 
des Transports et de la Protection du Public de la Préfecture de 
Police ;

 — M.  Nicolas MAYEUR, architecte de sécurité de classe 
supérieure, chef du 3e secteur, Service des architectes de sécu-
rité, sous-direction de la sécurité du public, Direction des Trans-
ports et de la Protection du Public de la Préfecture de Police ;

 — Mme  Marie-Hélène POUJOULY, attachée d'adminis-
tration de l'Etat, adjointe au chef du Bureau de la gestion des 
personnels techniques et spécialisés, Service de gestion des 
personnels administratifs, techniques, scientifiques et spécia-
lisés, sous-direction des personnels, Direction des Ressources 
Humaines de la Préfecture de Police ;

 — M.  Jean-François DUARTE, chef de bataillon, chef de 
la Section Département 75, Bureau prévention, Brigade des 
Sapeurs Pompiers de Paris ;

 — Mme  Brigitte METRA, architecte D.P.L.G., Agence 
METRA ET ASSOCIES.

Art. 2.  —  En cas d'absence ou d'empêchement du Pré-
sident, la Présidence du jury sera assurée par :

— M. Denis THELOT, son remplaçant, qui présidera alors le 
jury jusqu'à la délibération finale.
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Art. 3. — Le jury est assisté de six conseillers techniques :

 — M.  Jean-Yves DOROSZ, architecte de sécurité de 
classe supérieure, adjoint au chef du Service des architectes 
de sécurité, coordonnateur technique et réglementation, sous-
direction de la sécurité du public, Direction des Transports et de 
la Protection du Public de la Préfecture de Police ;

 — M. Richard HENRIOT, architecte de sécurité de classe 
supérieure, coordonnateur périls IGH, Service des architectes 
de sécurité, sous-direction de la sécurité du public, Direction 
des Transports et de la Protection du Public de la Préfecture de 
Police ;

 — M.  Antoine PRIME, architecte de sécurité de classe 
supérieure, chef du 1er secteur, Service des architectes de sécu-
rité, sous-direction de la sécurité du public, Direction des Trans-
ports et de la Protection du Public de la Préfecture de Police ;

 — M. Bernard BAUCHET, architecte de sécurité de classe 
supérieure, chef du 2e secteur, Service des architectes de sécu-
rité, sous-direction de la sécurité du public, Direction des Trans-
ports et de la Protection du Public de la Préfecture de Police ;

 — M. Denis LHOSTE, architecte de sécurité de classe su-
périeure, chef du 4e secteur, Service des architectes de sécurité, 
sous-direction de la sécurité du public, Direction des Transports 
et de la Protection du Public de la Préfecture de Police ;

 — Mme  Pascale LIGOUZAT, architecte de sécurité de 
classe supérieure, chef du 5e  secteur, Service des architectes 
de sécurité, sous-direction de la sécurité du public, Direction 
des Transports et de la Protection du Public de la Préfecture de 
Police.

Art. 4. — Les conseillers techniques peuvent participer aux 
délibérations avec voix consultative pour l'attribution des notes 
des épreuves qu'ils.elles auront corrigées.

Art. 5.  —  Les représentants du personnel (un ou deux) 
peuvent assister, en cette qualité, aux travaux du jury conformé-
ment aux dispositions de l'article 4 de la délibération du Conseil 
de Paris no 2004 PP 29 des 5 et 6 avril 2004 susvisée. Ils ne 
peuvent participer au choix des sujets des épreuves, à la cor-
rection des copies, à l'attribution des notes et aux délibérations 
du jury.

Art. 6.  —  Le secrétariat sera assuré par le personnel du 
Bureau du recrutement.

Art. 7. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché sur le lieu des 
épreuves d'admissibilité et d'admission.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur-Adjoint des Ressources Humaines

Jérôme FOUCAUD
 

Arrêté BR no  17  00624  portant composition du jury 
du concours sur titres d’accès au grade d’adjoint 
technique de 1re classe de la Préfecture de Police, 
au titre de l’année 2017.

Le Préfet de Police,

Vu la délibération du Conseil de Paris no 2004 PP 29 des 
5 et 6 avril 2004, portant fixation des principes généraux de la 
composition des jurys des concours, des examens profession-
nels d'avancement et des épreuves de sélection ou d'aptitude 
organisés à la Préfecture de Police ;

Vu l’arrêté préfectoral BR no  17  00620 du 15  mai 2017 
portant ouverture d’un concours sur titres d’accès au grade 
d’adjoint technique de 1re classe de la Préfecture de Police, au 
titre de l'année 2017 ;

Sur proposition du Préfet, Secrétaire Général pour l’Admi-
nistration de la Préfecture de Police ;

Arrête :

Article premier.  —  Sont nommés en qualité de membres 
du jury du concours sur titres, d'accès au grade d'adjoint tech-
nique de 1re classe de la Préfecture de Police, organisé au titre 
de l'année 2017 :

 — M. Dominique BROCHARD, Conseiller d'administration 
de l'intérieur et de l'outre-mer, chef du Service de la modernisa-
tion et de la performance, Direction des Ressources Humaines 
de la Préfecture de Police, Président du jury ;

 — M. Jean-Luc RIEHL, technicien supérieur en chef, chef 
de la Section d'interventions techniques de la Délégation terri-
toriale de Paris, Département exploitation, Service des affaires 
immobilières de la Préfecture de Police.

Pour la spécialité électricité :

—  M.  Bertrand MEYER, technicien supérieur en chef, 
adjoint au chef de la Section interventions techniques de la 
Délégation territoriale de Paris, Département exploitation, Ser-
vice des affaires immobilières de la Préfecture de Police.

Pour la spécialité menuiserie :

—  M.  Yves PRUDHOMME, technicien supérieur en chef, 
chef de l'atelier menuiserie, Département exploitation, Service 
des affaires immobilières de la Préfecture de Police.

Pour la spécialité plomberie :

—  M.  Eddy ANDRE, technicien supérieur en chef, chef 
de l'atelier plomberie, Département exploitation, Service des 
affaires immobilières de la Préfecture de Police.

Art. 2.  —  En cas d'absence ou d'empêchement du Pré-
sident, la Présidence du jury sera assurée par M.  Jean-Luc 
RIEHL, son remplaçant, qui présidera alors le jury jusqu'à la 
délibération finale.

Art. 3. — Le jury pourra être assisté, en tant que de besoin, 
de conseillers techniques.

Art. 4.  —  Les représentants du personnel (un ou deux) 
peuvent assister, en cette qualité, aux travaux du jury conformé-
ment aux dispositions de l'article 4 de la délibération du Conseil 
de Paris no 2004 PP 29 des 5 et 6 avril 2004 susvisée. Ils ne 
peuvent participer au choix des sujets des épreuves, à la cor-
rection des copies, à l'attribution des notes et aux délibérations 
du jury.

Art. 5.  —  Le secrétariat sera assuré par le personnel du 
Bureau du recrutement de la Préfecture de Police.

Art. 6. — Le Préfet, Secrétaire Général pour l'Administra-
tion de la Préfecture de Police et le Directeur des Ressources 
Humaines, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché sur le lieu des 
épreuves d'admissibilité et d'admission.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Pour le Préfet de Police 
et par délégation,

Le Directeur-Adjoint des Ressources Humaines

Jérôme FOUCAUD
 

63430011314



13 juin 2017 BULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA VILLE DE PARIS  2103

Nom  du candidat déclaré admissible à l'examen pro-
fessionnel exceptionnel pour l'accès au grade de 
technicien supérieur du corps des techniciens 
supérieurs de la Préfecture de Police, au titre de 
l'année 2017.

Emploi de chef d'atelier, spécialité « Electricité » :
— TWARDAWA Didier.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Le Président du Jury

Gautier BERANGER
 

Liste  des candidats déclarés admissibles à l'examen 
professionnel exceptionnel pour l'accès au grade 
de technicien supérieur du corps des techniciens 
supérieurs de la Préfecture de Police, au titre de 
l'année 2017.

Emploi de conducteur d'opération ou de responsable de 
l'engagement du suivi et du contrôle des travaux confiés à une 
entreprise.

Spécialités  : « Electricité, serrurerie, contrôle d'accès as-
censeurs et portes automatiques » — « Entretien du patrimoine 
immobilier » — « Chauffage, ventilation, climatisation, plomberie 
et assainissement ».

Liste, par ordre alphabétique, des 8 candidats déclarés 
admissibles :

 — ANDRIAMIANDRISOA Thyerry
 — BENTOUMI Rachid
 — BLOK Vincent
 — GUINVANNA Jean-Paul
 — PACCHIANA Vincent
 — RANDRIAMANAMPISOA Augustino
 — RAVIER Claude
 — VIOUD Emmanuel.

Fait à Paris, le 7 juin 2017

Le Président du Jury

Gautier BERANGER
 

 
COMMUNICATIONS DIVERSES

 

 
APPEL À PROPOSITIOnS

 

Avis  d’appel à propositions en vue du Festival de 
la cuisine internationale de rue, place de la 
Nation. — Année 2017 — période de 1 semaine 
(montage et démontage inclus).

Le présent appel à propositions a pour objet la conclusion 
d'une convention d'occupation temporaire du domaine public 
de la place de la Nation pour l'année 2017 permettant l'exploi-
tation d'activités commerciales de cuisine de rue dans le cadre 
du Festival annuel de la cuisine de rue.

La durée de la manifestation est fixée à 1 semaine (périodes 
de montage et de démontage des structures incluses).

L'appel à proposition n'a pas pour objet de répondre à un 
besoin de la Ville.

L'occupant pourra exercer une activité commerciale 
répondant exclusivement à son propre intérêt. Il n'est donc pas 
envisagé de lui confier l'organisation du festival dans le cadre 
d'une concession de service ou un marché public.

Le présent dossier comprend deux parties :

 — la première partie précise les modalités de la consulta-
tion et les conditions générales de l'occupation temporaire du 
domaine public ;

 — la seconde partie précise le contenu du dossier que le 
candidat est invité à fournir et qui représentera son projet.

Paris concentre la diversité et la richesse de la cuisine 
française, inscrite au patrimoine mondial de l'UNESCO, facteur 
fort de l'attractivité de la Capitale. La Ville de Paris a à cœur de 
valoriser les savoir-faires culinaires en intervenant activement 
dans ce domaine et notamment par l'organisation d'évène-
ments divers tels que les Heures Heureuses, le Festival Taste 
of Paris, le Salon du Chocolat, « Mangez Paris », le Prix de la 
Meilleur baguette, etc.

La cuisine de rue s'inscrit dans le patrimoine culturel et 
gastronomique parisien. Devenue partie intégrante du paysage 
urbain, elle s'approprie des enjeux de restauration moderne. 
Elle est abordable, rapide, mobile et complète les activités 
de restauration traditionnelle, tout en proposant une cuisine 
de qualité. C'est pourquoi la Ville entend favoriser son déve-
loppement par la création d'emplacements annuels pour des 
« popotes roulantes » dans toute la Ville.

La cuisine de rue ne se limite pourtant pas à ces « popotes 
roulantes  ». A leurs côtés, on retrouvera les food bikes, les 
triporteurs, et divers autres stands. Cette diversité permet la 
découverte de nouvelles pratiques culinaires et des cuisines du 
monde, le tout dans la convivialité.

Pour améliorer la visibilité de cette pratique culinaire, le 
Conseil de Paris a autorisé la tenue d'un Festival annuel de la 
cuisine de rue permettant de promouvoir cette nouvelle forme 
de gastronomie.

PARTIE 1 — PRESENTATION DE LA CONSULTATION :

1. Contexte et objet de l’appel à propositions :

Le Festival de la cuisine de rue réunira food trucks, food 
bikes, triporteurs et autre stands de rue. La Ville de Paris expé-
rimentera ainsi, le temps d'un week-end, l'installation d'un ou 
plusieurs acteurs désormais incontournables de la cuisine pari-
sienne en leur permettant d'occuper la place de la Nation.

Le présent appel à propositions a pour objet exclusif 
la conclusion d'une convention d'occupation temporaire du 
domaine public de la place de la Nation.

La durée de la manifestation ouverte au public est fixée à 
3 jours pour l'année 2017, entre le 1er et le 3 septembre.

Les espaces mis temporairement à disposition de l'occu-
pant dans le cadre de la future convention seront exclusivement 
affectés à l'organisation de la manifestation telle que l'occupant 
l'aura décrite dans son projet.

Il est précisé qu'à l'issue de la manifestation, la Ville de 
Paris remettra un prix destiné à récompenser les trois stands 
répondant le mieux aux critères de qualité recherchés par la 
collectivité parisienne.

2. Conditions générales de l'occupation du domaine public :

2.1. Description des espaces publics mis à disposition du 
futur occupant :

Le droit d'occuper à titre privatif, temporaire et précaire, et 
d'exploiter les installations nécessaires au bon déroulement de 
la manifestation comprendra exclusivement le domaine public 
municipal de la place de la Nation, à l'intersection entre les 11e 
et 12e arrondissements de Paris.

L'organisateur pourra faire des propositions de configura-
tion tirant le mieux partie des espaces piétonnisés (cf. plans en 
annexe) et dont les possibilités de mise en œuvre pourront être 
vues en lien avec les services de la Ville.

Les espaces piétonnisés sont délimités par des potelets 
sécables et/ou des glissières en béton adhérent dont les frais 
de manutention sont à la charge de l'organisateur.
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Si l'occupant décide d'occuper les contre-allées piétonni-
sées, il veillera à ménager une voie de 4 mètres pour le passage 
des véhicules d'urgence.

Le futur occupant l'exploitera selon les modalités qu'il aura 
lui-même définies dans le respect de la Charte des évènements 
écoresponsable (cf. annexe).

L'occupant disposera du droit d'occuper, à titre privatif, 
temporaire et précaire, les installations mises à disposition 
exclusivement pour :

 — l'installation de structures nécessaires pour l'organisa-
tion du festival ;

 — l'accueil des visiteurs ;
 — les activités proposées dans le cadre de la manifesta-

tion (animation musicale, etc.).

2.2. Régime de l'occupation du domaine public :
La convention sera accordée intuitu personae à l'occupant.
L'occupant sera tenu d'occuper lui-même et d'utiliser 

directement en son nom les biens et installations mis à sa dis-
position.

L'occupant aura néanmoins la faculté de contracter avec 
un ou plusieurs sous-occupants pour l'exploitation d'activités 
s'exerçant sur le site qui feront l'objet d'un agrément préalable 
de la Ville de Paris.

L'occupant demeurera personnellement responsable à 
l'égard de la Ville de Paris de l'ensemble des obligations stipu-
lées dans la convention, y compris de celles dont l'exécution 
incomberait au.x sous-occupant.s.

La Ville de Paris se réservera le droit de contrôler le respect 
de la destination du domaine public faisant l'objet de la future 
convention.

2.3. Programmation :
Le futur occupant déterminera seul, pour établir son projet, 

la programmation des activités qui se dérouleront sur la place 
de la Nation, dans le respect de la délibération du Conseil de 
Paris 2016 RGCI 2 Paris, capitale de la cuisine de rue — créa-
tion d'un festival gastronomique de novembre 2016.

2.4. Obligations générales liées au régime de l'occupation 
du domaine public :

Les espaces mis à disposition appartiennent au domaine 
public de la Ville de Paris. Par conséquent, la convention d'oc-
cupation du domaine public à conclure est un contrat adminis-
tratif.

L‘occupant se verra lié, notamment, par des obligations 
ci-après énumérées et décrites.

2.4.1. Entretien des espaces mis à disposition :
Le futur occupant prendra les espaces mis à disposition 

dans l'état où ils se trouvent, sans aucun recours possible 
contre la Ville de Paris et sans que celle-ci puisse être astreinte, 
pendant toute la durée de la convention, à exécuter des répara-
tions ou travaux.

Il s'engagera à maintenir et à rendre les espaces mis à dis-
position dans le plus parfait état d'entretien et de propreté. Des 
états des lieux entrant et sortant seront réalisés en présence 
des services municipaux par un huissier dont le coût sera à la 
charge de l'organisateur.

Tout dommage éventuel causé par la manifestation au 
patrimoine municipal, qui serait constaté à l'issue de l'état des 
lieux de sortie, fera l'objet d'une remise en l'état initial par la 
Ville de Paris, aux frais de l'occupant.

2.4.2. Occupation du site :
Seuls les structures ou matériels strictement indispen-

sables au montage et à l'exploitation de la manifestation seront 
autorisés sur le site.

2.4.3. Toilettes :
L‘occupant devra installer des toilettes en nombre suffisant 

pour les nécessités de son exploitation, y compris des toilettes 
accessibles aux personnes à mobilité réduite.

2.4.4. Gardiennage :
L‘occupant sera tenu d'assurer, sous sa responsabilité et 

à ses frais, le gardiennage de l'ensemble des espaces mis à 
disposition pendant l'intégralité de la période de mise à sa dis-
position, de jour comme de nuit.

2.4.5. Développement durable :

L‘occupant veillera à inscrire ses activités sur le domaine 
public mis à disposition dans une perspective de développe-
ment durable (cf. la charte Eco-responsable en annexe).

2.5. Obligations spécifiques liées à l'occupation de la place 
de la Nation :

2.5.1. Niveau sonore de la manifestation :

L‘occupant devra veiller à ce que le niveau sonore de la 
manifestation ne contrevienne pas aux réglementations sur les 
nuisances sonores et les bruits de voisinage.

2.5.2. Interdiction de publicité :

La publicité est interdite depuis la partie centrale de la 
place jusqu'au milieu des terre-pleins.

L'autre moitié des terre-pleins et jusqu'aux débouchés 
des voies donnant sur la place, la publicité est admise dans 
les conditions prévues par le règlement de la publicité et des 
enseignes à Paris. La publicité implantée sur du mobilier urbain 
et sur des palissades fait l'objet de contrats de concession 
conclus entre la Ville de Paris et des afficheurs.

Le futur occupant devra veiller au strict respect des restric-
tions et interdiction et se conformer au règlement de la publicité 
et des enseignes à Paris du 7 juillet 2011.

2.6. Obligations financières :

2.6.1. Redevance :

L'occupation temporaire du domaine public municipal sera 
consentie en contrepartie du versement d'une redevance qui 
sera acquittée par l’organisateur, celle-ci sera de 2,90 € par m2 
et par jour d’occupation (tarif fixé par l’arrêté municipal en date 
du 19 mars 2014, publié au « Bulletin Municipal Officiel de la 
Ville de Paris » du 25 mars 2014).

Des coûts pour la mise en place des stands et autres 
installations sur la Place sont à envisager pour le transfert des 
GBA  : le coût de ce transfert tel que constaté est le suivant  : 
forfait de 1  666  € H.T. pour un linéaire <  50  ml puis 14,38  €/
ml, intervention pour maintenance ou modification d'emprise  : 
635 € H.T.

L'organisateur devra prendre l'attache de la Direction de 
la Voirie et des Déplacements (8e  section territoriale  —  Tél.  : 
01 44 87 43 00) qui réalisera les travaux aux frais de l'organi-
sateur.

La Ville ne versera aucune subvention à l'occupant.

2.6.2. Dépenses de fonctionnement et d'investissement :

L‘occupant fera son affaire de l'ensemble des dépenses 
relatives à l'organisation et à la gestion de la manifestation.

2.6.3. Fluides :

L‘occupant fera son affaire des dépenses de fluides (eau, 
électricité) auprès des prestataires concernés.

Concernant les raccordements :

— Concernant l'électricité, il est possible de se raccorder 
à l'électricité via les conteneurs présents sur la place (1 devant 
le lycée Arago et un autre sur l'îlot face à la rue Bouvines - déjà 
raccordés, 2 autres situés sur le terre-plein central seront rac-
cordés prochainement).

Ces conteneurs sont raccordés à l'atelier de la propreté 
situé rue Bouvines en aérien. La puissance disponible est de 
11 kW.

— Concernant l'eau, il n'y a pas d'accès à l'eau potable. 
Un raccordement sur la chambre de comptage servant à l'arro-
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sage des surfaces végétalisées au centre de la place pourrait 
être réalisé après autorisation de la Direction des Espaces Verts 
et de l'Environnement.

2.6.4. Responsabilité et assurances :

L'occupant sera seul responsable des dommages causés 
par son activité sur le domaine public si bien que la Ville ne 
pourra être tenue pour responsable des dommages éventuel-
lement causés à l'occupant, ses personnels ou les visiteurs du 
fait de son exploitation.

L'occupant devra garantir la Ville de tout contentieux 
concernant son exploitation.

L‘occupant contractera toutes les assurances nécessaires 
à l'exercice de ses activités sur le domaine public et à la garan-
tie des espaces qui lui seront mis à disposition par la Ville de 
Paris.

2.6.5. Impôts, taxes et contributions :
L‘occupant supportera seul toutes les contributions, taxes 

et impôts de toute nature afférents à l'organisation et à la ges-
tion de la manifestation.

2.7. Vie de la convention :

2.7.1. Application de la convention :
Les contestations qui pourraient s'élever entre l'occupant 

et la Ville de Paris au sujet de l'application de la convention 
relèvent de la compétence du Tribunal Administratif de Paris.

2.7.2. Fin de la convention :
A l'expiration de la convention, l‘occupant ne bénéficiera 

d'aucun droit à son renouvellement. Il devra enlever ses instal-
lations dans les délais prescrits par la convention sous peine du 
paiement d'une indemnité d'occupation.

3. Accompagnement de la Ville de Paris :
Relations avec les services municipaux  : la Ville de Paris 

fera le nécessaire pour faciliter les relations de l'occupant avec 
les Directions opérationnelles.

Communication : la Ville de Paris pourra communiquer sur 
l'évènement au moyen des 3 supports suivants :

 — l'affichage municipal sur les panneaux lumineux ;
 — la diffusion des informations sur le site « paris.fr » ;
 — la communication sur les réseaux sociaux.

Une visite sur site pourra être organisée à la demande des 
candidats.

4. Organisation de la consultation :

4.1. Présentation des candidatures et propositions :
Le candidat est invité à fournir un dossier de candidature, 

rédigé en langue française, comprenant une déclaration de can-
didature et ses propositions concernant l'occupation tempo-
raire des espaces mis à disposition, conformément à la partie 2 
du présent dossier de consultation et au regard des critères 
énoncés au 3.3.

Le dossier ainsi constitué devra être déposé directement 
contre récépissé ou envoyé par pli recommandé avec accusé 
de réception postal à :

Mairie de Paris, Direction de l'Attractivité et de l'Emploi, 
Service des activités commerciales sur le domaine public, 
Bureau des événements et expérimentations, bureau no 201, 8, 
rue de Cîteaux, 75012 Paris.

Le dossier pourra être déposé du lundi au vendredi entre 
9 heures 30 et 12 heures 30 et entre 14 h 30 et 16 h 30.

Le dossier devra être présenté sous enveloppe portant 
mention « Candidature et propositions pour l'occupation tem-
poraire de la place de la Nation », accompagnée du nom, de la 
raison ou dénomination sociale du candidat. Cette enveloppe 
contiendra la totalité des pièces du dossier.

Le dossier devra parvenir à l'adresse ci-dessus au plus 
tard le 3 juillet 2017 à 16 h.

Seuls les dossiers reçus avant la date et l'heure limites de 
dépôt fixées seront examinés. Les dossiers remis après la date 
et l'heure limites de dépôt seront retournés à leurs auteurs, sans 
avoir été ouverts.

4.2. Questions :

Toute question pourra être posée à la Direction de l'Attrac-
tivité et de l'Emploi, par courriel à : dae-bee@paris.fr.

4.3. Choix de l'occupant :

A l'expiration du délai de réception des candidatures et 
des propositions, celles-ci seront examinées sur le fondement 
des critères suivants :

 — la qualité et la diversité des produits cuisinés proposés ;
 — l'intérêt du projet de festival, en termes d'identité et 

d‘animations proposées s'intégrant à la place de la Nation ;
 — la qualité du dossier technique relatif aux structures 

proposées (notamment la qualité esthétique des structures et 
des installations et leur intégration dans le site).

La Ville de Paris (Direction de l'Attractivité et de l'Emploi) 
pourra, le cas échéant, prendre contact avec les candidats afin 
d'obtenir toute précision qu'elle jugera utile, et, à cet effet, se 
réserve le droit de réclamer toute pièce qui lui semblera néces-
saire.

Les candidatures incomplètes ou non conformes à l'objet 
de la présente consultation seront éliminées.

Il est précisé que la Ville n'est tenue par aucun délai pour la 
désignation du titulaire de la convention et qu'elle se réserve, en 
outre, le droit de ne pas donner suite à la consultation.

Aucune indemnisation ne sera versée aux candidats, quelle 
que soit la suite donnée à leur proposition.

Lorsque le candidat retenu aura signé la convention 
d'occupation temporaire du domaine public, il lui appartiendra 
de transmettre au services compétents de la Préfecture de 
Police un dossier technique et de sécurité complet. Il fera son 
affaire des visites de contrôle technique qui pourraient s'avérer 
nécessaires. Le cas échéant, il devra informer la Ville de Paris 
(Direction de l'Attractivité et de l'Emploi) de la date de passage 
de la Commission technique de sécurité ; toutefois, il sera tenu 
de fournir les documents exigés à cette occasion.

PARTIE 2 — DOCUMENTS A FOURNIR PAR LE CANDIDAT :

1. Déclaration de candidature :

Le candidat fournira une déclaration de candidature com-
prenant :

 — une fiche descriptive indiquant sa dénomination, sa 
forme juridique, son siège social, la liste des dirigeants et/ou 
des personnes ayant qualité pour engager le candidat ;

 — les statuts de l'Association et le certificat de dépôt en 
Préfecture si le candidat est une association ;

 — un extrait K-bis du Registre du Commerce et des Socié-
tés en cours de validité si le candidat est une société ;

 — tous documents relatifs à ses références profession-
nelles, de nature à garantir sa capacité à organiser la manifes-
tation.

Le candidat certifiera que les renseignements fournis sont 
exacts.

2. Propositions du candidat :

Le candidat présentera son projet de la façon la plus 
détaillée possible.

Les propositions seront impérativement présentées en 
trois parties, correspondant à chacun des critères définis à 
l'article 4.3. de la partie 1 du présent dossier de consultation.

2.1. Intérêt du projet :

Le candidat décrira précisément l'ensemble du projet qu'il 
entend développer dans le cadre de la manifestation et fournira 
à ce titre :
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 — le projet de festival et l'identité associée, en adéquation 
avec le site de la place de la Nation ;

 — la programmation dans le temps des différentes mani-
festations ou activités ;

 — la liste des exposants que le candidat souhaite mobiliser.
Si le candidat envisage de confier à des sous-occupants 

une partie de l'occupation de la place, il joindra les renseigne-
ments suivants :

 — identité de l'organisme et de son responsable ;
 — statuts et déclaration de dépôt en Préfecture s'il s'agit 

d'une Association ;
 — extrait K-bis du Registre du Commerce et des Sociétés 

en cours de validité s'il s'agit d'une société.

2.2. Dossier technique :
Le candidat fournira un dossier technique et de sécurité 

complet, comportant notamment :

 — un plan d'implantation sur site (plan à l'échelle) des 
structures envisagées ;

 — un descriptif technique et un visuel des structures envi-
sagées ;

 — les délais nécessaires au montage et démontage des 
structures en début et fin de manifestation ;

 — les coordonnées de la ou les personnes qui seraient 
chargées de la mise en œuvre de la convention.

NB : les annexes visées dans le présent appel à propositions sont 
consultables en suivant le lien ci-après :

http://ow.ly/pmNs100HhwG
 

 
LOGEMEnT ET HABITAT

 

Autorisation  de changement d’usage, avec compen-
sation, d’un local d’habitation situé 49, avenue 
de Wagram, à Paris 17e.

Décision no 17-170 :
Vu les articles L. 631-7 et suivants du Code de la construc-

tion et de l'habitation ;
Vu la demande en date du 22  juillet 2015 par laquelle la 

société COFIMA sollicite l'autorisation d'affecter à un autre 
usage que l'habitation (commerce) le local de trois pièces prin-
cipales d'une surface totale de 69,40 m2 situé au 2e étage, porte 
face à gauche, lot 5, de l'immeuble sis 49, avenue de Wagram, 
à Paris 17e ;

Vu la compensation proposée consistant en la conversion 
en logement social (RIVP) d'un local composé de quatre pièces 
à un autre usage, d'une surface totale réalisée de 78,40 m2 situé 
dans l'immeuble, 5-7, impasse Marie Blanche, à Paris  18e au 
1er étage, lot 7 (appartement G) ;

Le Maire d'arrondissement consulté le 14 septembre 2015 ;
L'autorisation no 17-170 est accordée en date du 29 mai 

2017.
 

 
URBAnISME

 

Avis aux constructeurs

L'attention des constructeurs est appelée sur la néces-
sité d'attendre l'issue du délai d'instruction de leur demande 
d'autorisation d'urbanisme avant d'entreprendre les travaux 
soumis à autorisation ou à déclaration préalable. En effet, d'une 
part leur demande peut être rejetée dans ce délai et d'autre part 
l'absence de réponse au terme de ce délai vaut parfois rejet 
implicite.

Passer outre à cette obligation constitue une infraction 
passible de sanctions pénales.

 

Lexique

Arrondissement – Références et numéro du dossier – Lieu 
des travaux – Nom du pétitionnaire – Nom et adresse de l'archi-
tecte – Objet de la pétition.

Surface créée : surface de plancher créée.

Surface supprimée : surface de plancher supprimée.

S.T. : Surface du Terrain.

I.S.M.H. : Inventaire Supplémentaire des Monuments Histo-
riques.

M1 : 1er permis modificatif.

M2 : 2e permis modificatif (etc.).
 

Liste des demandes de permis d'aménager déposées 
entre le 16 mai et le 31 mai 2017.

1er  arr. (PA-075-101-17-V0002).  — Rue des Halles.  — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES 
DEPLACEMENTS – SAGP. — Réaménagement du secteur Sud 
rue des Halles – rue du Pont-Neuf. — Date d'enregistrement  : 
31-05-2017.

11e  arr. (PA-075-111-17-V0003). — Boulevard Voltaire. — 
Pét. : DIRECTION DE LA VOIRIE ET DES DEPLACEMENTS. — 
Création de 2 pistes cyclables entre la place de la République 
et la place Léon Blum. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

 

Liste des demandes de permis de construire dépo-
sées entre le 16 mai et le 31 mai 2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0022-M01).  — 11 au 13, rue 
d'Alger, 221, rue Saint-Honoré. — Pét. : S.N.C. HOTEL ROYAL 
SAINT-HONORE.  — Arch.  : M.  GUILLOT Nicolas, 68, avenue 
Ledru Rollin, 75012 PARIS. — Redistribution intérieure, modi-
fication de la pente de l'entrée principale, des circulations ver-
ticales et de la teinte des huisseries du commerce. Modificatif 
au PC no  075-101-16-V-0022 délivré le 14-11-2016.  — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0015). — 334, rue Saint-Honoré. 
— Pét.  : S.A.S. EXEMPLAIRE. — Arch.  : M. DUBOIS Bernard, 
2, avenue Albert, 1190 BRUXELLES. — Remise en peinture de 
la devanture d'un magasin de prêt-à-porter avec rentoilage du 
store-banne. Monument Historique inscrit le 12-01-1962.  — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.

1er arr. (PC-075-101-17-V0016). — 6, rue des Moulins. — 
Pét.  : SYNDIC GERANCE DE PASSY.  — Arch.  : M.  FRAUDIN 
Philippe, 6, place de la Madeleine, 75008 PARIS. — Ravalement 
des façades, réfection des souches de cheminées en mitoyen-
neté sur rue et cour et modification des garde-corps au 4e étage 
sur rue. Monument Historique inscrit le 15-06-1964.  — Date 
d'enregistrement : 23-05-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0017).  — 134 au 136, voie 
Georges Pompidou, 1 V, quai de la Mégisserie. — Pét. : S.A.R.L. 
SCILICET. — Arch. : M. MICHEL Florian, 151, rue Saint-Denis, 
75002 PARIS. — Installation de 2 containers pour création d'un 
bar éphémère. Surface créée : 27,60 m2. — Date d'enregistre-
ment : 31-05-2017.

1er  arr. (PC-075-101-17-V0018).  — Quai du Louvre.  — 
Pét.  : S.A.S. ORIGINES. — Arch.  : M. MARQUAT Renan, 282, 
rue des Pyrénées, 75020 PARIS. — Changement de destination 
d'un local du personnel égoutier en commerce avec ouverture 
d'anciennes baies sur le mur en fond de quai, élargissement 
d'une des baies en vue de création d'un escalier de secours, et 
conservation et mise en peinture du container destiné au service 
de la terrasse ouverte. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

63430011339

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de 
déclarations préalables, de permis de construire  
et de démolir publiés en application des articles  
R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de  
I'Urbanisme étant désormais clos, vous êtes invi- 
tés pour toute recherche relative à ces docu- 
ments, à consulter la version papier de ce Bulletin 
Municipal Officiel.
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1er  arr. (PC-075-101-17-V0019).  — Voie Georges                 
Pompidou. — Pét. : S.A.R.L. ALTER MUNDI. — Arch. : M. MI-
CHEL Florian, 151, rue Saint-Denis, 75002 PARIS. — Installation 
d'un container pour vente d'objets décoratifs à l'angle de la 
rampe du Châtelet et de la voie Georges Pompidou. Surface 
créée : 13,80 m2. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

2e arr. (PC-075-102-17-V0010). — 12, rue d'Alexandrie. — 
Pét.  : STE PLAYER IN PARIS.  — Changement de destination 
d'un commerce en vue de création d'une école élémentaire 
avec modification de la façade à rez-de-chaussée sur rue. — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

3e arr. (PC-075-103-17-V0013). — 167, rue Saint-Martin. — 
Pét. : M. ROCHE Maurice. — Arch. : STUDIO ARA DUTERTRE, 
9, chemin du Moulin, 77950 VOISENON. — Ravalement de la 
façade sur rue. Monument Historique inscrit du 12-04-1974. — 
Date d'enregistrement : 22-05-2017.

4e arr. (PC-075-104-17-P0011). — Rue de Rivoli. — Pét. : 
REGIE AUTONOME TRANSPORTS PARISIENS.  — Arch.  : 
Mme  LE GAUDU Marion, 50, rue Roger Salengro, 94724 
FONTENAY-SOUS-BOIS CEDEX.  — Création d'un accès 
secondaire de métro (face au 12, rue du Temple) en liaison avec 
le couloir de correspondance ligne 1 et ligne 11 avec création 
de locaux techniques. Surface créée : 84 m2. — Date d'enregis-
trement : 22-05-2017.

5e  arr. (PC-075-105-07-P0017-M01).  — 2, impasse 
Chartière, 11, place Marcelin Berthelot. — Pét. : M.  PROCHIANTZ 
Alain, COLLEGE DE FRANCE. — Arch. : M. Jacques FERRIER, 
77, rue Pascal, 75013 PARIS. — Révision du compartimentage 
du système de sécurité incendie et des gaines de désenfumage 
du bâtiment « E » du Collège de France, intégration du monte-
charge d'accès aux zones techniques en toiture, évolution 
de la zone centrale du 2e  sous-sol au 5e  étage, suppression 
de l'infirmerie en vue de création de 2  laboratoires au R  +  3, 
suppression de la salle de sport pour création de l'infirmerie au 
R − 1 et création d'un local poubelles en lieu et place d'un local 
de stockage. Modificatif au PC no 075-105-07-P-0017 délivré le 
09-06-2008. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

5e  arr. (PC-075-105-17-V0010).  — 15, rue du Puits de 
l'Ermite. — Pét. : SEL MONGE. — Arch. : M. JAHEL François, 
88, rue Molière, 94200  IVRY-SUR-SEINE.  — Changement de 
destinationde 2  locaux commerciaux en habitation (2  loge-
ments créés) à rez-de-chaussée sur cour avec modification de 
façades. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

5e arr. (PC-075-105-17-V0011). — 4 au 6, rue de l'Essai. — 
Pét. : S.A.S. GARAGE DE L'ESSAI. — Arch. : M. SOLTANI Reza, 
22, rue de la Louvière, 78120 RAMBOUILLET. — Changement 
de destination d'un local à usage de garage en sous-sol et 
rez-de-chaussée, sur rue, en supermarché, avec modification 
des liaisons verticales, démolition des rampes d'accès pour 
construction de plancher et de parties de murs porteurs pour 
redistribution intérieure. Surface créée : 57 m2. S.T. : 968 m2. — 
Date d'enregistrement : 31-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-14-V0001-M02).  — 19, boulevard de 
La Tour-Maubourg.  — Pét.  : S.N.C. 19, BOULEVARD DE LA 
TOUR MAUBOURG.  — Arch.  : RDAA (R  +  D ARCHITECTES 
ASSOCIES), 22, rue du Sentier, 75002  PARIS.  — Création 
d'un local technique piscine supplémentaire en 2e  sous-sol, 
modification de l'aménagement de la partie SPA au 1er sous-sol, 
création d'un restaurant à rez-de-chaussée en remplacement 
de la salle des petits-déjeuners et d'une cuisine à la place de la 
caféterie, modification de l'accès au bâtiment avec suppression 
des rampes d'accès, création de 2 marches de faible hauteur 
et d'une plate-forme élévatrice et installation de 2  lanternes à 
l'entrée en façade sur rue. Modificatif aux PC nos 075-107-14-
V-0001 et 075-107-14-V-0001-M01 délivrés les 16-09-2014 et 
02-01-2017. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0058-M01).  — 42, rue des 
Saints-Pères. — Pét. : S.A.S. 40, RUE SAINT-PERES. — Arch. : 

M.  DELAIRE Antoine, 87, rue Baudin, 92300  LEVALLOIS 
PERRET. — Surélévation de 2 niveaux + combles avec création 
d'une courette à partir du 3e  étage sur une partie du bâti de 
l'hôtel (SS, rez-de-chaussée et R + 2) et sur l'immeuble situé 
au no 42, rue des Saints-Pères (3 logements créés). Modificatif 
au PC no  075-107-16-V-0058 délivré le 01-02-2017.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0017).  — Port des Invalides.  — 
Pét. : S.A.R.L. LE FAUST. — Arch. : Mme AUSTRUY GUIGNARD 
Marie-Amélie, 31, boulevard de La Tour-Maubourg, 75007 
PARIS. — Aménagement d'une terrasse de restaurant et boîte 
de nuit avec installation d'une structure démontable supportant 
des stores pour un recouvrement fixe et rétractable sur le terre-
plein en aval de la culée gauche du Pont Alexandre III. — Date 
d'enregistrement : 23-05-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0018). — 4, place Joffre, 9 au 11, 
avenue Frédéric Le Play. — Pét.  : S.C.I. GAN FONCIER repré-
sentée par GROUPAMA IMMOBILIER. — Arch. : M. MIROUFLE 
Alain, 26, rue des Petites Ecuries, 75010 PARIS. — Réaménage-
ment de locaux d'habitation avec agrandissement de la trémie 
d'ascenseur, création d'une piscine au sous-sol, de places de 
stationnement (12 au lieu de 5) en remplacement des caves, 
d'une terrasse accessible avec un auvent et des panneaux 
photovoltaïques et démolition de l'édicule en toiture-terrasse. 
Surface créée : 50 m2. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

7e arr. (PC-075-107-17-V0019). — 101, rue du Bac. — Pét. : 
ARCHITECTE DESA. — Arch. : Mme CHAPERON Domina, 62, 
avenue de Suffren, 75015 PARIS. — Ravalement de la façade 
sur jardin de l'Hôtel de La Feuillade avec dépose des persiennes 
du rez-de-chaussée et du 1er  étage. Monument Historique du 
13-12-1955. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0061-M01).  — 141, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : EUROSIC S.A.  — Arch.  : STUDIOS 
ARCHITECTURE, 63, avenue des Champs-Elysées, 75008   
PARIS.  — Modifications ponctuelles des façades, des amé-
nagements intérieurs, des espaces verts et des surfaces de 
plancher. Modificatif au PC no  075-108-15-V-0061 délivré le 
23-03-2016. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0070-M01).  — 22 au 24, rue 
Quentin-Bauchart, 79, avenue des Champs-Elysées.  — Pét.  : 
S.C.I. 79, CHAMPS-ELYSEES représentée par GROUPAMA 
IMMOBILIER S.A. — Arch. : MM. Denis VALODE et Jean PISTRE, 
115, rue du Bac, 75007 PARIS. — Changement de destination 
de locaux de bureaux en commerce du 2e niveau de sous-sol 
au 4e étage, déplacement des trémies d'escaliers, redistribution 
des locaux, modification de la devanture et de l'accès bureau à 
rez-de-chaussée sur rue, changement de destination de locaux 
d'habitation en bureaux à l'entresol sur cour. Modificatif au PC 
no 075-108-15-V-0070 délivré le 06-06-2016. — Date d'enregis-
trement : 22-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0012-M02). — 5, avenue Matignon. 
— Pét. : M. HALIMI Olivier. — Arch. : CALQ Jean-Philippe LE-
BŒUF, 6, rue du Sentier, 75002 PARIS. — Changement de des-
tination d'un local de bureau en habitation au R + 2 (1 logement 
créé), remplacement de la loge du gardien au rez-de-chaussée 
par une conciergerie et un local poubelles, augmentation de 
la surface des espaces libres, ravalement et modification de 
façades, suppression d'un châssis de toit et agrandissement 
d'un autre châssis de toit. Modificatif aux PC nos 075-108-16-
V-0012 et 075-108-16-V-0012-T01 délivrés les 16-08-2016 et 
07-12-2016. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0022).  — 7  ND C/8, 65, 
rue de Monceau.  — Pét.  : SOCIETE CIVILE CENTRALE                              
MONCEAU. — Arch. : STE A.R.T. REALISATIONS, 97, rue Pierre 
Poli, 92130  ISSY-LES-MOULINEAUX. — Changement de des-
tination de locaux d'habitation (2  logements) en bureaux avec 
remplacement partiel des menuiseries extérieures à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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8e arr. (PC-075-108-17-V0023). — 50, avenue des Champs-
Elysées, 1 au 5, rue du Colisée.  — Pét.  : S.A. GAUMONT 
S.A. — Arch.  : LOCI ANIMA, Mme Françoise RAYNAUD, 140, 
boulevard de Clichy, 75018 PARIS. — Restructuration partielle 
de 2 bâtiments de 7 et 10 étages sur 2 niveaux de sous-sols 
partiels, sur rues, à usage de cinéma et de bureau transformés 
en commerce, locaux communs et salle d'exposition, extension 
du 2e sous-sol pour création de locaux techniques, agrandisse-
ment des baies de liaisons entre les 2 bâtiments, construction 
d'une extension sur la terrasse du R + 3 après démolition du 
volume existant, démolitions et reconstruction de planchers, 
modification des liaisons verticales, dépose de la façade côté 
rue du Colisée et du rez-de-chaussée et entresol côté ave-
nue des Champs-Elysées pour création de nouvelles façades 
avec réhabilitation de la marquise, réfection de la toiture du 
7e étage et de l'étanchéité avec végétalisation partielle des toi-
tures-terrasses. Surface supprimée : 1 086 m2. Surface créée : 
760 m2. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-17-V0024).  — 44 au 44  B, rue 
Pasquier.  — Pét.  : S.A.S. EDEN.  — Arch.  : STE ATIC ARCHI-
TECTES, 14, boulevard du Roi, 78000 VERSAILLES. — Chan-
gement de destination de commerce (3  salles de cinéma) en 
bureaux (centre médical) du 1er niveau de sous-sol au 1er étage 
avec modification de la façade sur rue, création de plancher au 
1er étage et suppression et déplacement des trémies d'escaliers 
à rez-de-chaussée et 1er  étage. Surface à supprimer  : 18  m2. 
Surface créée : 56 m2. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

9e  arr. (PC-075-109-17-V0021).  — 31  B, boulevard de 
Rochechouart, 9 au 9 B, rue Gérando. — Pét.  : AFBB – S.C.I. 
ROCHECHOUART-GERANDO. — Arch.  : M. DAVERSIN Denis, 
16, boulevard Pereire, 75017  PARIS.  — Construction, après 
démolition partielle d'un bâtiment de 1 étage au R + 1, d'une 
extension sur 2 niveaux pour l'école de biochimie et biologie en 
cœur de parcelle, avec création d'une passerelle de liaison entre 
l'extension et le bâtiment principal, implantation d'escaliers et 
d'un ascenseur, ravalement des façades avec remplacement 
des menuiseries extérieures, réfection des couvertures et végé-
talisation partielle des terrasses. Surface supprimée  : 71  m2. 
Surface créée : 234 m2. S.T. : 669 m2. — Date d'enregistrement : 
17-05-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0022). — 16, rue Chaptal. — Pét. : 
PARIS MUSEES. — Arch. : M. LAGNEAU Xavier, 132, boulevard 
Saint-Germain, 75006 PARIS. — Mise en conformité de l'acces-
sibilité pour personnes à mobilité réduite du musée de la Vie 
Romantique avec reprise partielle de la cour et de la venelle, 
mise en place d'un ascenseur dans l'appentis du Grand Atelier, 
mise en conformité de l'escalier extérieur contigu au Grand 
Atelier permettant de desservir le sous-sol et des escaliers 
du pavillon, et mise en conformité de 2  édicules abritant des 
locaux techniques. Bâtiment inscrit aux Monuments Historiques 
du 03-05-1956. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

9e arr. (PC-075-109-17-V0023). — 4, rue Scribe. — Pét.  : 
BLEU COMME GRIS. — Arch. : M. ODGIRI Moulay, 84, rue des 
Artisans, 04100 MANOSQUE. — Modification de la devanture 
et pose d'un store en vue d'aménagement d'une boutique de 
prêt-à-porter pour enfants en remplacement d'une boutique 
de chaussures. Monument Historique inscrit le 22-08-1975. — 
Date d'enregistrement : 30-05-2017.

10e  arr. (PC-075-110-16-V0034-M01).  — 108, rue du 
Faubourg Saint-Denis.  — Pét.  : S.C.I. AIT FAUBOURG repré-
sentée par ARIZONA INVESTISSEMENTS S.A. — Changement 
de destination d'une surface d'hôtel en commerce à rez-de-
chaussée sur rue du Faubourg Saint-Denis. Modificatif au PC 
no 075-110-16-V-0034 délivré le 01-03-2017. — Date d'enregis-
trement : 18-05-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0031). — 21 au 21 T, rue Bréguet. 
— Pét.  : S.C.I. LOGEMENT.  — Arch.  : M.  CROCHIN Didier, 
125, rue Edouard Vaillant, 92300  LEVALLOIS PERRET.  — 
Création d'un nouveau niveau mezzanine de co-working dans 

le local Marcès avec création d'une façade rideau vitrée côté 
villa Marcès. Surface créée : 192 m2. — Date d'enregistrement : 
19-05-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0032). — 12, avenue Parmentier. 
— Pét. : M. BEL Jérôme. — Arch. : M. MALKA Stéphane, 12, rue 
de la Fontaine au Roi, 75011  PARIS.  — Surélévation partielle 
de 2 niveaux végétalisés d'un bâtiment de 5 étages + combles 
avec création d'une terrasse accessible (1 logement créé). Sur-
face créée  : 104 m2. S.T.  : 581 m2. — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

11e arr. (PC-075-111-17-V0033). — 11, rue Saint-Bernard. 
— Pét.  : Mme  FULHAM Sandrine.  — Arch.  : M.  THOMELIN 
Nicolas, 211, rue Saint-Maur, 75010  PARIS.  — Surélévation 
partielle de la toiture pour agrandissement du volume d'un local 
d'habitation, après démolition partielle de la toiture versant 
cour avec création de 2  lucarnes et 3 châssis de toit. Surface 
créée  : 24,50  m2. S.T.  : 1  037  m2.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0022). — 3, rue de Dijon. — Pét. : 
PEOPLE&BABY.  — Arch.  : Mme  CARTAUT Cécile, 7, cité du 
Cardinal Lemoine, 75005 PARIS. — Changement de destination 
d'un local à usage de commerce, en sous-sol et rez-de-chaus-
sée, sur rue et cour, en crèche de 10  berceaux, avec modifi-
cation de la devanture et fermeture d'une trémie d'escalier. 
Surface créée : 3 m2. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0023). — 42, rue de Reuilly, 2 au 
4, rue du Colonel Rozanoff. — Pét. : S.A.S. REUILLY 3. — Arch. : 
M.  BELET Philippe, 5, allée des Chênes, 78510  TRIEL-SUR-
SEINE. — Surélévation de 2 niveaux + combles d'un immeuble 
d'habitation et de commerce d'un étage sur un niveau de sous-
sol, (6  logements créés), prolongement de l'escalier existant 
et pose d'une fenêtre de toit. Surface créée : 248 m2. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

12e arr. (PC-075-112-17-V0024). — Port de la Rapée, quai 
de la Rapée. — Pét. : BATEAU DE PARIS – ILE-DE-FRANCE. — 
Arch.  : M. CHENET Pierre-Edouard, 45, quai Emile Cormerais, 
44800  SAINT-HERBLAIN.  — Aménagement d'une terrasse de 
restaurant avec installation de 4 conteneurs au droit du ponton 
de la Rapée. Surface créée : 44 m2. — Date d'enregistrement : 
23-05-2017.

13e arr. (PC-075-113-17-P0028). — 85, quai d'Austerlitz. — 
Pét. : SNCF GARES & CONNEXIONS. — Arch. : M. BONNEFILLE 
François, 16, avenue d'Ivry, 75647 PARIS CEDEX 13. — Réno-
vation de la grande Halle voyageurs et de la petite Halle avec 
démolition des locaux techniques attenants à la façade, rava-
lement des façades intérieures et extérieures au-dessus des 
ailes latérales, restauration de la façade triangulaire au bout de 
la halle, de la couverture, des fermes Polonceau, des verrières, 
reconstitution des menuiseries de la grande Halle, mise en sécu-
rité des accès en toiture et réhabilitation du bâtiment interstitiel 
avec ravalement de la façade intérieure attenante à la grande 
Halle, reconstitution des baies du Hall Seine, déplacement des 
circulations verticales, mise en conformité de ces locaux et 
création de gaines techniques. Surface supprimée  : 1 092 m2. 
Surface créée : 19 m2. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0027).  — 6 au 12, impasse 
Clisson, 41 au 51, rue Dunois, 35 au 37, rue Clisson. — Pét.  : 
PARIS HABITAT.  — Arch.  : M.  FELLETIN Antoine, 42, rue de 
Fleury, 77300 FONTAINEBLEAU. — Création d'un local d'habi-
tation au rez-de-chaussée de l'immeuble avec remplacement 
de la grille à barraudage fixe par un mur maçonné périphérique 
en façade jardin et façade sur rue. Surface créée : 43,75 m2. — 
Date d'enregistrement : 29-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0029).  — 28 au 30, rue Emile 
Durkheim, 128 au 162, avenue de France.  — Pét.  : S.A.S. 
COMA. — Arch. : M. NASTORG Jean-Matthieu, 47, rue Servan, 
75011 PARIS. — Installation précaire pour une durée de 3 ans 
d'un bar extérieur couvert d'une toile tendue avec parois péri-

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
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phériques de palissades en bois sur l'emprise d'une terrasse 
privée à la pointe du bâtiment. Surface créée : 161 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

14e arr. (PC-075-114-15-V0035-T01). — 33, rue Jonquoy. — 
Pét. : S.C.C.V. PARIS JONQUOY. — Construction, après démo-
lition des bâtiments existants, d'un bâtiment d'habitation de 
6  étages (18  logements créés) sur rue et jardin. Surface sup-
primée : 300 m2. Surface créée : 658 m2. S.T. : 200 m2. — Date 
d'enregistrement : 19-05-2017.

14e  arr. (PC-075-114-17-V0026).  — 7  A, rue Méchain.  — 
Pét. : SYNDIC GRANGETAS. — Arch. : M. BAUCHET Bernard, 
27, rue des Tournelles, 94230  CACHAN.  — Remplacement à 
l'identique des menuiseries extérieures de la cage d'escalier 
de service sur la courette en fond de parcelle. Immeuble inscrit 
sur l'Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques du 
28-12-1984. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-11-V0065-T02).  — 6, rue de 
Casablanca, 39 au 41, rue Duranton. — Pét. : CONGREGATION 
DES PETITES SŒURS DES MATERNITES CATHOLIQUES.  — 
Arch.  : ARCHITECTONIA HUGUES JIROU, 22, rue Salomon 
de Rothschild, 92150  SURESNES.  — Transfert de permis 
de la Congrégation des Petites Sœurs des Maternités, de la 
S.C.I. CASABLANCA et de la SMABTP à la Congrégation des 
Petites Sœurs des Maternités, à la S.C.I. CASABLANCA, à la 
SMABTP et à la S.C.I. 7, rue de Casablanca. Transfert du PC 
no  075-115-11-V-0065 délivré le 18-05-2012. Transfert du PC 
no 075-115-1-V0065-M01 délivré le 16-12-2013. — Date d'enre-
gistrement : 16-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0009-M01).  — 6, rue François 
Villon.  — Pét.  : M.  FOURCADE Gérard.  — Arch.  : ADM 
ARCHITECTURE, 25, avenue de Verdun, 92170 VANVES. — Dé-
caissement de la courette avec création d'un niveau rez-de-jar-
din et modifications des baies de fenêtres pour transformation 
de 4 caves en chambres, modification de la forme de la jardi-
nière dans la courette et des encadrements des fenêtres à rez-
de-chaussée sur rue. Modificatif au PC no 075-115-14-V-0009 
délivré le 18-11-2014. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0067-M02).  — 74, rue 
Mademoiselle.  — Pét.  : S.A.S. CURIO LIVING.  — Arch.  : 
M.  RICHARD Hervé, 210, rue du Faubourg Saint-Martin, 
75010 PARIS. — Division du local-vélos pour intégration d'un 
local-poubelles fermé, modification de la façade et remplace-
ment de la couverture de l'ancienne loge de gardien par une 
toiture-terrasse accessible avec création d'un escalier d'accès 
depuis la courette. Modificatif aux PC nos  075-115-14-V-
0067 et 075-115-14-V-0067-M01 délivrés les 18-06-2015 et 
01-02-2016. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

15e arr. (PC-075-115-16-V0032-T01). — 101 au 111, avenue 
Félix Faure.  — Pét.  : S.N.C. FELIX 109.  — Arch.  : 
M.  GLAZEWSKI Adam, rue des Tilleuls, 40170  MEZOS.  — 
Transfert du PC no  075-115-16-V-0032 délivré le 02-12-2016 
pour M.  IVAIN LE ROY Liberge au profit de la SNC FELIX 109 
représentée par M. DESCORPS Philippe. — Date d'enregistre-
ment : 22-05-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0027). — 50, rue des Cévennes, 
61, rue Gutenberg.  — Pét.  : S.C.I. ELLINI.  — Arch.  : 
M.  TRAVESSAS Jorge, 30, rue du Petit Fief, 91700  SAINTE- 
GENEVIEVE DES BOIS.  — Changement de destination d'un 
local d'artisanat à rez-de-chaussée sur rue en local d'habita-
tion (1  logement créé) avec modification de la façade. — Date 
d'enregistrement : 17-05-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0028). — 2 au 8 ND H/15, 1 au 
9 ND H/15, 119 au 125, boulevard de Grenelle. — Pét. : S.A.R.L. 
GABRIELLI.  — Arch.  : M.  ROS Philippe, 82, rue Lecourbe, 
75015 PARIS. — Restructuration d'un ensemble de bâtiments 
de 1 à 6 étages sur 2 niveaux de sous-sols, à usage de bureau, 
sur voie privée et cour, avec démolition du bâtiment de station-
nement en fond de parcelle pour construction d'une extension 

autour d'un patio intérieur, surélévation d'un étage du bâtiment 
d'entrée de 5 étages, après démolition de sa toiture, création 
et modification de patios dans les ailes gauche et droite, modi-
fication des liaisons verticales, décaissement pour extension 
du sous-sol, ravalement de l'ensemble des façades avec pose 
d'une isolation thermique par l'extérieur, remplacement des 
menuiseries extérieures, réfection des couvertures et végéta-
lisation des toitures-terrasses. Surface supprimée  : 2  045  m2. 
Surface créée : 2 610 m2. S.T. : 3 422 m2. — Date d'enregistre-
ment : 19-05-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0029). — 8 au 10, rue Fondary. — 
Pét.  : M. DELVOLVE Laurent. — Arch.  : M. MORVANT Sylvain, 
15, rue Lacharrière, 75011 PARIS. — Surélévation d'un niveau 
d'un bâtiment à usage d'habitation d'un étage sur cour. Surface 
créée  : 65,02  m2. S.T.  : 1  165  m2.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

15e arr. (PC-075-115-17-V0030). — 76 au 76 A, rue de la 
Croix Nivert. — Pét.  : S.C.C.V. KLEMATIS. — Arch.  : ATELIER 
KAPAA, M. Joé KAMAR, 35, rue de Coulmiers, 75014 PARIS. — 
Construction, après démolition des garages à rez-de-chaussée, 
d'un bâtiment d'habitation de 5  étages (9  logements créés), 
accolé aux pignons mitoyens et sur jardins, avec terrasses et 
toiture-terrasse végétalisées. Surface créée  : 745  m2. S.T.  : 
354 m2. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-P0037).  — 48 au 50, rue de la 
Faisanderie.  — Pét.  : AMBASSADE DE MALAISIE.  — Arch.  : 
A  +  C architecte et contractant, 25, avenue Mozart, 75016 
PARIS.  — Réhabilitation du bâtiment principal avec pose et 
modification de garde-corps, remplacement de l'ensemble des 
menuiseries extérieures, extension au 1er  étage après dépose 
de la verrière à rez-de-chaussée sur la façade arrière, création 
d'une trémie d'ascenseur avec édicule et désenfumage, et pro-
longement de la trémie d'escalier du 2e au dernier étage, exten-
sion du bâtiment à rez-de-chaussée et 1er étage sur cour avec 
déplacement de la porte d'entrée, réaménagement de la cour 
et des espaces verts. Surface démolie : 10 m2. Surface créée : 
81 m2. S.T. : 598 m2. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0031).  — 17 au 17  B, rue de 
Pomereu.  — Pét.  : M.  ELBEL Frédéric.  — Arch.  : M.  VALLET 
Arnaud, 36, avenue Duquesne, 75007 PARIS. — Modification, 
après démolition, de la pente de la toiture avec création d'une 
terrasse accessible côté rue d'un bâtiment d'habitation de 
3 étages + combles, sur rue et cour, ravalement de la façade 
côté rue et remplacement des menuiseries extérieures des 3e et 
4e étages sur rue et cour. Surface créée : 40 m2. S.T. : 185 m2. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-17-V0032). — 38 au 38 P, rue de la 
Source. — Pét. : M. DE LANGSDORFF Florian. — Arch. : M. DE 
LANGSDORFF Florian, 15, rue Guy Môquet, 75017 PARIS. — 
Construction d'un bâtiment d'habitation (1  logement) de 
2 étages sur 1 niveau de sous-sol partiel et abattage et rem-
placement de 2 arbres sur cour. Surface créée : 241 m2. Hau-
teur du projet  : 9 m. S.T.  : 618 m2. — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0033).  — 4, rue de Traktir, 9, 
avenue Foch. — Pét.  : URPS CD IDF. — Arch.  : KRENGEL ET 
SACQUIN AR2  ARCHITECTURE, 146, boulevard de Grenelle, 
75015 PARIS. — Aménagement d'une partie du rez-de-chaus-
sée et des 1er et 2e niveaux de sous-sols de locaux de bureau 
avec remplacement de la porte d'accès, transformation d'une 
baie pour création d'un accès supplémentaire et modifica-
tion d'un soupirail à rez-de-chaussée sur rue. Surface créée  : 
20 m2. Surface supprimée  : 98 m2. — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0034).  — 41, rue Claude 
Terrasse.  — Pét.  : M.  ROELOFFS Jan.  — Arch.  : M.  ROYER 
Thomas, 1, rue des Gardins, 93100 MONTREUIL. — Suréléva-
tion d'un étage d'une maison individuelle de R + 1 combles sur 
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un niveau de sous-sol avec toit terrasse accessible et végétalisé. 
Surface créée : 63 m2. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0035).  — 52, rue Boissière.  — 
Pét. : S.A.R.L. SMBI. — Arch. : ARKAD CONCEPT, 80 résidence 
Elysée 2, 78170 LA CELLE SAINT-CLOUD. — Surélévation d'un 
niveau d'un bâtiment de 3 étages à usage de bureau du sous-
sol au 2e étage et d'habitation du 3e au 5e étage avec change-
ment de destination du local d'habitation à rez-de-chaussée en 
local de bureau, création d'un accès supplémentaire indépen-
dant, d'une trémie d'escalier du rez-de-chaussée au sous-sol, 
prolongement de la trémie d'escalier du 4e au 5e étage, réamé-
nagement intérieur des bureaux au sous-sol et rez-de-chaussée 
et des locaux d'habitation du 3e au 5e  étage. Surface créée  : 
111 m2. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-17-V0036).  — 44, rue Claude 
Terrasse. — Pét. : M. USE NICOLAS André J. — Arch. : M. de 
LAURENTIIS Fabio, 3, rue Auguste Maquet, 75016  PARIS.  — 
Surélévation d'un étage, après démolition de la toiture, en 
extension d'un duplex aux 2  derniers niveaux d'un bâtiment 
d'habitation de 2 étages + combles sur 1 niveau de sous-sol, en 
fond de cour. Surface supprimée : 22 m2. Surface créée : 55 m2. 
S.T. : 464 m2. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

17e arr. (PC-075-117-17-V0032). — 33, rue Dautancourt. — 
Pét.  : S.A.R.L. IMMOBILIERE ACOPA.  — Arch.  : M.  PENNE 
Charles, 6, avenue Stinville, 94220 CHARENTON LE PONT. — 
Changement de destination de 2  commerces en deux loge-
ments à rez-de-chaussée sur rue et cour avec modification de 
la façade sur rue et création d'une verrière en toiture du bâti-
ment à rez-de-chaussée sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-15-V0086-T01).  — 77, rue 
Doudeauville. — Pét. : M. PERRIN Xavier. — Arch. : M. TIMON 
Olivier, 157, rue de Javel, 75015  PARIS.  — Transfert du PC 
no  075-118-15-V-0086 délivré le 01-04-2016 pour M.  MARTI-
NEZ Alain au profit de M. PERRIN Xavier. — Date d'enregistre-
ment : 22-05-2017.

19e arr. (PC-075-119-17-V0014). — 77, rue de Belleville. — 
Pét.  : Mme BODEZ-DARBELLAY Chantal. — Arch.  : REMARK 
ATELIER D'ARCHITECTURE, 282, rue des Pyrénées, 75020    
PARIS. — Extension sur cour d'un immeuble à usage de com-
merce et d'habitation après démolition de la maisonnette sur 
cour (bâtiment B), de la dalle au-dessus de la cave de la mai-
sonnette et de l'appentis de jardin. Surface créée : 125,38 m2. 
Surface supprimée  : 40,22  m2.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

20e  arr. (PC-075-120-15-V0056-T01).  — 58, rue des 
Envierges.  — Pét.  : S.C.C.V. GARDEN CITY.  — Arch.  : 
Mme  FOUCRAS Marie-Odile, 11, rue des Arquebusiers, 
75003  PARIS.  — Transfert total à SCCV GARDEN CITY, 
M.  Stéphane AUBAY, du PC no  075-120-15-V-0056 déli-
vré le 06-03-2017  à la S.A.S. GREEN CITY PROMOTION, 
M. Stéphane AUBAY. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

20e  arr. (PC-075-120-17-V0027).  — 2 au 12, place de 
l'Adjudant Vincenot, 78 au 80, rue du Surmelin, 21 au 29, rue 
de la Justice.  — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Arch.  : M.  BOCABEILLE Jean, 2, rue 
Labois-Rouillon, 75019  PARIS.  — Construction d'un bâtiment 
de R  +  4 sur un niveau de sous-sol comprenant une crèche 
multi-accueil de 99 places et une crèche familiale de 40 places. 
Surface créée : 1 198,50 m2. S.T. : 7 790 m2. — Date d'enregis-
trement : 19-05-2017.

 

Liste des demandes de permis de démolir déposées 
entre le 16 mai et le 31 mai 2017.

3e arr. (PD-075-103-17-V0003). — 64, rue des Archives. — 
Pét.  : S.A.S. RUE DES ARCHIVES 64-66 TENANT. — Création 

de deux trémies d'escaliers. Surface démolie  : 49 m2. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

8e  arr. (PD-075-108-17-V0001).  — 82 au 90, avenue des 
Champs-Elysées.  — Pét.  : S.A.R.L. M&L DISTRIBUTION 
FRANCE. — Ouverture de 2  trémies d'escalier du sous-sol au 
rez-de-chaussée, modification partielle de 2 trémies existantes 
et création d'une trémie à monte-plat. Surface supprimée  : 
28 m2. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

11e arr. (PD-075-111-17-V0003). — 47, rue Popincourt. — 
Pét.  : S.C.I. LE BUREAU.  — Démolition de l'édicule d'une 
rampe d'accès et des parapets de puits de lumière en toiture 
sur cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

13e  arr. (PD-075-113-17-V0003).  — 47, boulevard de 
l'Hôpital. — Pét. : SEMAPA. — Démolition totale d'un bâtiment 
de 2 étages dans l'enceinte de l'hôpital de la Pitié Salpêtrière. — 
Date d'enregistrement : 29-05-2017.

14e arr. (PD-075-114-17-V0001). — 98 au 100 P, rue Didot, 
12, rue des Arbustes, 205, rue Raymond Losserand. — Pét.  : 
MAIRIE DE PARIS  – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE.  — Démolition du local jardinier et du 
kiosque du square Auguste Renoir. — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

 

Liste des demandes de déclarations préalables 
 déposées entre le 16 mai et le 31 mai 2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0096).  — 5, rue Cambon, 23  B, 
rue du Mont Thabor.  — Pét.  : S.A.S. CAMILLE FOURNET.  — 
Modification de la devanture d'une maroquinerie sur 2 rues. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0097).  — 22, rue du Bouloi.  — 
Pét.  : UNION MUTUALISTE RETRAITE.  — Modification de la 
devanture d'un immeuble de bureaux.  — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0098).  — 34, rue Coquillière.  — 
Pét.  : S.A.R.L. YUMMY TRAITEUR.  — Modification de la 
devanture et rentoilage du store-banne d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0099).  — 7, rue des Petits 
Champs. — Pét. : S.A.S. KAITLEEN. — Remplacement de 2 fe-
nêtres au 1er  étage d'un restaurant côté rue de Beaujolais. — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0100).  — 29, boulevard de 
Sébastopol, 1, rue Berger. — Pét. : CREDIT DU NORD ILE-DE-
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0101).  — 25 au 27, rue 
Montorgueil. — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Modifi-
cation de la devanture d'une supérette avec installation d'un 
store-banne. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0102).  — 91, rue de Rivoli.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ROYAL FOOD FRANCE.  — Modification d'une 
devanture en vue d'installation d'un établissement de restaura-
tion rapide. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

1er  arr. (DP-075-101-17-V0103).  — 8, rue Saint-Denis, 
7, boulevard de Sébastopol, 41, rue de Rivoli.  — Pét.  : S.A. 
CABINET MEILLAND ET BOURDELEAU. — Réfection de la cou-
verture, de l'étanchéité des balconnets et création d'une ver-
rière en toiture sur cour. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0143).  — 15, rue des Petits 
Carreaux. — Pét. : STE U EXPRESS. — Modification de la de-
vanture d'une supérette. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0144).  — 26 au 28, rue des 
Petits Carreaux, 106, rue Réaumur. — Pét.  : CPAM PARIS. — 
Installation d'une boîte aux lettres dans la grille de protection 
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d'une fenêtre à rez-de-chaussée.  — Date d'enregistrement  : 
16-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0145). — 46, rue Sainte-Anne. — 
Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Arch.  : S.A.R.L. BERNADAC  – 
TOURNOUX, 53, rue Sainte-Anne, 75002 PARIS. — Ravalement 
d'une façade sur cour et du pignon en retour. — Date d'enregis-
trement : 16-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0146). — 6 au 6 B, rue des Petits 
Pères, 6 au 8, place des Victoires. — Pét.  : SARAH LAVOINE 
S.A.S.  — Modification de la devanture et de la façade du 
1er  étage d'une boutique de vente d'objets de décoration 
et ameublement pour la maison.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0147). — 12, rue de Port-Mahon. 
— Pét. : STE LE P'TIT BRETON. — Modification de la devanture 
d'une crêperie et pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0148). — 20, rue des Capucines. 
— Pét. : E.U.R.L. OPERADIAG. — Ravalement des façades sur 
rue, cour, sur les deux courettes et de la façade arrière. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0149). — 25, rue des Jeûneurs. — 
Pét.  : ESPACE VINCI. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0150). — 26 au 28, rue d'Aboukir, 
86 au 88, rue Montmartre, 38 au 40, rue Léopold Bellan. — Pét. : 
M.  MEZZAROBBA Michele.  — Modification de la devanture 
d'un commerce. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0151).  — 1  B, rue Saint- 
Augustin.  — Pét.  : SEP SAINT-AUGUSTIN.  — Réhabilitation 
d'un immeuble de bureau avec ravalement de la façade, rem-
placement des menuiseries extérieures, création d'un ascen-
seur pour personnes à mobilité réduite et d'une verrière en 
toiture. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0152). — 46 au 48, rue d'Argout. 
— Pét.  : S.A.S. BAGNIS.  — Ravalement d'une façade sur 
cour. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0153).  — 23, boulevard des 
Capucines. — Pét.  : S.A.R.L. H & D. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0154).  — 14 au 18, rue Volney, 
17 au 19, rue Daunou. — Pét. : SAMSUNG SERVICES – S.A.S. 
SPB SERVICES. — Modification de la devanture en vue d'im-
plantation d'un commerce de téléphonie avec suppression des 
stores. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0155).  — 11, boulevard 
Poissonnière, 17 au 21, rue Saint-Fiacre.  — Pét.  : GENERALI 
VIE c/o GENERALI REAL ESTAT.  — Modification d'un portail 
pour création d'une issue de secours à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0156). — 5 au 7, rue de Cléry. — 
Pét. : Mme ESCOFFIER Martine. — Changement de destination 
d'un local commercial en habitation au 2e étage sur cour en ex-
tension d'un appartement existant. — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

2e  arr. (DP-075-102-17-V0157).  — 38, rue Guérin- 
Boisseau, 3, rue du Ponceau. — Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0158). — 8, rue de Tracy. — Pét. : 
SOCIETE COMBET-SERITH.  — Ravalement des façades côté 
cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

2e arr. (DP-075-102-17-V0159). — 2 au 6, rue Léon Cladel, 
115 au 119, rue Montmartre. — Pét.  : S.A. NATIXIS. — Rem-
placement d'une porte et création d'un auvent à rez-de-chaus-
sée sur rue d'un local de bureau.  — Date d'enregistrement  : 
31-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0140).  — 19, place de la 
République. — Pét. : S.A. GLF LOICK FOUCHET. — Remise en 
état de la façade du 3e au 5e  étage et de la dalle terrasse du 
2e étage sur cour après démolition d'une extension sur cour. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0141). — 9, rue aux Ours. — Pét. : 
S.A.R.L. MAM VERT MIDI.  — Pose d'un store en surplomb 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0142).  — 36 au 56, rue 
Rambuteau, 2 au 8, passage des Ménétriers, 2 au 8, rue 
Bernard de Clairvaux. — Pét.  : S.A.R.L. DEUX FOIS PLUS DE 
PIMENT.  — Modification de la devanture d'un restaurant.  — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0143). — 8 au 10, rue Barbette. — 
Pét.  : S.A. AEW EUROPE.  — Remplacement de la porte 
d'entrée d'un immeuble de bureau. — Date d'enregistrement : 
18-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0144). — 6, rue du Foin. — Pét. : 
S.A.S. EGIP.  — Remise en peinture de la cage d'escalier.  — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0145).  — 12, rue Dupetit-
Thouars. — Pét.  : S.A.S. IEMANJA. — Pose d'un store en de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0146). — 28, rue Meslay. — Pét. : 
S.C.I. DU 28, RUE MESLAY.  — Changement de destination 
d'une loge au rez-de-chaussée sur cour en extension d'un 
commerce et changement de destination de locaux de bureau 
au 5e étage sur cour en habitation. — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0147).  — 10, rue du Pont aux 
Choux.  — Pét.  : M.  GORMLEY.  — Création d'une grille de 
ventilation au 2e  étage sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0148). — 28, rue de Turenne. — 
Pét. : S.A. NICOLAS – RESPONSABLE SERVICE TRAVAUX. — 
Modification de la devanture en vue d'implantation d'un caviste 
avec remplacement des stores.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.

3e arr. (DP-075-103-17-V0149). — 43, rue de Saintonge. — 
Pét. : S.C.I. SAGOR. — Remplacement de fenêtres au R + 2 sur 
rue et sur cour et du châssis à tabatière par une verrière en toi-
ture au R + 2 sur cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0150).  — 8, rue des Vertus.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
d'un arbre. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0151).  — 22  B, rue des Francs 
Bourgeois. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage 
et remplacement de 3  arbres.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0152).  — 35, rue de Turbigo.  — 
Pét. : KST. — Ravalement de l'ensemble des façades et réfec-
tion de la toiture. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0153).  — 7, rue de Thorigny.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SUISEN.  — Modification de la devanture d'un 
local artisanal en centre de bien être. — Date d'enregistrement : 
29-05-2017.

3e  arr. (DP-075-103-17-V0154).  — 2, rue des Fontaines 
du Temple, 183, rue du Temple. — Pét. : S.A.R.L. PEZERIL. — 
Modification de la devanture d'une boulangerie-pâtisserie avec 
rentoilage des stores et installation de stores aux fenêtres du 
1er étage sur rues. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0136).  — 8 au 10, rue Neuve 
Saint-Pierre, 59, rue Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A.S. SAPA.  — 
Ravalement de la façade sur cour du bâtiment sur rue. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
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4e  arr. (DP-075-104-17-V0137).  — 37, rue des Blancs 
Manteaux.  — Pét.  : Mme  HEMON Eleni.  — Dépose des bar-
reaux des 2  fenêtres du 1er  étage côté rue et installation de 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0138).  — 37, rue des Blancs 
Manteaux. — Pét. : Mme HEMON Eleni. — Elargissement d'une 
baie de fenêtre du local à usage d'habitation à rez-de-chaussée 
côté cour. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0139). — 34, rue des Rosiers. — 
Pét.  : S.C.I. CORNAS.  — Rénovation d'appartements et des 
parties communes d'un bâtiment à usage d'habitation avec 
modification d'un escalier entre le 4e et le 5e  étage.  — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0140). — 34, rue des Rosiers. — 
Pét.  : S.C.I. CORNAS.  — Ravalement de la façade sur rue, 
pose d'une isolation thermique extérieure sur la façade cour et 
réfection de la couverture avec pose de ligne de vie. — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0141).  — 71, rue Saint-Louis en 
l'Ile. — Pét. : M. LOGIE Franck. — Arch. : Thibault FEBRER Ar-
chitecte, 7, rue des Grands Champs, 75020 PARIS. — Création 
de 2 fenêtres de toit au 4e étage sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 22-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0143).  — 31, rue du Petit 
Musc. — Pét. : S.C.I. S.E.L.A.R.L. SETAEL. — Modification avec 
agrandissement d'une porte d'entrée à rez-de-chaussée en vue 
d'installation d'un cabinet médical. — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0144).  — 44, rue Vieille du 
Temple.  — Pét.  : S.A.R.L. ECOSYNDIC.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur, remplacement partiel des menuiseries exté-
rieures et réfection de la couverture. — Date d'enregistrement : 
24-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0145).  — 25, rue Beautreillis.  — 
Pét. : M. CADIOU Florian. — Modification de la devanture à rez-
de-chaussée et 1er étage sur rue et de la façade sur cour d'un 
restaurant avec modification des menuiseries extérieures.  — 
Date d'enregistrement : 26-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0146). — 52 au 64, rue de Rivoli, 
2 au 8, rue du Temple, 33 au 57, rue de la Verrerie. — Pét. : S.A. 
ORANGE. — Remplacement des antennes relais de téléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

4e  arr. (DP-075-104-17-V0147).  — 35, rue du Temple.  — 
Pét.  : S.A.R.L. CABINET VERNEUIL LILLE.  — Réfection de la 
couverture versants rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

4e arr. (DP-075-104-17-V0148). — 2, rue de la Coutellerie, 
33, rue de Rivoli. — Pét. : STE BRED BANQUE POPULAIRE. — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0145). — 179 au 179 A, rue Saint-
Jacques. — Pét. : Mme GACHET Sidonie. — Création de 7 fe-
nêtres de toit et de verrières sur le bâtiment sur cour. — Date 
d'enregistrement : 16-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0146).  — 15, rue de la 
Parcheminerie, 1 au 3, rue Boutebrie.  — Pét.  : VILLE 
DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT. — Abattage et replantation de 2 arbres. — 
Date d'enregistrement : 16-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0147). — 18, rue du Sommerard, 
57, rue Saint-Jacques. — Pét. : S.A.R.L. NH. — Modification de 
la devanture et remplacement du store-banne d'une épicerie. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0148). — 6, rue d'Arras. — Pét. : 
CABINET VOILLEMOT – CBVL – SYNDIC. — Ravalement de la 

façade sur rue du rez-de-chaussée au 4e étage. — Date d'enre-
gistrement : 18-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0149).  — 40, boulevard de 
l'Hôpital, 1 au 3, rue Poliveau. — Pét.  : ESCALE 40. — Pose 
d'un store-banne en devanture d'un restaurant. — Date d'enre-
gistrement : 18-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0150). — 179 au 179 A, rue Saint-
Jacques. — Pét.  : STE CABINET KST. — Ravalement du mur 
pignon en limite séparative sur cour. — Date d'enregistrement : 
19-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0151). — 17, rue des Feuillantines. 
 — Pét. : S.A.R.L. CABINET CFAB. — Ravalement des façades 
et remplacement partiel des fenêtres et garde-corps sur cour. — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0152). — 38, rue Monge. — Pét. : 
S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES.  — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0153).  — 34  T, boulevard Saint-
Marcel.  — Pét.  : S.A.S. CABINET COUSIN.  — Ravalement 
des façades sur rue et courette.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0154).  — 3, rue Thouin, 1, rue 
Mouffetard. — Pét. : S.A.R.L. QUARTIER LATIN. — Rentoilage 
du store-banne d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0155).  — 17, rue Cujas, 9, rue 
Victor Cousin. — Pét. : S.A.S. CABINET J. SOTTO. — Ravale-
ment des façades sur courette et des pignons avec isolation 
thermique par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0156).  — 3, rue de Poissy.  — 
Pét.  : M. DE GIORGIO Jean-Pierre. — Création d'une verrière 
en toiture et modification de 3 châssis de toit sur versant rue. — 
Date d'enregistrement : 26-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0157). — 94, boulevard de Port-
Royal. — Pét. : S.A.R.L. ROYAL GOURMET. — Modification de 
la devanture d'un restaurant avec rentoilage du store. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0158).  — 15, rue des 
Feuillantines.  — Pét.  : SYNDIC GRIFFATON.  — Modification 
de la devanture d'un commerce.  — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0159).  — 16, rue des Fossés 
Saint-Jacques.  — Pét.  : S.A. SOGECAP IMMO c/o ICADE 
PM. — Ravalement des façades sur cour et courette, rempla-
cement des menuiseries extérieures et mise aux normes des 
garde-corps. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

5e  arr. (DP-075-105-17-V0160).  — 9, rue des Arènes.  — 
Pét.  : ANDRE GRIFFATON.  — Ravalement des façades sur 
cour et des souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 
30-05-2017.

5e arr. (DP-075-105-17-V0161). — 62, rue de la Montagne 
Sainte-Geneviève. — Pét. : S.A.R.L. GIROIS. — Ravalement de 
la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0162).  — 34, rue du Dragon.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DRAGON 29.  — Modification de la devanture 
d'un commerce avec pose d'un store.  — Date d'enregistre-
ment : 16-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0163). — 20, rue de Nevers, 21, 
rue Guénégaud. — Pét. : S.A.S. BATIPOSE. — Ravalement de la 
façade sur rue et réfection de la couverture versant rue. — Date 
d'enregistrement : 16-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0164).  — 77 au 79, rue du 
Cherche-Midi.  — Pét.  : Mme  LETANG Isabelle.  — Remplace-
ment de 2 châssis de toit par une verrière côté cour. — Date 
d'enregistrement : 17-05-2017.
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6e  arr. (DP-075-106-17-V0165).  — 61, rue Monsieur le 
Prince.  — Pét.  : SYNDIC IMMOBILIERE ILE-DE-FRANCE.  — 
Réfection des souches de cheminées.  — Date d'enregistre-
ment : 17-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0166). — 36 B, rue Mazarine, 35 
au 37, rue de Seine. — Pét. : CABINET ANDRE GRIFFATON. — 
Ravalement des façades sur courette.  — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0167). — 75, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : S.C.I. 17, RUE DES LYONNAIS.  — Réhabilitation d'un 
ensemble immobilier avec remplacement des menuiseries 
extérieures, modification des circulations verticales pour mise 
aux normes d'accessibilité, réfection des toitures et ravalement 
de l'ensemble des façades. Surface démolie  : 40 m2. Surface 
créée : 15 m2. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0168). — 70 au 70 B, rue Notre-
Dame des Champs. — Pét.  : PARIS MUSEES. — Modification 
de menuiseries extérieures sur cour et remplacement de ver-
rière en toiture. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0169).  — 2, rue Hautefeuille, 9, 
place Saint-André des Arts.  — Pét.  : S.A.R.L. ISAIA.  — Ren-
toilage des stores d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
19-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0170).  — 16, rue de Nevers, 
17, rue Guénégaud. — Pét.  : Mme DE NOBELE Françoise. — 
Changement de destination d'un commerce en habitation 
(1  logement créé) à rez-de-chaussée sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 19-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0171). — 114, rue de Rennes. — 
Pét.  : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES.  — Ravalement de la 
façade sur cour. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0172).  — 9, rue Suger.  — Pét.  : 
S.A.S. DANIEL ROBERT. — Réfection de la couverture du bâti-
ment en fond de cour. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0173).  — 70, rue Mazarine.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET ANDRE GRIFFATON.  — Ravalement 
des façades et réfection des souches de cheminées sur cour. — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0174).  — 90, rue de Rennes.  — 
Pét.  : S.A.S. DEFORGES ART. — Modification de la devanture 
en vue d'installation d'un salon de coiffure. — Date d'enregis-
trement : 24-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0176).  — 113 au 115, rue 
Notre-Dame des Champs.  — Pét.  : FACO ASSOCIATION.  — 
Ravalement de la façade sur cour. — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0177).  — 5, rue de Médicis.  — 
Pét.  : M.  MANCEAUX François.  — Création d'un abri-contai-
ners, pose d'un auvent et remplacement des menuiseries exté-
rieures, à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 
24-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0178). — 6, rue de Seine. — Pét. : 
S.A. CABINET ANDRE GRIFFATON. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0179). — 10, rue de Buci. — Pét. : 
S.A.S. LE NID FRANCE. — Modification de la devanture en vue 
d'implantation d'un commerce de glaces, avec remplacement 
des stores. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0180). — 8 au 10, rue Mabillon. — 
Pét.  : S.A.S. E.G.I.P. — Arch.  : M. LESTIBOUDOIS Bruno, 40, 
avenue de Ségur, 75015 PARIS. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0181).  — 37, rue Dauphine.  — 
Pét. : S.A.R.L. NUSYA. — Modification de la devanture en vue 
d'installation d'une bijouterie fantaisie.  — Date d'enregistre-
ment : 26-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0182).  — 1 au 5, rue Dupin, 47, 
rue de Sèvres.  — Pét.  : LA POSTE DI.  — Modification de la 
devanture d'un bureau de poste.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0183).  — 12, rue Saint-Sulpice. 
— Pét.  : S.A.R.L. MORGANO.  — Ravalement des 2  murs 
pignons. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0184). — 19, rue de Tournon. — 
Pét. : E.U.R.L. ALEANE. — Modification d'une devanture en vue 
d'installation d'un salon de beauté. — Date d'enregistrement : 
30-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0185). — 75, rue de Vaugirard. — 
Pét.  : S.C.I. 17, RUE DES LYONNAIS.  — Réhabilitation des 
2 bâtiments sur rue et en fond de parcelle avec ravalement des 
façades, remplacement partiel des menuiseries extérieures, 
réfection des couvertures, fermeture d'une trémie d'escalier, 
création d'une trémie d'ascenseur et réaménagement intérieur. 
Surface créée : 15 m2. Surface démolie : 40 m2. — Date d'enre-
gistrement : 30-05-2017.

6e  arr. (DP-075-106-17-V0186).  — 17, rue des Quatre 
Vents.  — Pét.  : AVRIL GAU.  — Modification de la devanture 
d'une boutique de maroquinerie.  — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0187). — 2 au 4, rue Servandoni, 
9, rue Palatine, 1, place Saint-Sulpice. — Pét.  : ASSOCIATON 
L'UNITE DU MONDE PAR L'EGLISE CATHOLIQUE. — Modifi-
cation de la devanture de locaux de bureau. — Date d'enregis-
trement : 31-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0188). — 11 au 13, rue Littré. — 
Pét. : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Remplace-
ment de menuiseries extérieures au 4e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0189). — 16 au 20, rue Littré. — 
Pét. : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE. — Remplace-
ment d'une fenêtre au R + 6 et de deux châssis de toit versant 
cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

6e arr. (DP-075-106-17-V0190). — 11 au 13, rue Littré. — 
Pét.  : S.A. COMPAGNIE FONCIERE PARISIENNE.  — Rem-
placement de menuiseries extérieures au 2e étage sur cour et 
courette. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-P0168).  — 128  B au 130, rue de 
l'Université, 1, rue Robert Esnault-Pelterie, 37, quai d'Orsay. — 
Pét. : MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET DU DEVE-
LOPPEMENT INTERNATIONAL. — Réorganisation du parvis de 
l'aile des Gardes avec création de cheminements extérieurs et 
d'une zone de stationnement, création d'une rampe d'accès 
pour les personnes à mobilité réduite et reprofilage de l'allée 
Nord pour mise en conformité avec les contraintes d'une voie 
pompiers. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0159). — 23, rue de Constantine. 
— Pét.  : S.A.S. CABINET GELIS. — Suppression d'un ascen-
seur extérieur et des constructions métalliques attenantes et 
création d'un ascenseur dans le noyau de l'escalier distribuant 
les 2e, 3e et 4e étages. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0160).  — 6  B au 8, avenue de 
Tourville, 1 au 7, rue Joseph Granier, 1 B, rue Louis Codet. — 
Pét. : S.A.S. PRODISTRIBUTION. — Modification de la devan-
ture et pose de stores en vue d'installation d'une supérette. — 
Date d'enregistrement : 16-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0161).  — 14, avenue Charles 
Floquet.  — Pét.  : STE EPEL.  — Réfection de la couverture 
versant cour du bâtiment sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
16-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0162). — 54, avenue de Breteuil. 
— Pét.  : Mme BEAUVALOT Marie. — Abattage et replantation 
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d'un arbre dans le jardin (EVP).  — Date d'enregistrement  : 
17-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0163). — 62 au 66, rue de Grenelle, 
6 au 8, boulevard Raspail. — Pét.  : S.A.R.L. ARCHITECTURE 
ET DESIGN.  — Création d'un châssis de toit sur le terrasson 
et modification de 2 châssis de toit. — Date d'enregistrement : 
19-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0164). — 21, avenue de Suffren. 
— Pét.  : S.A. GERASCO.  — Réfection de la couverture, des 
souches de cheminées et remplacement des fenêtres de toit sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0165). — 30 au 30 B, rue Pierre 
Leroux. — Pét. : S.A.S. CHEZ GERMAINE. — Installation d'une 
unité extérieure de climatisation sur courette. — Date d'enregis-
trement : 23-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0166).  — 4, rue du Pré aux 
Clercs. — Pét. : S.C.I. IS2A. — Remise en peinture de la façade 
à rez-de-chaussée sur rue d'un local de commerce.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0169). — 206, rue de Grenelle. — 
Pét.  : S.A.S. BAMBOU D'OR. — Modification de la devanture 
avec pose d'un store-banne en vue d'installation d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0170).  — 104, rue du Bac.  — 
Pét. : S.A.S. BLANC D'IVOIRE. — Modification de la devanture 
et pose du store-banne. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0172). — 7 au 7 B, rue Edmond 
Valentin. — Pét. : S.A.S. CAISSE IMMOBILIERE DE GERANCE. 
— Réfection de l'étanchéité de la cour avec ravalement partiel 
des façades et réaménagement des locaux d'ordures ména-
gères après démolition des locaux existants. — Date d'enregis-
trement : 30-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0173). — 90, rue de Grenelle, 17, 
rue de Saint-Simon. — Pét. : LEFORT ET RAIMBERT. — Réfec-
tion de la couverture avec création d'un châssis de toit. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0174). — 34, allée Thomy-Thierry, 
33, avenue Charles Floquet, 1, avenue du Général Détrie.  — 
Pét.  : S.A.R.L. ATELIER 11.  — Ravalement des façades et 
pignon et réfection de la couverture et de l'étanchéité des 
balcons sur rues. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0175).  — 62 au 66, rue de Gre-
nelle, 6 au 8, boulevard Raspail.  — Pét.  : Mme  PIATTIER                 
BELMONTE Sophie. — Remplacement de 4 fenêtres au 3e étage 
sur rue, d'un châssis de toit et création d'une fenêtre de toit 
supplémentaire sur versant rue.  — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

7e  arr. (DP-075-107-17-V0176).  — 6, avenue Gustave 
Eiffel. — Pét. : SOCIETE EXPLOITATION TE. — Extension de la 
clôture et pose de caméras de vidéo surveillance pour la sécu-
risation des abords de la Tour Eiffel. — Date d'enregistrement : 
31-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0177). — 5, rue Oudinot. — Pét. : 
FONDATION D'AUTEUIL.  — Remplacement des menuiseries 
extérieures en façades sur rue et cour et d'une fenêtre par un 
châssis de désenfumage versant cour.  — Date d'enregistre-
ment : 31-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0178). — 5, rue Oudinot. — Pét. : 
FONDATION D'AUTEUIL.  — Implantation d'un ascenseur du 
rez-de-chaussée au 5e  étage au niveau du vide de la cage 
d'escalier. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0179). — 185, rue de Grenelle. — 
Pét. : S.A.R.L. GIROIS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 31-05-2017.

7e arr. (DP-075-107-17-V0180). — 8, rue des Saints-Pères, 
2 au 2 T, rue de Verneuil. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — 

Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
31-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0185).  — 3, place de Rio de 
Janeiro, 39, rue de Monceau, 39, rue de Lisbonne.  — Pét.  : 
S.A.R.L. LISBONNE.  — Modification de la devanture d'une 
boulangerie avec remplacement des stores. — Date d'enregis-
trement : 16-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0187). — 16 au 18, rue Roquépine. 
 — Pét.  : MAIRIE DE PARIS.  — Création d'une rampe avec 
ouverture d'une baie sur la façade vitrée du hall d'entrée de 
l'école. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0188).  — 36, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : S.A.S. COUSCOOK. — Modification de 
la devanture d'un restaurant et pose d'un store-banne. — Date 
d'enregistrement : 17-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0189).  — 82 au 90, avenue des 
Champs-Elysées.  — Pét.  : S.A.R.L. M&L DISTRIBUTION 
FRANCE. — Modification de la devanture en vue d'installation 
d'un commerce de vente de macarons et de cosmétiques, 
et pose de 2  stores-bannes.  — Date d'enregistrement  : 
17-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0192). — 4, rue d'Anjou. — Pét. : 
S.A.S. BUDDHA BAR HOTEL. — Pose de 2 stores sur la cour de 
l'hôtel et remplacement des pavés. — Date d'enregistrement : 
17-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0193).  — 38, rue Marbeuf, 23 
au 25, rue de Marignan. — Pét.  : FONCIA IPM – AGENCE LA 
DEFENSE. — Ravalement du pignon dans la 2e cour avec abat-
tage de 3 arbres, réfection de l'étanchéité du sol de la cour et 
création de jardinières plantées et de bancs en pierre. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0194).  — 17, place de la 
Madeleine.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement de la 
façade sur la place. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0195).  — 17, place de la 
Madeleine.  — Pét.  : S.A.S. GOUIDER.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0196).  — 6, rue du Colisée.  — 
Pét. : S.A.S. HOTEL DU COLISEE. — Ravalement des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0197). — 61, rue Pierre Charron. — 
Pét.  : SANDRO. — Modification de la devanture d'un magasin 
de prêt-à-porter. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0198). — 11 au 15, rue d'Anjou. — 
Pét. : S.A. ORANGE DIT IDF. — Création d'une porte en rempla-
cement d'une fenêtre au 5e étage sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 19-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0199). — 148 au 150, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : GROUPAMA IMMOBILIER.  — Ravale-
ment de l'ensemble des façades et réfection des couvertures 
avec remplacement des lucarnes.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0200).  — 2  ND E/8, 29, rue de 
Liège. — Pét. : S.A.S. PEREIRA. — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0201).  — 66, boulevard 
Malesherbes.  — Pét.  : SYNDIC CABINET AMC.  — Ravale-
ment de la façade et réfection des souches de cheminées et 
de l'étanchéité des balcons sur rue. — Date d'enregistrement : 
23-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0202). — 2, rue Euler, 33, rue de 
Bassano. — Pét. : FONDATION COMPTE JAKUB POTOCKI. — 
Ravalement des façades sur rue et réfection du terrasson.  — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.
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8e arr. (DP-075-108-17-V0203). — 5, avenue Montaigne. — 
Pét. : S.A.S. PARIS CITY INVEST. — Modification de 4 fenêtres 
de toit sur cour. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0204). — 35, rue de Ponthieu. — 
Pét. : OKI PONTHIEU. — Installation d'un conduit d'extraction 
en façade sur cour. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0205). — 148 au 150, boulevard 
Haussmann.  — Pét.  : S.A. GROUPAMA GAN VIE représentée 
par GROUPAMA IMMOBILIER.  — Réfection de la couverture 
du bâtiment rue, versants rue et cour, avec création d'un châs-
sis de désenfumage versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0206).  — 21, rue de la Baume, 
133, boulevard Haussmann.  — Pét.  : S.A. GAN INVEST. 
FONCIER représentée par GROUPAMA IMMOBILIER. — Réfec-
tion des couvertures versants rue et cour avec remplacement 
des verrières et sécurisation par l'implantation de lignes de 
vie. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0207). — 11, rue Royale. — Pét. : 
S.C.I. BOISSY ROYALE.  — Remplacement d'une verrière au 
1er étage sur cour. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0208). — 27, rue Cambacérès. — 
Pét. : S.A.S. WASHINGTONIA. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0209). — 36, rue de Berri. — Pét. : 
S.A.S. BISTRO BRUTE. — Remise en peinture de la devanture 
et remplacement du store d'un restaurant. — Date d'enregistre-
ment : 29-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0210). — 30, rue de Moscou. — 
Pét. : S.A. CABINET CRAUNOT. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0211). — 12, rue de Marignan. — 
Pét.  : MARIGNAN ELYSEES. — Pose d'un store-banne en de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0212).  — 82, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : Mme MERLE Claudette. — Changement 
de destination de locaux d'habitation en bureaux au 1er étage 
sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0213). — 81, rue de Monceau. — 
Pét. : S.A. FONCIERE MASSENA. — Ravalement de l'ensemble 
des façades sur rue, sur cours et sur courettes. — Date d'enre-
gistrement : 30-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0214). — 6 au 8, rue Mollien, 12, 
rue Maleville, 29, rue de Lisbonne. — Pét.  : S.A.R.L. PBS. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
31-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0215). — 18 au 18 B, rue d'Anjou, 
9, rue de Surène. — Pét. : S.A.S. REDBLUE. — Dépose d'un es-
calier du rez-de-chaussée au R + 1 avec fermeture des trémies. 
Surface créée : 14 m2. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

8e arr. (DP-075-108-17-V0216). — 32, avenue Marceau. — 
Pét. : M. ZALT Mazen. — Remplacement d'une porte à rez-de-
chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

8e  arr. (DP-075-108-17-V0217).  — 14, rue Alfred de 
Vigny. — Pét. : SYNDIC HABRIAL & BAUER. — Réfection de la 
toiture d'un bâtiment en fond de parcelle. — Date d'enregistre-
ment : 31-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0213). — 25, rue Saulnier. — Pét. : 
Mme MESSIS Vanessa. — Création d'un jour de souffrance au 
dernier étage côté pignon latéral gauche. — Date d'enregistre-
ment : 16-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0215). — 8, rue de Vintimille. — 
Pét.  : SBP BATIMENT. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 16-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0216).  — 59, rue du Faubourg 
Poissonnière. — Pét.  : CABINET MANESTREL. — Ravalement 
de la façade sur rue et réfection des souches de cheminée. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0217). — 9, rue de Provence. — 
Pét. : M. DE BONNEVAL Mikis. — Changement de destination 
d'un local artisanal en habitation à rez-de-chaussée sur cour. — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0218). — 40, rue Milton. — Pét. : 
ASSOCIATION TOUT AUTRE CHOSE. — Modification des de-
vantures d'un bureau d'édition en vue d'installation d'un bureau 
associatif. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0219).  — 42, rue Lamartine.  — 
Pét. : LAURENT MAJOU GESTION. — Ravalement des façades 
et pignon sur cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0220). — 1 B au 3, rue Cadet. — 
Pét.  : S.A.R.L. ALT (TRAITEUR DELICES DE MURAILLE).  — 
Modification de la devanture et rentoilage du store d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0221). — 81, boulevard de Clichy. 
— Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOLDING.  — Modification de la 
devanture d'un restaurant en vue d'installation d'une supé-
rette avec pose d'un store-banne.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0222). — 23, rue de Bellefond. — 
Pét. : M. REDEAU François. — Changement de destination d'un 
commerce en hébergement hôtelier au rez-de-chaussée sur 
cour. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0223). — 6, rue de Douai. — Pét. : 
S.A.R.L. G BY GASPARD. — Modification de la devanture d'un 
restaurant avec pose d'un store.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0224). — 78, rue de Clichy, 29, rue 
de Bruxelles. — Pét. : BRED BANQUE POPULAIRE. — Modifi-
cation de la devanture d'une agence bancaire et réaménage-
ment intérieur. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0225). — 7, rue Saulnier. — Pét. : 
SOGOFIM.  — Remplacement de l'ensemble des menuiseries 
extérieures sur les façades sur rue et cour. — Date d'enregistre-
ment : 23-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0226). — 17, rue de Provence. — 
Pét. : M. JIGUET Maximilien Yves. — Création de 3 fenêtres au 
niveau du pignon arrière, aux 3e, 4e et 5e étages de 2 locaux à 
usage d'habitation. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0227).  — 28, rue du Faubourg 
Montmartre. — Pét.  : PICARD SURGELES. — Modification de 
la devanture en vue d'implantation d'un magasin de surgelés 
et suppression du retrait non clos au droit de l'entrée. Sur-
face créée  : 10  m2. S.T.  : 329  m2.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0228).  — 2, rue de Montyon, 9, 
rue de Trévise. — Pét. : M. DE MONTGOLFIER Olivier. — Modi-
fication du balconnet côté rue de Montyon et création de 3 bal-
connets côté rue de Trévise et remplacement de 4 fenêtres par 
des portes-fenêtres. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0229). — 1, rue du Helder. — Pét. : 
S.A.S. AYZ. — Modification de la devanture en vue d'installation 
d'une crêperie. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0230). — 2, avenue Trudaine. — 
Pét.  : PHARMACIE ARTHUR HACCOUN.  — Modification de 
la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0231).  — 8, rue Drouot, 5, rue 
Rossini. — Pét. : Mme MELLIERE Elodie. — Agrandissement de 
2 châssis et création de 2 châssis de toit sur le bâtiment sur cour 
en fond de parcelle. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.
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9e arr. (DP-075-109-17-V0233). — 3, rue Henry Monnier. — 
Pét. : S.A.S. GOUIDER RAVALEMENT. — Réfection de la cou-
verture. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0234).  — 41, rue de Douai.  — 
Pét.  : M. BENGUIGUI Alain. — Modification de la façade d'un 
local d'habitation à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregis-
trement : 30-05-2017.

9e  arr. (DP-075-109-17-V0235).  — 17, rue Le Peletier.  — 
Pét.  : S.A. SETRAB.  — Ravalement des façades de la cou-
rette. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

9e arr. (DP-075-109-17-V0236). — 39, rue Saint-Lazare. — 
Pét.  : S.A.R.L. PBS.  — Ravalement partiel des façades sur 
rue. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0192). — 25, rue Beaurepaire. — 
Pét.  : Mme CHEVALLIER Catherine. — Création d'une verrière 
en toiture versant cour. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0193). — 32, rue de Paradis. — 
Pét.  : S.A.S. FONCIA FRANCO SUISSE.  — Installation d'une 
clôture sur rue devant l'entrée d'un immeuble de bureau.  — 
Date d'enregistrement : 16-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0194). — 52, rue Albert Thomas. 
— Pét. : Mme COUTROT Pauline. — Création de 5 fenêtres de 
toit sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0195).  — 44, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét.  : S.A.S. FPRS MAILLARD. — Ravalement 
de la façade arrière du bâtiment B et du mur mitoyen côté 
gauche de la cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0196).  — 8, rue Civiale, 15, 
boulevard de la Villette. — Pét. : S.A.R.L. B.T.I RAVALEMENT. — 
Ravalement de la façade sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0197). — 191, rue du Faubourg 
Saint-Martin. — Pét. : CABINET SERGIC. — Arch. : Mme LAURE 
Véronique, 114, rue de la Roquette, 75011 PARIS. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0198).  — 1  B, rue Pierre 
Dupont.  — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE PARISIENNE DE BATI-
MENT.  — Ravalement des façades sur rue et cour.  — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0199).  — 24, boulevard de 
Strasbourg, 7, impasse du Quarante-Neuf Faubourg Saint-    
Martin.  — Pét.  : S.A.S. GHC.  — Réfection de l'étanchéité 
du balcon du 5e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0200). — 181, rue Saint-Maur. — 
Pét. : Mme NOEL Naomi. — Annexion d'une partie des combles 
au R + 2 du bâtiment sur rue avec création d'un escalier d'accès. 
Surface créée : 6,30 m2. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0201).  — 51, boulevard de 
Magenta.  — Pét.  : S.A.R.L. BOLLYWOOD PLAZA «  BON 
ACCUEIL  ».  — Modification de la devanture d'un restaurant 
avec pose d'un store après dépose de la terrasse fermée.  — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0202).  — 8, boulevard de 
Strasbourg, 3, impasse Martini, 17 au 19, rue du Faubourg 
Saint-Martin.  — Pét.  : M.  MALATERRE Jérémy.  — Création 
d'une baie de fenêtre et murage d'une fenêtre au R  +  6  côté 
cour. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0203). — 69, rue de Chabrol. — 
Pét.  : BKK 1  S.A.R.L.  — Modification de la devanture en vue 
d'implantation d'un établissement de restauration rapide.  — 
Date d'enregistrement : 24-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0204). — 127, rue du Faubourg 
Saint-Denis. — Pét.  : S.A.R.L. BD CASH & CARRY. — Modifi-
cation de la devanture. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0205).  — 33, boulevard de 
Magenta, 1, cité de Magenta. — Pét.  : CABINET MILLIER. — 
Ravalement de la façade sur cour, réfection de la toiture versant 
cour et des souches de cheminée. — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0207). — 156, rue du Faubourg 
Saint-Denis.  — Pét.  : S.A.R.L. SAINT-DENIS.  — Ravalement 
avec isolation thermique par l'extérieur de l'ensemble des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0208). — 41, rue de Chabrol. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
d'un arbre dans l'école élémentaire Chabrol. — Date d'enregis-
trement : 30-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0209).  — 52 au 56, avenue 
Claude Vellefaux, 16 au 18, rue Vicq d'Azir.  — Pét.  : MAIRIE 
DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement d'un arbre 
dans l'école élémentaire Vicq d'Azir. — Date d'enregistrement : 
30-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0210). — 36 au 36 B, rue de la 
Grange aux Belles, 33 au 35, avenue Claude Vellefaux. — Pét. : 
MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement d'un 
arbre dans l'école élémentaire Claude Vellefaux. — Date d'enre-
gistrement : 30-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0211).  — 241 au 243, rue La 
Fayette. — Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et 
remplacement d'un arbre dans la crèche La Fayette.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0212).  — 40 au 46, rue du 
Château Landon, 39 au 45, rue de l'Aqueduc. — Pét. : MAIRIE 
DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement de 2 arbres 
dans l'école Aqueduc. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0213). — 7 au 7 B, rue Alexandre 
Parodi.  — Pét.  : S.A.R.L. SOCIETE BENNOIN.  — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

10e arr. (DP-075-110-17-V0214). — 26, rue de Sambre-et-
Meuse. — Pét. : SOCIETE COMBET-SERITH. — Ravalement de 
la façade côté cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0215).  — 6, rue d'Abbeville.  — 
Pét.  : SYNDIC CABINET GTF IMMOBILIER. — Réfection de la 
couverture. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

10e  arr. (DP-075-110-17-V0216).  — 18, rue du Faubourg 
Poissonnière, 48, rue de l'Echiquier. — Pét. : S.A.S. BOTECO. — 
Modification de la devanture d'un restaurant avec rentoilage du 
store. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0284).  — 14, rue Camille 
Desmoulins.  — Pét.  : S.A.S. BATIPOSE.  — Ravalement de la 
façade sur rue et réfection de la couverture versant rue. — Date 
d'enregistrement : 16-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0285). — 28 au 30, rue Servan, 
2, rue Omer Talon. — Pét. : PARIS HABITAT. — Installation d'un 
portillon piétons sur rue. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0287).  — 10, rue Neuve des 
Boulets. — Pét. : M. BOIVIN Thomas. — Changement de desti-
nation d'un local artisanal en habitation à rez-de-chaussée sur 
rue (1 logement créé). — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0288). — 44, rue du Faubourg du 
Temple. — Pét. : M. PANTIC Rajko. — Changement de destina-
tion de locaux de commerce en habitation à rez-de-chaussée et 
1er étage sur rue et cour (2 logements créés). — Date d'enregis-
trement : 17-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0289).  — 2, cité du Couvent, 
101, rue de Charonne. — Pét. : Z.G.W. — Modification de la de-
vanture d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0290).  — 52 au 54, avenue     
Parmentier. — Pét. : CABINET STEIN. — Réfection de la couver-
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ture et des souches de cheminée sur cour avec remplacement 
des châssis de toit et de la verrière. — Date d'enregistrement : 
17-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0291). — 36 B, rue du Faubourg 
du Temple. — Pét. : Mme VOINDROT Valérie. — Création d'un 
châssis de toit côté cour. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0292). — 9, rue Saint-Sabin. — 
Pét. : S.A.R.L. JM LE FESTIN. — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0293).  — 70, rue de la Folie- 
Méricourt. — Pét. : M. PARIS Antoine. — Création d'un châssis 
de toit sur le bâtiment de droite sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0294).  — 33 au 35, rue Saint-
Sébastien. — Pét. : S.A.R.L. DEUX FOIS PLUS DE PIMENT. — 
Modification de la devanture d'un restaurant. — Date d'enregis-
trement : 18-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0295).  — 18, rue Paul Bert.  — 
Pét.  : AUBEXCO. — Modification de la devanture d'un restau-
rant. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0296).  — 13 au 15, boulevard 
de Belleville, 147 au 153, rue Oberkampf.  — Pét.  : S.A.S. 
ETUDES ET COPROPRIETES MIRABEAU. — Réaménagement 
des abords au droit de l'entrée 147 à 151, rue Oberkampf avec 
installation d'une clôture, d'une rampe d'accès pour personnes 
à mobilité réduite et rénovation partielle de l'éclairage. — Date 
d'enregistrement : 19-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0297).  — 52, avenue de la 
République, 86, avenue Parmentier. — Pét. : SDC 52, AVENUE 
DE LA REPUBLIQUE  – S.A.R.L. CPAB.  — Ravalement des 
façades sur avenues et cour avec remplacement partiel des 
menuiseries extérieures. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0298). — 252, boulevard Voltaire, 
22 au 24, rue des Boulets, 71 au 73, rue de Montreuil. — Pét. : 
CREDIT COOPERATIF.  — Modification de la devanture d'une 
agence bancaire avec remplacement d'une baie vitrée par une 
grille de ventilation sur cour, installation d'un élévateur intérieur 
pour personnes à mobilité réduite et modification d'un châssis 
en toiture. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0299).  — 7, avenue Philippe-
Auguste.  — Pét.  : BABOUNE ODYSSEE.  — Changement de 
destination de locaux de bureau en crèche. — Date d'enregis-
trement : 19-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0300). — 79, rue Saint-Maur. — 
Pét. : S.C.I. DU SENTIER. — Ravalement des façades et réfec-
tion des toitures d'une fabrique de bière. — Date d'enregistre-
ment : 19-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0301). — 10 au 12, rue de Mont-
Louis, 1, impasse Lamier. — Pét. : S.C.I. GUILBERT. — Réfec-
tion de la couverture du bâtiment arrière avec remplacement 
des verrières en toiture et façades, remise en peinture des 
menuiseries côté impasse et ravalement du pignon mitoyen 
avec l'hôtel. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0302). — 6 au 10, rue Guillaume 
Bertrand, 54, rue Saint-Maur. — Pét.  : M. KRON Jonathan. — 
Création d'une porte-fenêtre d'accès à la terrasse du 9e et 
dernier étage côté cour. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0303). — 117, rue de la Roquette. 
— Pét. : CABINET SOGEAB. — Isolation thermique par l'exté-
rieur d'un mur pignon. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0304). — 63, rue de la Roquette. 
— Pét. : S.C.I. 63, RUE DE LA ROQUETTE. — Ravalement avec 
isolation thermique extérieure de 2 façades sur cour avec rem-
placement de fenêtres, de garde-corps et de volets.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0305).  — 22, rue Jean-Pierre 
Timbaud.  — Pét.  : CABINET CRAUNOT.  — Réfection des 
souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0306).  — 18 au 24, rue de 
Charonne. — Pét. : Mme PARTOUCHE Elise. — Changement de 
destination d'un local de bureau au 2e étage sur cour en héber-
gement hôtelier. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0307).  — 65, avenue Philippe-
Auguste, 35, rue Alexandre Dumas. — Pét. : BNP PARIBAS. — 
Modification de la devanture d'une agence bancaire.  — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0308). — 18, boulevard Voltaire, 
9 au 11, rue Jean-Pierre Timbaud. — Pét.  : BNP PARIBAS. — 
Implantation de barres métalliques devant les baies vitrées de 
la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregistrement : 
29-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0309). — 20, boulevard des Filles 
du Calvaire, 111, rue Amelot.  — Pét.  : S.A.S.U. DUPAIN.  — 
Modification de la devanture en vue d'aménagement d'une 
boulangerie en remplacement d'un restaurant traiteur. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0310).  — 90, rue du Chemin 
Vert. — Pét. : ORANGE UPR IDF. — Modification d'un relais de 
radiotéléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0311). — 125 T, rue Oberkampf. 
— Pét. : S.A. DISTRIBUTION CASINO FRANCE. — Remise en 
peinture de la devanture d'une supérette. — Date d'enregistre-
ment : 30-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0312).  — 19, rue de la Forge 
Royale. — Pét. : STE SEGINE. — Ravalement des façades sur 
cour, courette et du mur pignon en héberge côté no 21. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0313).  — 38, rue Sedaine.  — 
Pét.  : S.A.S. BECHET. — Ravalement des façades de la cou-
rette. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0314).  — 4, rue Chevreul.  — 
Pét.  : S.A.R.L. FRANIC PASCAL ENTREPRISE. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0315).  — 9, rue du Général 
Blaise. — Pét. : M. DE WARREN Hugues. — Remise en peinture 
de la façade d'un local à usage d'habitation à rez-de-chaussée 
sur rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0316). — 18, boulevard Voltaire, 
9 au 11, rue Jean-Pierre Timbaud.  — Pét.  : S.A.S. OSCAR 
SELECT. — Remise en peinture de la devanture avec pose de 
vitrophanies en vue d'implantation d'une épicerie fine. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0317).  — 30, rue Bréguet.  — 
Pét.  : S.A. SETRAB.  — Ravalement de la façade sur cour.  — 
Date d'enregistrement : 31-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0318). — 164, rue Saint-Maur. — 
Pét.  : CABINET JEAN CHARPENTIER.  — Ravalement des 
façades sur cour, courette et du mur pignon. — Date d'enregis-
trement : 31-05-2017.

11e  arr. (DP-075-111-17-V0319).  — 25  B, rue Godefroy 
Cavaignac.  — Pét.  : M.  CORNIC Jacques.  — Remplacement 
d'un châssis de toit par un châssis de toit plus grand et pose 
d'un second. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0320). — 12, rue des Goncourt. 
— Pét. : M. LEFEVRE Vincent. — Création de trois châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

11e arr. (DP-075-111-17-V0321). — 12, rue des Goncourt. 
— Pét. : M. FRANÇOIS Thomas. — Création de trois châssis de 
toit. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.
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11e  arr. (DP-075-111-17-V0322).  — 36, cité Industrielle, 
39, cité Industrielle. — Pét.  : M. LANGON Eric. — Remplace-
ment des menuiseries extérieures au 3e étage sur cour. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-P0204). — 11, avenue de Tremblay 
— Pét. : I.N.S.E.P. — Installation d'un groupe froid de climatisa-
tion en toiture-terrasse du bâtiment « H » de l'Institut National 
du Sport, de l'Expertise et de la Performance (INSEP). — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0194). — 82, boulevard de Picpus. 
 — Pét. : M. FERRE Benoît. — Ravalement de la façade sur le 
boulevard. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0195). — 237, rue de Charenton, 
1, rue Taine. — Pét. : M. DANG KHOI Nguyen. — Modification 
de la devanture d'une pharmacie.  — Date d'enregistrement  : 
17-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0197).  — 6  B, rue du Colonel 
Oudot.  — Pét.  : S.A.S. DAC BATIMENT.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0198). — 34, avenue Daumesnil. 
— Pét. : S.C.I. ADAR. — Modification de la devanture d'un local 
de bureau. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0199).  — 10 au 10  B, rue de 
Capri. — Pét.  : Mme HAMMOUDIA Sophia. — Remplacement 
de 2  fenêtres au 6e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0200).  — 69, avenue Ledru- 
Rollin. — Pét. : S.A.R.L. SYNTECH. — Réfection de la toiture au 
3e  étage du bâtiment sur courette. — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0201).  — 60 au 62, avenue 
Daumesnil. — Pét. : Mme BORIE Catherine. — Pose d'un cais-
son de climatisation côté cour au rez-de-jardin en toiture d'une 
descente de parking. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0202). — 149, rue de Picpus. — 
Pét. : S.A.R.L. COGEIM. — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0203). — 10 au 12, passage du 
Génie. — Pét. : M. DRAHI Jacques. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0205).  — 5, impasse Crozatier. 
— Pét. : M. TOSTIVINT Erwan Henri. — Création de deux châs-
sis de toit, versant cour. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0206).  — 1, boulevard de 
Reuilly. — Pét.  : PHARMACIE DICHAMP. — Modification de la 
devanture d'une pharmacie avec pose d'une rampe escamo-
table. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0207). — 111, rue de Charenton, 
3, rue Beccaria.  — Pét.  : CABINET TIBI.  — Ravalement des 
façades sur courette et du mur mitoyen. — Date d'enregistre-
ment : 23-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0208). — 127 au 133, boulevard 
Soult. — Pét.  : S.A.R.L. VINDIS. — Modification de la devan-
ture. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0209).  — 30 au 30  B, rue 
Traversière, 86 au 88, rue de Charenton, 4 au 20, Cour du 
Marché Saint-Antoine.  — Pét.  : S.A.S. CRECHES DE 
FRANCE. — Changement de destination d'un local commercial 
à rez-de-chaussée sur cour en micro-crèche de 10 berceaux. — 
Date d'enregistrement : 26-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0210).  — 8, rue Crozatier.  — 
Pét.  : S.A.S. MORHANGE.  — Ravalement de l'ensemble des 
façades de la courette. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0211).  — 12, rue Ernest 
Lacoste. — Pét. : Mme HUBERT Geraldine. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0212).  — 28, rue de Cotte, 83, 
rue Crozatier. — Pét. : S.A.S. Y5A OPTIQUE. — Modification de 
la devanture d'une pharmacie en vue d'installation d'un maga-
sin d'optique. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0213).  — 6, rue Sainte-Claire 
Deville. — Pét. : S.A.R.L. CASA ARCHITECTURE. — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

12e arr. (DP-075-112-17-V0214). — 20, rue Victor Chevreuil. 
— Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

12e  arr. (DP-075-112-17-V0215).  — 20 au 20  B, rue 
Dugommier.  — Pét.  : ATELIER LAGENIE.  — Modification de 
la devanture d'un atelier de restauration de tableaux.  — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0155). — 38, boulevard Arago. — 
Pét.  : M. WESTPHAL Pierre-Yves. — Ravalement des façades 
sur rue et courettes avec pose d'une isolation thermique par 
l'extérieur sur les pignons arrières et réfection des couver-
tures, versants rue et courettes.  — Date d'enregistrement  : 
16-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0157). — 194, avenue de Choisy, 
209 au 213, boulevard Vincent Auriol. — Pét. : MC DONALD'S 
FRANCE. — Modification de la devanture d'un établissement de 
restauration rapide et remplacement du store. — Date d'enre-
gistrement : 16-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0158).  — 70, avenue des 
Gobelins. — Pét. : BIOLAM LCD. — Modification de la devan-
ture d'un laboratoire d'analyses médicales. — Date d'enregis-
trement : 17-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0159). — 23, avenue de Choisy. 
— Pét.  : S.A.R.L. T.M.E. — Modification de la devanture avec 
pose d'un store-banne en vue d'installation d'un restaurant. — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0160). — 6 au 10, rue Albert. — 
Pét. : Mme PRADINAS Hoffmann. — Pose d'une grille de ven-
tilation à rez-de-chaussée sur cour. — Date d'enregistrement : 
19-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0161).  — 81, rue Bobillot.  — 
Pét.  : S.A.R.L. PIZZA NERA.  — Remplacement d'un conduit 
d'extraction d'air vicié en façade sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 19-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0162).  — 58, avenue des 
Gobelins.  — Pét.  : FONCIA GOBELINS.  — Ravalement des 
façades A et B sur cour et réfection partielle de la couverture du 
bâtiment B. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0163). — 40 au 50, rue Auguste 
Lançon, 59, rue de l'Amiral Mouchez, 7 au 17, rue Charbonnel. 
— Pét. : S.A.R.L. HDL ET ASSOCIES. — Changement de des-
tination de locaux à usage de bureau et d'entrepôt à rez-de-
chaussée sur rue et jardin en locaux d'habitation (7 logements 
créés). — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0164). — 146, boulevard Vincent 
Auriol. — Pét. : M. GIBEAULT Philippe. — Changement de des-
tination d'un local dentrepôt en habitation. — Date d'enregistre-
ment : 23-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0165).  — 20 au 20  B, rue 
Damesme. — Pét. : M. FILLION Jean-François. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0166). — 133, avenue d'Italie. — 
Pét. : S.A. SOCATEB. — Ravalement de l'ensemble des façades 
hors rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.
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13e  arr. (DP-075-113-17-V0167).  — 168 au 178, avenue 
de Choisy, 20 au 24, rue Nicolas Fortin, 73 au 83, avenue 
Edison. — Pét. : S.A.R.L. SOGEST. — Modification de la devan-
ture en vue d'extension d'un supermarché sur le commerce 
attenant. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0168).  — 56, avenue des 
Gobelins.  — Pét.  : M.  PALOMBI Tonino.  — Création de deux 
châssis de toit versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0169). — 80 au 84, rue Albert. — 
Pét. : M. LABORIE Léonard. — Création de deux châssis de toit 
versant cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0170).  — 6 au 12, impasse 
Clisson, 41 au 51, rue Dunois, 35 au 37, rue Clisson. — Pét.  : 
PARIS HABITAT. — Réfection du complexe d'étanchéité de la 
toiture-terrasse. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0171). — 24, rue de la Butte aux 
Cailles. — Pét. : M. BELLEC Alain. — Modification de la devan-
ture d'une sandwicherie avec installation d'un store-banne. — 
Date d'enregistrement : 30-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0172). — 18, rue des Gobelins. 
— Pét.  : M.  BRIOT DE LA CROCHAIS Léonard.  — Modifica-
tion de la façade d'un local d'habitation à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0174).  — 9, boulevard 
Kellermann.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E./SPA.  — 
Implantation d'une volière au niveau de la rotonde existante et 
pose de clôtures en vue d'installation d'une ferme pédagogique 
dans le parc Kellerman. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

13e arr. (DP-075-113-17-V0175). — 10, rue de Domrémy. — 
Pét.  : S.A.R.L. GONCALVES.  — Modification de la devanture 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0176).  — 13, rue Edouard 
Manet. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — Ravalement des 
façades sur cour et du mur pignon. — Date d'enregistrement : 
31-05-2017.

13e  arr. (DP-075-113-17-V0177).  — 5 au 9, rue 
Vandrezanne.  — Pét.  : S.A.R.L. GIROIS.  — Ravalement des 
façades sur rue, cour et du mur pignon. — Date d'enregistre-
ment : 31-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0179).  — 34, avenue René 
Coty. — Pét. : S.A.S. COLBERT PATRIMOINE INVEST. — Instal-
lation d'un store-banne sur une fenêtre à rez-de-chaussée sur 
rue. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0180).  — 2 au 4, rue Ferrus, 5 
au 17, boulevard Saint-Jacques, 1, rue Dareau. — Pét. : S.A.S. 
SIXT. — Modification de la devanture en vue d'installation d'un 
centre de location de véhicules.  — Date d'enregistrement  : 
17-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0181).  — 223, rue d'Alésia.  — 
Pét.  : Mme  DE LAPPARENT Marine Sylvie.  — Remplacement 
de 2  châssis de toit versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
17-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0182). — 188, avenue du Maine, 
1, rue de la Sablière.  — Pét.  : CREDIT DU NORD ILE-DE-
FRANCE.  — Modification de la devanture d'une agence ban-
caire. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0183).  — 21, rue Mouton- 
Duvernet. — Pét. : S.A.R.L. PARASOL. — Modification de la de-
vanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0184).  — 10, rue Pernety.  — 
Pét. : S.A.S. STI. — Ravalement de la façade sur cour intérieure 
du bâtiment B et de l'ensemble des façades sur cour intérieure 
du bâtiment A, et pose d'une isolation thermique extérieure sur 
le pignon du bâtiment B. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0185).  — 44, rue Pernety.  — 
Pét.  : S.A. GERASCO.  — Ravalement de la façade et des 
pignons gauche et droit sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
19-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0186).  — 32 au 34, passage 
d'Enfer, 23, rue Campagne Première, 33, passage d'Enfer.  — 
Pét.  : S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0187).  — 5  B, rue Maurice 
Rouvier.  — Pét.  : ANPAA-CSAPA CAP 14.  — Transformation 
de 2 fenêtres en portes sur les façades Sud et Est sur cour et 
modification de la porte d'accès avec installation d'une rampe 
PMR sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0188). — 12 au 14, rue d'Alésia, 
77 au 77 T, rue de la Tombe Issoire, 37, rue d'Alésia. — Pét.  : 
S.A.S. RICCOBONI.  — Réfection de la couverture et des 
souches de cheminées, versants rue et cour, avec remplacement 
des tuiles par du zinc. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0189). — 10, rue Vandamme. — 
Pét. : STE KER BEER – SCIC. — Modification d'une devanture 
en vue d'installation d'une brasserie. — Date d'enregistrement : 
26-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0190).  — 55, rue de l'Abbé 
Carton. — Pét. : SYNDIC SYGERIM. — Ravalement des façades 
sur courette. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

14e arr. (DP-075-114-17-V0191). — 24 P, villa Deshayes, 19, 
rue Ledion. — Pét. : Mme DRO Florence. — Création d'une baie 
unique au lieu de 2  fenêtres à rez-de-chaussée sur rue d'une 
maison individuelle. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

14e  arr. (DP-075-114-17-V0192). — 8, rue Alfred Durand-
Claye, 11, cité Blanche. — Pét. : S.A.R.L. AJC DE BASTOS. — 
Ravalement partiel du mur pignon gauche. — Date d'enregistre-
ment : 31-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0229).  — 58 au 58  T, rue du 
Théâtre.  — Pét.  : S.A. BOUYGUES TELECOM.  — Installation 
d'un relais de téléphonie mobile en toiture. — Date d'enregistre-
ment : 16-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0230). — 1, place de la Porte de 
Versailles. — Pét. : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES. — 
Installation d'un monte-charge au niveau du Pavillon 5 du Parc 
des Expositions. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0231). — 1, place de la Porte de 
Versailles. — Pét. : S.N.C. VIPARIS PORTE DE VERSAILLES. — 
Modification des façades à rez-de-chaussée et de la distribu-
tion du pavillon 4 du Parc des Expositions. — Date d'enregistre-
ment : 17-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0233).  — Allée des Cygnes.  — 
Pét. : HAROPA PORTS DE PARIS. — Sécurisation de l'accès à 
l'embarcadère. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0234). — 10, rue Mademoiselle. 
— Pét. : S.C.I. BCS DIFFUSION. — Changement de destination 
de réserves commerciales en habitation (1  logement créé) au 
sous-sol sur cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0235).  — 11  B, rue Valentin 
Haüy.  — Pét.  : S.A.S. FONCIA LUTECE.  — Ravalement des 
façades sur cour, réfection de la couverture et remplacement de 
3 fenêtres de toit. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0236).  — 87 au 89, rue Olivier 
de Serres.  — Pét.  : S.E.E.J.F.  — Arch.  : ED ARCHITECTES, 
M.  Augusto DA SILVA, 53, rue Raymond Marcheron, 
92170 VANVES. — Pose d'un auvent en surplomb de la toiture-
terrasse du bâtiment sur cour de l'école. — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0237). — 5 au 9 A, rue Blomet. — 
Pét.  : S.E.E.J.F.  — Arch.  : ED ARCHITECTES, M.  Augusto 
DA SILVA, 53, rue Raymond Marcheron, 92170  VANVES.  — 
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Construction d'un pylône d'ascenseur extérieur desservant le 
bâtiment en fond de parcelle de l'école. — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0238).  — 11, villa Thoréton.  — 
Pét. : CABINET JFT. — Ravalement de la façade côté Villa et du 
pignon arrière, et remplacement des jardinières maçonnées par 
une grille de clôture avec portail et portillon. — Date d'enregis-
trement : 18-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0239).  — 298 au 302, rue 
Lecourbe.  — Pét.  : CABINET CAGE THOUARD ET FILS.  — 
Réfection de la couverture, versant cour. — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0240). — 90, avenue de Suffren, 
3, rue du Laos. — Pét. : FONDATION OCH. — Ravalement des 
façades. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0241). — 32, rue Desaix. — Pét. : 
S.A.S. COMBEAU COUVERTURE.  — Réfection de la couver-
ture et des souches de cheminées. — Date d'enregistrement : 
19-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0242). — 2, rue de Casablanca, 
192, rue de la Croix Nivert. — Pét.  : S.A.R.L. MTC. — Réfec-
tion de la toiture versant cour.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0243).  — 39, rue Blomet.  — 
Pét.  : CABINET UCI.  — Déplacement et modification de l'en-
semble vitrée d'accès au bâtiment. — Date d'enregistrement : 
22-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0244).  — 52  B, rue 
Mademoiselle, 50, rue de l'Amiral Roussin. — Pét. : M. ZERZOUR 
Mohamed. — Modification de la devanture et remplacement de 
la toile du store d'une boulangerie. — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0245). — 6, rue Viala. — Pét.  : 
S.A.S. SOCIETE COMBET-SERITH. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0246).  — 8 au 8  B, rue de 
l'Arrivée. — Pét. : S.A.R.L. COGEIM. — Réfection des brisis, ter-
rassons et souches de cheminées, versant rue et côté no 8 bis 
sur courette. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0247).  — 46, rue Olivier de 
Serres.  — Pét.  : Mme  DUTRUC-LAPUTRAZ Armelle.  — 
Construction d'une véranda en fermeture du balcon du 1er étage 
côté rue. Surface créée  : 4  m2.  — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0248).  — 37, rue d'Alleray.  — 
Pét.  : S.A.R.L. SENDOR. — Modification de la devanture d'un 
restaurant. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0249). — 97, boulevard Lefebvre. 
— Pét. : S.A. RENAULT RETAIL GROUP. — Modification d'une 
devanture en vue d'installation d'un concessionnaire automo-
bile. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0250). — 80, rue du Théâtre. — 
Pét. : S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais de radio-
téléphonie mobile. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0251). — 62 au 64, avenue Emile 
Zola, 94, rue Saint-Charles.  — Pét.  : S.A.S. CABINET ROLET 
BONTEMPS. — Mise en place d'un portail automatique et d'un 
portillon pour les piétons à rez-de-chaussée sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0252). — 4 B, rue Mizon. — Pét. : 
S.A.S. E.G.I.P.  — Arch.  : M.  CAUSSIMON Gérard, 1, avenue 
d'Orgeval, 91360 VILLEMOISSON-SUR-ORGE. — Ravalement 
de la façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0253). — 220, rue de Vaugirard. 
— Pét. : S.A.S. CABINET MILLON SAINT-LAMBERT. — Arch. : 

M.  RUCHAUD Patrice, 147, rue de Silly, 92100  BOULOGNE 
BILLANCOURT.  — Ravalement de la façade sur rue et réfec-
tion de la toiture versant sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0254).  — 112  T, avenue de 
Suffren. — Pét. : S.C.I. JEAM. — Création de 4 châssis de toit 
côté cour. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0255).  — 10, rue de l'Abbé 
Groult.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET DELAIRE.  — Ravalement 
des façades sur cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0256). — 285, rue Lecourbe. — 
Pét. : S.A.S. PGM LECOURBE. — Modification des accès d'une 
supérette. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0257).  — 42, rue Desaix, 39, 
boulevard de Grenelle. — Pét.  : PHARMACIE LEON. — Modi-
fication de la devanture d'une pharmacie. — Date d'enregistre-
ment : 29-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0258). — 8, rue César Franck. — 
Pét.  : S.A.R.L. MORGANO.  — Ravalement des façades sur 
courette. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0259). — 56 au 58, rue Fondary. 
— Pét. : SYNDIC SYGERIM. — Remplacement de la toiture en 
amiante ciment du local vélos par une toiture en zinc. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0260).  — 159, rue Saint-
Charles. — Pét. : S.A.R.L. BRM. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0261).  — 6, boulevard de 
Grenelle, 1, rue Nélaton. — Pét. : S.A. BOUYGUES TELECOM. 
— Installation d'un relais de radiotéléphonie en toiture versant 
rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0262).  — 32, rue Viala, 29, rue 
Saint-Charles. — Pét.  : CABINET REGY. — Pose de grilles de 
clôtures et de portes d'accès à l'immeuble, en limite de pro-
priété, côtés rues. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0263).  — 39, rue Rouelle.  — 
Pét. : M. CHECLAIR Alban. — Création d'une véranda à rez-de-
chaussée sur jardin. Surface créée : 12,57 m2. — Date d'enre-
gistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0264).  — 20, rue Lakanal.  — 
Pét. : S.A. SETRAB. — Ravalement de la façade sur rue et du 
mur pignon droit. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0265).  — 55 au 57, rue de 
l'Amiral Roussin. — Pét.  : CABINET PAUL GABET. — Ravale-
ment des façades sur rue et cour du bâtiment A. — Date d'enre-
gistrement : 31-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0266).  — 65, rue de la 
Convention. — Pét. : SAPA S.A.S. — Ravalement de la façade 
sur rue et réfection de l'étanchéité du balcon central du 5e étage 
sur rue. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0267).  — 8, rue Frémicourt.  — 
Pét.  : CMG SPORTS CLUB.  — Modification de la devanture 
d'un club de sports. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

15e  arr. (DP-075-115-17-V0268).  — 9, rue Bouchut.  — 
Pét.  : S.C.I. FELIGIU.  — Modification de la devanture d'un 
restaurant et pose d'un store-banne. — Date d'enregistrement : 
31-05-2017.

15e arr. (DP-075-115-17-V0269). — 18, rue Miollis. — Pét. : 
S.A.R.L. OPTIMMO GESTION. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0298). — 6 au 6 B, rue Michel-
Ange. — Pét.  : S.A.S. BATIPOSE. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0300). — 9, rue Louis David. — 
Pét. : M. BIONDI Alessandro. — Création d'une mezzanine dans 
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le volume du 6e étage d'un local d'habitation. Surface créée  : 
15 m2. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0301). — 66, rue de la Pompe, 
52, rue Decamps. — Pét. : Mme HUANG Jin Ping. — Modifica-
tion de la devanture d'un traiteur et remplacement du store. — 
Date d'enregistrement : 17-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0302). — 84, rue de Longchamp. 
— Pét.  : S.A.S. JDMC ARCHITECTURE. — Modification de la 
devanture avec pose d'un store-banne en vue d'installation 
d'un restaurant. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0303).  — 3, rue Guichard.  — 
Pét. : CABINET DUTHOIT. — Ravalement de la façade sur rue 
et réfection de la toiture versant rue. — Date d'enregistrement : 
17-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0304). — 13 au 15, rue Eugène 
Delacroix.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS.  — Végétalisation des 
toitures-terrasses du collège Delacroix aux R + 3 et R + 4 avec 
installation d'un escalier technique d'accès à la toiture-terrasse 
du R + 4. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0305). — 17, avenue Théophile 
Gautier.  — Pét.  : S.A.S. ENTREPRISE.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0306).  — 20 au 22, avenue de 
Versailles. — Pét. : S.A.R.L. LA GERANCE DU TROCADERO. — 
Ravalement des façades sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0307).  — 146 au 146  B, quai 
Louis Blériot. — Pét. : Mme COMBES Marie-Noëlle Al. — Créa-
tion de 2  jours de souffrance pour les locaux à usage d'habi-
tation, à rez-de-chaussée et 1er  étage du pignon côté jardin 
public. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0308). — 4, rue Beethoven, 15, 
rue Chardin.  — Pét.  : S.A.R.L. ASTRANCE.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant.  — Date d'enregistrement  : 
18-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0309).  — 4 au 10, rue de 
l'Amiral d'Estaing, 4, rue de Lübeck.  — Pét.  : ASSOCIATION 
IMMOBILIERE ASSOMPTION.  — Remplacement des menui-
series extérieures du bâtiment E.  — Date d'enregistrement  : 
19-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0310).  — 2, rue d'Auteuil.  — 
Pét. : S.A.S. MINIZIMMO AGENCE IMMOBILIERE. — Modifica-
tion de la devanture en vue d'installation d'une agence immobi-
lière. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0311).  — 74, avenue Henri 
Martin, 199, avenue Victor Hugo.  — Pét.  : S.A.S. SEVDALIS 
ET ASSOCIES.  — Ravalement de la façade et réfection des 
souches de cheminées sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0312).  — 10, rue Lauriston.  — 
Pét.  : S.A.S. SEVDALIS ET ASSOCIES.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0314).  — Carrefour de 
Longchamp. — Pét. : MAIRIE DE PARIS. — Implantation d'une 
station Velib mobile dans le Bois de Boulogne. — Date d'enre-
gistrement : 22-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0315). — 8, rue de Bassano. — 
Pét.  : S.A.S. BAGNIS. — Ravalement de la façade sur rue. — 
Date d'enregistrement : 22-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0316). — 9, rue Chalgrin. — Pét. : 
S.A.S. PEREIRA. — Ravalement de la façade sur rue. — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0317).  — 16 au 18, rue de 
Varize. — Pét. : S.C.I. DU 18, RUE DE VARIZE. — Implantation 
de grilles en fermeture des espaces de stationnement à rez-

de-chaussée du bâtiment, côté rue. — Date d'enregistrement : 
22-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0318).  — 2, rue Wilhem, 100, 
quai Louis Blériot. — Pét. : M. ANNEBICQUE Régis. — Rempla-
cement de 3 fenêtres au 3e étage côté rue. — Date d'enregistre-
ment : 22-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0319). — 26 X, Grande avenue 
de la Villa de la Réunion, 7, rue Victorien Sardou. — Pét. : S.A.S. 
SOGI. — Ravalement des façades sur la courette côté no 9. — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0320). — 26 X, Grande avenue 
de la Villa de la Réunion, 7, rue Victorien Sardou. — Pét. : S.A.S. 
SOGI. — Ravalement des façades sur la courette côté no 5. — 
Date d'enregistrement : 23-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0321). — 16 B, rue Dufrénoy, 33, 
rue de Montevideo.  — Pét.  : S.A.R.L. SGFB.  — Modification 
de la devanture d'un restaurant et remplacement de 3 stores-
bannes. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0322). — 26 au 28, rue Claude 
Terrasse, 11, rue Charles Tellier. — Pét. : M. MAINARD Didier. — 
Création d'une véranda au 9e  étage côté rue. Surface créée  : 
7 m2. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0323).  — 81, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : VICTOR-HUGO 81. — Modification de la devan-
ture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0324). — 10, rue Dufrenoy, 99 au 
101, rue de la Faisanderie. — Pét. : CABINET D'ARCHITECTES 
ATELIER 11. — Construction de 3 cabanes en bois sur la toi-
ture-terrasse accessible et privative. Surface créée  : 20  m2. 
S.T. : 1 878 m2. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0325).  — 19, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. ALLIANZ IARD. — Ravalement des façades 
des 3  courettes avec isolation thermique extérieure.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0326).  — 19, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. ALLIANZ IARD. — Rénovation de fenêtres 
de lucarne et de châssis de toit au 6e  étage du bâtiment sur 
cour. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0327).  — 19, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. ALLIANZ IARD. — Ravalement des façades 
de la cour principale avec isolation thermique extérieure.  — 
Date d'enregistrement : 24-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0328).  — 19, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. ALLIANZ IARD. — Ravalement de la façade 
arrière avec isolation thermique extérieure. — Date d'enregistre-
ment : 24-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0329). — 18, rue Pierre Guérin, 
69, rue Jean de La Fontaine.  — Pét.  : S.A.R.L. CABINET 
MAVILLE IMMOBILIER. — Arch.  : M. RUCHAUD Patrice, 147, 
rue de Silly, 92100 BOULOGNE BILLANCOURT. — Ravalement 
des façades sur cour et réfection de la toiture sur cour. — Date 
d'enregistrement : 26-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0330).  — 8, rue Bosio, 21, rue 
Pierre Guérin.  — Pét.  : S.A.S. PEREIRA.  — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0331). — 22, rue Cortambert. — 
Pét.  : M.  LOSFELD Richard.  — Fermeture d'une surface non 
close à rez-de-chaussée sur cour avec pose de menuiseries 
extérieures. Surface créée  : 10 m2. — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0332).  — 94, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.A. BRED BANQUE POPULAIRE. — Modifica-
tion de la devanture d'une agence bancaire. — Date d'enregis-
trement : 29-05-2017.
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16e  arr. (DP-075-116-17-V0333).  — 7, avenue Vion-
Whitcomb. — Pét. : CABINET VENNIN. — Fermeture de la tré-
mie du monte-charge du rez-de-chaussée au 7e étage. Surface 
créée : 7 m2. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0334). — 46, avenue Kléber. — 
Pét.  : S.A.S. GIVAUDAN FRANCE.  — Remplacement des 
fenêtres à rez-de-chaussée, des soupiraux et remise en pein-
ture de la porte cochère sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
30-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0335).  — 75, rue Chardon- 
Lagache. — Pét.  : Mme EMEURY Marie-Christine. — Installa-
tion de volets roulants électriques au 5e étage sur rue. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0336). — 2, rue Van Loo. — Pét. : 
S.A.S. FREE MOBILE. — Installation d'un relais de téléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e arr. (DP-075-116-17-V0337). — 10 au 12, rue Benjamin 
Franklin, 6  B, boulevard Delessert, 1  B au 5, avenue de 
Camoëns.  — Pét.  : S.A.R.L. CAVANNA.  — Ravalement des 
façades sur rue et cour. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0338).  — 20 au 20  B, rue 
Erlanger, 7 au 13, rue Chanez. — Pét. : CMG SPORTS CLUB. — 
Remise en peinture de la devanture d'un club de sports avec 
pose de vitrophanies. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0339).  — 33, rue des Belles 
Feuilles. — Pét. : AO ETUDES ET CONSEILS. — Fermeture de 
la courette à rez-de-chaussée, en extension d'un local à usage 
de bureau. Surface créée : 6 m2. S.T. : 194 m2. — Date d'enre-
gistrement : 31-05-2017.

16e  arr. (DP-075-116-17-V0340).  — 19, rue Molitor.  — 
Pét. : S.A. MONTFORT ET BON. — Réfection de la couverture, 
versants rue et cour, avec suppression de souches de chemi-
nées. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0269).  — 90, boulevard 
Bessières.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES 
ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNEMENT. — Abattage d'un 
arbre dans la cour de l'école maternelle Bessières.  — Date 
d'enregistrement : 16-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0270).  — 4, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : M ET L DISTRIBUTION L'OCCITANE EN 
PROVENCE. — Modification de la devanture d'un commerce de 
cosmétiques avec pose d'un store. — Date d'enregistrement : 
16-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0271). — 37, rue Bayen. — Pét. : 
VILLE DE PARIS  – DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE 
L'ENVIRONNEMENT.  — Abattage d'un arbre dans la crèche 
Bayen. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0272).  — 1, rue d'Armaillé.  — 
Pét. : R.I.V.P. – DIRECTION TERRITORIALE CENTRE SERVICES 
POLE TRAVAUX.  — Réfection des couvertures des bâtiments 
sur rue et cour avec remplacement des verrières et des parties 
en tuiles par du zinc. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0273).  — 3, passage Saint-
Michel.  — Pét.  : S.A.S. DOMUS ROME.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0274).  — 104, avenue des 
Ternes. — Pét. : S.A.R.L. SOLEIL. — Modification de la devan-
ture en vue d'extension d'une supérette sur le commerce 
attenant avec dépose de la cloison mitoyenne séparative et 
remplacement du store. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0275).  — 88, rue de Lévis.  — 
Pét.  : EUROGIP.  — Ravalement des façades sur courette.  — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0276). — 28 T, rue Guersant. — 
Pét.  : S.A.R.L. ATELIER 11.  — Ravalement des façades côté 
voie privée E/17. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0277).  — 10, rue de Saint- 
Senoch. — Pét. : M. LEROUGE Tom Jean Christ. — Remplace-
ment des menuiseries extérieures du local d'habitation à l'angle 
du bâtiment, au dernier étage.  — Date d'enregistrement  : 
19-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0278). — 141, avenue de Saint-
Ouen. — Pét. : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — Modification de 
la devanture d'un restaurant en vue d'installation d'une supé-
rette avec remplacement du store. — Date d'enregistrement  : 
22-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0279).  — 156, boulevard 
Malesherbes. — Pét. : CABINET MINARD. — Ravalement de la 
façade sur rue et partiellement de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 23-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0280). — 126, rue Legendre. — 
Pét.  : S.A.S. LIVET.  — Ravalement des façades de la cou-
rette. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0282).  — 1, rue de Monbel.  — 
Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0283).  — 83, avenue des 
Ternes.  — Pét.  : S.A.R.L. DE ABREU.  — Ravalement des fa-
çades sur cour ainsi que du pignon en limite séparative du no 

85. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0284).  — 12, rue Alphonse de 
Neuville.  — Pét.  : S.A.S. GROUPE BS BATIMENT.  — Ravale-
ment de la façade arrière sur rue Charles Gerhardt.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0285).  — 75  T, avenue de 
Wagram. — Pét. : GOZLAN ET PARLANTI. — Ajout de vitrages 
opacifiants entre les fenêtres et les garde-corps au rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0286).  — 93, rue de 
Courcelles. — Pét. : S.A.S. COMPTOIR DES COTONNIERS. — 
Modification de la devanture d'un magasin de vêtements avec 
remplacement du store. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0287). — 16 au 18, rue Guillaume 
Tell. — Pét.  : S.A.R.L. AIR ET LUMIERE. — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0288).  — 55, rue de Prony.  — 
Pét. : S.A.S. LE CAVISTE BIO. — Pose d'un store-banne avec 
lambrequin lumineux en devanture d'un caviste. — Date d'enre-
gistrement : 24-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0289). — 12, passage Doisy. — 
Pét.  : S.A.S. PEREIRA.  — Ravalement des façades sur rue 
et cour et du pignon latéral droit.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0291).  — 95, rue de 
Courcelles.  — Pét.  : S.A.S. DPHW DES PETITS HAUTS.  — 
Modification de la devanture d'un magasin de lingerie. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0292).  — 4, rue Gustave 
Charpentier. — Pét. : VILLE DE PARIS – D.P.A. — Végétalisation 
de la toiture-terrasse du bâtiment à rez-de-chaussée en bordure 
de square, avec création d'un escalier d'accès extérieur.  — 
Date d'enregistrement : 29-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0293).  — 77  A, rue Dulong.  — 
Pét.  : Mme HUBEAUT Leïla. — Création de 2 passages vitrés 
entre le bâtiment principal et les dépendances à rez-de-chaus-
sée sur cour après démolition d'un petit bâtiment, réfection des 
couvertures zinc des dépendances, création d'une verrière sur 
toiture du bâtiment principal, ravalement avec dépose des revê-
tements de façades et remplacement des portes et fenêtres. 
Surface créée : 7,81 m2. surface supprimée : 7,90 m2. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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17e arr. (DP-075-117-17-V0294). — 86, rue des Moines. — 
Pét.  : SUPERPOSE STUDIO.  — Ravalement des façades sur 
rue et cour avec pose d'une isolation thermique par l'extérieur, 
remplacement des menuiseries extérieures et des garde-corps, 
dépose des volets et réfection de la couverture versants rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0295).  — 7, rue de La 
Jonquière.  — Pét.  : SUPERPOSE STUDIO.  — Ravalement 
des façades sur courette avec remplacement des menuiseries 
extérieures de la cage d'escalier et réfection de la couverture 
versants rue et cour. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0296).  — 3 au 3  B, place 
Boulnois. — Pét.  : S.A.R.L. MORGANO. — Ravalement sur la 
façade côté rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0297).  — 3, rue Charles 
Gerhardt.  — Pét.  : S.A.R.L. CBT CPAB.  — Ravalement de la 
façade sur rue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0298).  — 8, rue Ruhmkorff.  — 
Pét.  : M.  RENEVEY Philippe.  — Remplacement d'une porte-
fenêtre par une fenêtre à rez-de-chaussée sur cour.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0299). — 5, rue des Acacias. — 
Pét.  : S.A.R.L. PORTFOLIO INVESTISSEMENTS.  — Modifica-
tion de la devanture d'un commerce. — Date d'enregistrement : 
30-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0301).  — 108, avenue de 
Villiers. — Pét. : CABINET PIERRE BERARD. — Ravalement de 
la façade sur avenue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0302).  — 33 au 35, rue de 
Chazelles.  — Pét.  : FONCIA GOBELINS.  — Modification des 
portes d'accès pour mise aux normes d'accessibilité et ins-
tallation d'une clôture côté rue.  — Date d'enregistrement  : 
31-05-2017.

17e  arr. (DP-075-117-17-V0303).  — 22, avenue de la 
Grande Armée, 1, rue Anatole de la Forge. — Pét. : GAN INVES-
TISSEMENT FONCIER.  — Création d'une fenêtre au 6e  étage 
sur courette. — Date d'enregistrement : 31-05-2017.

17e arr. (DP-075-117-17-V0304). — 163, rue Legendre. — 
Pét. : S.A.S. 2TF. — Ravalement des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-P0249). — 20 Q, rue du Départe-
ment.  — Pét.  : UNIVERSITE PARIS-DIDEROT.  — Création de 
33  fenêtres et installation de 2  portes supplémentaires à rez-
de-jardin de l'Université Diderot.  — Date d'enregistrement  : 
24-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0225). — 2 au 12, rue de la Croix 
Moreau, 2 au 12, rue des Fillettes, 16 au 26, rue Tristan Tzara. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Réfection de l'étanchéité, 
végétalisation et pose de garde-corps en toitures-terrasses sur 
rue et cour. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0226).  — 45, rue Ordener.  — 
Pét.  : SBP BATIMENT.  — Ravalement des façades sur rue et 
cour. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0228). — 58 au 62, rue Eugène 
Carrière, 13 au 15, rue Vauvenargues. — Pét.  : S.C.I. PIM. — 
Remplacement de la porte d'entrée du local à usage de com-
merce, à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enregistrement  : 
16-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0230). — 20, rue Championnet. 
— Pét.  : SOCIETE PHILANTHROPIQUE DE PARIS. — Ravale-
ment de la façade sur cour avec pose d'une isolation thermique 
par l'extérieur. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0231).  — 24, rue Yvonne Le 
Tac.  — Pét.  : LA FEE MARABOUTEE.  — Modification de la 
devanture d'une boutique de prêt-à-porter. — Date d'enregis-
trement : 17-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0232). — 123 au 125, rue Lamarck. 
 — Pét. : M. GARABEDIAN Philippe. — Création de deux châs-
sis de toit versant cour et démolition partielle du plancher des 
combles. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0233). — 16, rue Jean Robert. — 
Pét.  : Mme  CHEN Danli.  — Restitution de la devanture d'un 
commerce au rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0234). — 5, rue Jean Robert. — 
Pét. : Mme BILENT Sylvie. — Restitution de la devanture d'un 
commerce au rez-de-chaussée sur rue.  — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0235). — 17, rue Yvonne Le Tac, 
91, rue des Martyrs. — Pét.  : LA CHAISE LONGUE S.A.S. — 
Modification de la devanture d'un magasin de décoration  : 
remise en peinture et suppression des rideaux métalliques. — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0236).  — 3, rue des Trois 
Frères. — Pét.  : CABINET 4A IMMOBILIER. — Ravalement du 
mur pignon côté 5, rue des Trois Frères. — Date d'enregistre-
ment : 19-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0237).  — 18, rue Norvins.  — 
Pét. : S.A.R.L. LE CONSULAT. — Modification de la devanture 
d'une brasserie. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0238).  — 37, rue des 
Poissonniers. — Pét.  : S.A.S. NUANCE 3. — Arch.  : CABINET 
CHB ARCHITECTE S.E.L.A.R.L., 53, rue de la Comète, 
92600  ASNIERES-SUR-SEINE.  — Ravalement de la façade 
sur rue, et ravalement avec isolation thermique par l'extérieur 
de la contre-façade du bâtiment sur rue ainsi que de la façade 
sur cour du bâtiment sur cour.  — Date d'enregistrement  : 
19-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0239).  — 29 au 33, rue Labat, 
55, boulevard Barbès. — Pét. : S.A.S. FRANPRIX HOLDING. — 
Modification de la devanture d'une supérette avec installation 
de stores-bannes. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0240).  — 67 au 85, boulevard 
Ney, 49, Villa des Tulipes.  — Pét.  : S.A.S. FRANPRIX HOL-
DING. — Modification de la devanture et pose de stores-bannes 
en vue d'installation d'un supermarché.  — Date d'enregistre-
ment : 22-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0241).  — 146, rue des 
Poissonniers. — Pét. : S.A.S. LEO LAGRANGE. — Modification 
de la façade à rez-de-chaussée de locaux de bureaux. — Date 
d'enregistrement : 22-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0242). — 9, rue Boucry. — Pét. : 
SYNDIC CABINET BAP.  — Ravalement des façades et réfec-
tion de la couverture à rez-de-chaussée sur courette. — Date 
d'enregistrement : 23-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0243). — 11, rue Montcalm. — 
Pét.  : S.A.S. LECLERE FILS ET BEINEX.  — Réfection des 
souches de cheminée. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0244). — 88 B, rue Damrémont. 
— Pét.  : S.A.S. ALTERABITA.  — Ravalement de la façade 
sur rue, réfection des souches de cheminée et réfection des 
balcons. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0245). — 20, rue du Poteau. — 
Pét.  : M.  TOUYRE Richard.  — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0246). — 52, avenue de Clichy. 
— Pét.  : S.A.R.L. LAUSER.  — Modification de la devanture 
d'une boutique de prêt-à-porter.  — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0247). — 19, rue Boucry. — Pét. : 
M. BOMPARD François. — Modification de la façade à rez-de-
chaussée sur rue. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
tin Municipal Officiel.
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18e  arr. (DP-075-118-17-V0248).  — 16, rue Ernestine.  — 
Pét.  : PARIS HABITAT  – OPH  – DIRECTION TERRITORIALE 
NORD-OUEST.  — Ravalement de la façade sur rue.  — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0250). — 80, boulevard Barbès. 
— Pét.  : PARIS HABITAT – OPH. — Réfection d'une partie de 
la façade sur rue et d'une partie de la façade sur cour. — Date 
d'enregistrement : 24-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0251). — 102, rue Doudeauville. 
— Pét.  : S.A.R.L. ISOCELE.  — Ravalement des façades du 
bâtiment sur rue et du bâtiment en fond de parcelle avec pose 
d'une isolation thermique partielle par l'extérieur, et dépose du 
conduit de fumée en applique sur pignon. — Date d'enregistre-
ment : 26-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0252). — 102, rue Doudeauville. 
— Pét.  : S.A.R.L. ISOCELE.  — Réfection de la couverture du 
bâtiment sur cour en fond de parcelle avec remplacement d'un 
châssis. — Date d'enregistrement : 24-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0253).  — 49 au 51, rue 
Duhesme, 1 au 3, rue des Cloÿs. — Pét. : S.A.S. CRECHES DE 
FRANCE. — Changement de destination d'un local de bureau à 
rez-de-chaussée sur cour en micro-crèche. — Date d'enregis-
trement : 26-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0254).  — 15, rue Lamarck.  — 
Pét.  : DOMAXIS SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A 
LOYER MODERE. — Remplacement de l'ensemble des menui-
series extérieures sur rue et cour.  — Date d'enregistrement  : 
26-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0255). — 142, avenue de Saint-
Ouen, 1, impasse Milord.  — Pét.  : S.A.R.L. LA FAMEUSE 
TRADITION. — Modification de la devanture d'une boulangerie-
pâtisserie avec remplacement des stores. — Date d'enregistre-
ment : 26-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0256).  — 137, rue Lamarck.  — 
Pét. : S.A.S. CABINET LESCALIER. — Réfection de l'étanchéité 
de terrasses au 8e  étage sur rue.  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0257).  — 26, square de 
Clignancourt. — Pét. : SAPA S.A.S. — Ravalement de la façade 
sur rue. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0258).  — Rue Caulaincourt.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
d'arbres. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0259). — 26, rue Saint-Vincent. — 
Pét. : M. MAY Olivier. — Ravalement des façades et création de 
châssis de toit. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0260).  — 6, rue Saint-Vincent, 
15, rue Becquerel.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — 
Abattage et remplacement d'un arbres dans la crèche                             
Becquerel. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0261). — 25, rue de l'Evangile. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
d'un arbre dans la halte-garderie Evangile. — Date d'enregistre-
ment : 30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0262). — 23, rue de l'Evangile. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
d'un arbre dans la crèche Evangile. — Date d'enregistrement : 
30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0263). — 1 au 7, rue Doudeauville, 
55, rue Marx Dormoy. — Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — 
Abattage et remplacement d'un arbre dans l'école élémentaire 
Doudeauville. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0264). — 129 au 131, rue Belliard. 
— Pét.  : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et rempla-
cement d'un arbre dans l'école maternelle Belliard.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0265). — 8 au 14, rue Georgette 
Agutte.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et 
remplacement de 2 arbres dans la crèche Georgette Agutte. — 
Date d'enregistrement : 30-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0266).  — 104 au 108, rue 
Championnet, 74, rue du Poteau, 87, rue du Ruisseau. — Pét. : 
MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement de 
2  arbres dans l'école élémentaire Gustave Rouanet.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0267).  — 14  B, rue Pajol, 58, 
rue Philippe de Girard, 49 au 53, rue du Département. — Pét. : 
MAIRIE DE PARIS  – D.E.V.E.  — Abattage et remplacement 
d'un arbre dans l'école élémentaire Philippe de Girard. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

18e arr. (DP-075-118-17-V0269). — 72 T au 74 B, rue des 
Poissonniers. — Pét.  : S.A. ELOGIE S.I.E.M.P. — Modification 
des devantures des deux locaux à usage de commerce. — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0270).  — 1, rue Marc Séguin, 
7, rue Cugnot.  — Pét.  : M.  LE BORGNE Fabien.  — Création 
de trois châssis de toit versant rue et abaissement du plancher 
des combles. Surface créée : 8 m2. — Date d'enregistrement : 
31-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0272).  — 11, cité Pilleux.  — 
Pét.  : M.  LAGER François.  — Remplacement de deux portes 
par deux fenêtres et agrandissement d'un ouvrant existant. — 
Date d'enregistrement : 31-05-2017.

18e  arr. (DP-075-118-17-V0273).  — 49 au 51, rue 
d'Orsel.  — Pét.  : S.A.S. 2TF.  — Réfection de l'étanchéité de 
2 terrasses sur rue et ravalement partiel de la façade. — Date 
d'enregistrement : 31-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0145). — 68 au 68 B, rue Manin, 
1 au 3, rue des Carrières d'Amérique. — Pét. : Mme MONFAIT 
Aurélie. — Remplacement de 2 fenêtres au 3e et dernier étage 
côté rue, avec pose de volets roulants extérieurs.  — Date 
d'enregistrement : 16-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0146). — 110 B au 114, avenue 
Simon Bolivar, 2, rue Edouard Pailleron. — Pét. : EUROGRIP. — 
Installation d'une grille de clôture avec portail piétons et portail 
véhicules. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0147).  — 4, rue Mélingue.  — 
Pét.  : S.A.S. BECHET.  — Remplacement d'un modillon de 
balcon sous la corniche en façade sur rue. — Date d'enregistre-
ment : 17-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0148).  — 175 au 179, avenue 
Jean Jaurès. — Pét. : S.C.I. DE LORRRAINE. — Modification de 
la façade de locaux à rez-de-chaussée sur rue. — Date d'enre-
gistrement : 17-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0149).  — 1, rue de l'Atlas.  — 
Pét. : S.A.R.L. AUX BONS AMIS. — Réfection de la couverture, 
versant cour. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0150).  — 131, boulevard 
Macdonald. — Pét. : HOPITAUX DE PARIS. — Création de baies 
de fenêtres à rez-de-chaussée sur cour du bâtiment à usage de 
blanchisserie pour les Hôpitaux de Paris. — Date d'enregistre-
ment : 18-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0151). — 124, rue Petit, 76 au 88, 
allée Darius Milhaud, 153 au 163, rue Manin. — Pét. : S.A.R.L. 
O ET J MANIN. — Modification de la devanture avec alignement 
au nu de la façade, en vue d'installation d'un restaurant. — Date 
d'enregistrement : 18-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0152). — 26 au 34, rue Archereau, 
19 au 25, rue Mathis. — Pét.  : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Modifi-
cation de la devanture et pose d'une rampe PMR amovible. — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

AVIS D'INFORMATION
Les délais d'instruction de certains dossiers de déclarations préalables, de permis de construire et de démolir  
publiés en application des articles R. 423-6 et R. 423-23 et suivants du Code de I'Urbanisme étant désormais  
clos, vous êtes invités pour toute recherche relative à ces documents, à consulter la version papier de ce Bulle- 
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19e arr. (DP-075-119-17-V0153). — 74 au 84, rue Petit. — 
Pét. : S.A.R.L. PARIS 19 FITNESS. — Arch. : M. DE MAILLARD 
Pierre, 47, rue Jules Vallès, 93380 PIERREFITTE-SUR-SEINE. — 
Changement de destination de locaux de bureau en salle 
de sport à rez-de-chaussée, mezzanine et 1er  étage.  — Date 
d'enregistrement : 19-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0154).  — 136 au 140, avenue 
de Flandre, 30 A, rue de Nantes. — Pét.  : S.A. IMMOBILIERE 
3F.  — Restructuration de l'accès au parking et de l'issue de 
secours du supermarché avec séparation des flux piétons et 
véhicules. — Date d'enregistrement : 19-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0155). — 81 au 83, rue Compans, 
5, rue du Général Brunet. — Pét. : S.A.R.L. BRUNO SOULARD 
TRAITEUR.  — Modification de la devanture d'un café en vue 
d'installation d'un restaurant avec remplacement du store.  — 
Date d'enregistrement : 19-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0156). — 16, rue de Rouen, 56 
au 58, avenue de Flandre.  — Pét.  : Mme  MACAUX Maïa.  — 
Changement de destination d'un local d'entrepôt en habita-
tion. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0157). — 11, rue Bellot. — Pét. : 
M. Hettal MOHAND OU OMAR. — Aménagement d'une remise 
d'habitation à rez-de-chaussée sur courette, en extension du 
logement du 1er étage, avec implantation d'un escalier de liaison 
après démolition partielle de plancher et création d'une baie de 
fenêtre. Surface supprimée  : 2 m2. — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0158).  — 86, rue de la Villette, 
1, cité Florentine. — Pét.  : S.A.S. GROUPE BS BATIMENT. — 
Isolation thermique par l'extérieur des façades sur cour. — Date 
d'enregistrement : 23-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0159).  — 2  B au 8, rue des 
Dunes. — Pét. : REGIE IMMOBILIER DE LA VILLE DE PARIS. — 
Construction d'une loge de gardien sur une toiture-terrasse 
à l'entresol sous porche après démolition d'un mur en pavés 
de verre et création de sanitaires dans le local vélos. Surface 
créée : 7,73 m2. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0160). — 8, avenue du Nouveau 
Conservatoire, 2 au 18, place de la Fontaine aux Lions, 2 au 32, 
galerie de la Villette. — Pét.  : LE ZENITH PARIS LA VILLETTE 
S.A.S.  — Remplacement des toiles de couverture du bâti-
ment principal du Zénith de Paris.  — Date d'enregistrement  : 
23-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0161).  — 154, avenue de 
Flandre, 29, rue de l'Argonne. — Pét. : LA GOURMANDISE DE 
FLANDRE. — Modification de la devanture d'une boulangerie-
pâtisserie, avec remplacement du store. — Date d'enregistre-
ment : 24-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0162). — 10, rue Fessart, 31, rue 
de la Villette.  — Pét.  : S.A.R.L. FOOD MARKET.  — Modifica-
tion de la devanture d'une supérette avec remplacement des 
stores. — Date d'enregistrement : 26-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0163).  — Place des Fêtes.  — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
de 7 arbres. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0164). — 2, place des Fêtes. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – D.E.V.E. — Abattage et remplacement 
de 8 arbres. — Date d'enregistrement : 29-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0165).  — 101 au 103, rue de 
l'Ourcq.  — Pét.  : M.  QASSID Youcef.  — Construction d'une 
véranda fermant le balcon du dernier étage, après démolition de 
l'existante, et création de 2 châssis de toit, versant cour. Surface 
supprimée : 6 m2. Surface créée : 12 m2. S.T. : 445 m2. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

19e  arr. (DP-075-119-17-V0166).  — 12 au 14, avenue 
Secrétan.  — Pét.  : STE HAIR SECRETAN.  — Modification de 

la devanture en vue d'aménagement d'un salon de coiffure. — 
Date d'enregistrement : 29-05-2017.

19e arr. (DP-075-119-17-V0167). — 90 B au 94, avenue de 
Flandre, 181 au 183, rue de Crimée. — Pét.  : S.A.S. SOGI. — 
Ravalement de la façade côté cour. — Date d'enregistrement : 
31-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0189).  — 280 au 284, rue de 
Belleville.  — Pét.  : PARIS HABITAT OPH/DTE.  — Ravalement 
des façades sur rues et jardins sur isolation thermique existante 
et complément d'isolation thermique au droit des trois cages 
d'escaliers sur cour. — Date d'enregistrement : 16-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0190).  — 12, rue Jouye-
Rouve. — Pét. : S.A. SOGEPRADE. — Ravalement de la façade 
sur cour. — Date d'enregistrement : 17-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0192). — 5, rue des Plâtrières. — 
Pét. : MAIRIE DE PARIS – DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE  – SLA 20.  — Mise aux normes d'accessi-
bilité du centre d'animation des Amandiers et du Vingtième 
théâtre avec création d'un ascenseur avec passerelle sur patio, 
modification des ouvertures et pose de garde-corps.  — Date 
d'enregistrement : 17-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0193). — 4, rue Etienne Marey. — 
Pét. : S.A.S. BECHET HUGUES. — Ravalement des façades sur 
cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0194).  — 25, rue du Capitaine 
Ferber. — Pét. : S.A.S. BECHET HUGUES. — Ravalement des 
façades sur cour. — Date d'enregistrement : 18-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0196).  — 26, rue Lesage.  — 
Pét.  : Mme  MESTRE Sophie.  — Changement de destination 
d'un commerce en habitation à rez-de-chaussée sur rue.  — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0197).  — 13  B, square de 
Monsoreau, 91, rue Alexandre Dumas. — Pét.  : S.A.S. 2TF. — 
Ravalement de l'ensemble des façades et des murs pignons. — 
Date d'enregistrement : 18-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0198). — 7, rue Etienne Marey. 
— Pét. : M. TAHET Mohamed. — Ravalement de la façade sur 
rue. — Date d'enregistrement : 22-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0199).  — 32, rue de Bagnolet, 
3, rue Monte Cristo.  — Pét.  : S.A.R.L. AUX SAVEURS D'OLI-
VER. — Modification de la devanture d'une boulangerie-pâtis-
serie avec rentoilage du store-banne. — Date d'enregistrement : 
22-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0200).  — 11, rue d'Avron.  — 
Pét. : CABINET ISAMBERT. — Ravalement de la façade sur rue 
avec pose d'une isolation thermique extérieure. — Date d'enre-
gistrement : 22-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0201).  — 2, boulevard de 
Charonne.  — Pét.  : L'EUROPEENNE.  — Construction d'une 
terrasse accessible au 1er étage sur cour. — Date d'enregistre-
ment : 23-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0202). — 47, rue des Pyrénées. 
— Pét.  : S.A.R.L. ATELIER ARCHITECTURE ALTER EGO.  — 
Ravalement des pignons mitoyens avec isolation thermique par 
l'extérieur. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0203). — 83, rue de Bagnolet. — 
Pét.  : Mme RACHEDI Isabelle. — Changement de destination 
d'un local à usage commercial, à rez-de-chaussée côté parking 
et courette, en habitation (1 logement créé). — Date d'enregis-
trement : 23-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0204).  — 253, rue des Pyré-
nées.— Pét.  : RESEAU CLUB BOUYGUES TELECOM.  — 
Modification de la devanture d'un commerce de téléphonie 
mobile. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.
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20e arr. (DP-075-120-17-V0205). — 84, rue Villiers de l'Isle 
Adam, 24, rue de la Chine. — Pét. : S.A.S. REAL CONSEIL. — 
Arch.  : M.  ABARDIA Alain, 23, rue de la Py, 75020  PARIS.  — 
Ravalement de la façade sur cour et du pignon partiel côté 
cour, rénovation des appuis de fenêtres, des bandeaux et des 
corniches de la façade sur cour, rénovation des couvertures 
en zinc des deux appentis de la cour ainsi que des descentes 
d'eaux pluviales et des gouttières, et réfection des souches de 
cheminées côté cour. — Date d'enregistrement : 23-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0206).  — 22  T au 24, rue 
d'Annam, 41 au 47, rue Villiers de l'Isle Adam. — Pét.  : S.C.I. 
ENGLISH RIVIERA. — Modification de la devanture d'un bureau 
avec dépose d'un coffret et remplacement d'une grille. — Date 
d'enregistrement : 29-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0207).  — 8 au 10, rue du 
Jourdain, 138, rue de Belleville.  — Pét.  : VILLE DE PARIS  – 
DIRECTION DES ESPACES VERTS ET DE L'ENVIRONNE-
MENT. — Abattage et replantation de 5 arbres. — Date d'enre-
gistrement : 29-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0208). — 4 au 12, rue Houdart, 5 
au 7, rue Jacques Prévert, 17 au 19, rue des Amandiers. — Pét. : 
S.A. DOMAXIS. — Arch. : M. PENNES Yves, 16, rue de la Véga, 
75012 PARIS. — Ravalement des façades des cinq bâtiments 
de la résidence «  Les Merisiers  ».  — Date d'enregistrement  : 
29-05-2017.

20e  arr. (DP-075-120-17-V0209).  — 18 au 18  B, rue du 
Capitaine Ferber, 13, rue Emile Pierre Casel.  — Pét.  : S.C.I. 
FG IMMOBILIER.  — Arch.  : CABINET LAFARGE VALENTINO 
& ASSOCIES, S.A.R.L. d'Architecture, 97, rue Damrémont, 
75018  PARIS.  — Ravalement des façades sur jardin.  — Date 
d'enregistrement : 30-05-2017.

20e arr. (DP-075-120-17-V0210). — 33, avenue Gambetta. 
— Pét.  : E.U.R.L. ADUXIM.  — Ravalement de la façade sur 
l'avenue. — Date d'enregistrement : 30-05-2017.

 

Liste des permis d'aménager autorisés entre le 
16 mai et le 31 mai 2017.

16e  arr. (PA-075-116-08-V0001-M01).  — 1, chemin de la 
Croix Catelan. — Pét. : M. DEBLICKER Eric, SASP LAGARDERE 
PARIS RACING RESSOURCES. — Arch. : STE ANMA AGENCE 
NICOLAS MICHELIN & ASSOCIES, 9, Cour des Petites Ecuries, 
75010 PARIS. — Modification des aménagements paysagers et 
de certains terrains de sport, avec modification du revêtement 
et du profil des allées principales et secondaires, des tracés 
de certaines allées et noues, des terrasses du club-house et 
du snack et de l'aspect extérieur du snack. Modificatif au PA 
075-116-08-V-0001 délivré le 31-07-2009. — Date de la déci-
sion : 23-05-2017.

20e arr. (PA-075-120-13-V0001-T01). — Rue Paul Meurice. 
— Pét. : PARIS BATIGNOLLES AMENAGEMENT. — Transfert to-
tal à PARIS BATIGNOLLES AMENAGEMENT, M. Jean-François 
DANON, du PA no 075-120-13-V-0001 délivré le 12-06-2014 à 
la SEMAVIP, M. Jean-François DANON. — Date de la décision : 
22-05-2017.

 

Liste des permis de construire autorisés entre le 
16 mai et le 31 mai 2017.

1er  arr. (PC-075-101-16-V0001-M02).  — 2, rue de la 
Ferronnerie, 1 au 3, rue des Innocents, 43, rue Saint-Denis. — 
Pét.  : S.A.S. LAURAUD.  — Arch.  : S.A. GUILLEMET Pascal, 
127, rue de Turenne, 75003  PARIS.  — Installation de stores 
sur la façade sur la rue Saint-Denis. Bâtiment concerné par 
une inscription sur l'Inventaire Supplémentaire des Monu-
ments Historiques du 22-07-1980. Permis modificatif au PC 

no 075-101-16-V-0001-M01 autorisé le 19-12-2016. — Date de 
la décision : 24-05-2017.

2e arr. (PC-075-102-15-V0010-M01). — 2 au 4, rue Favart, 
85 au 89, rue de Richelieu, 29 au 33, rue Saint-Marc. — Pét. : 
S.N.C. ACE PROMOTION.  — Modification de la trame et des 
ouvrants sur toutes les façades du corps central, modification 
du hall avec agrandissement des patios et création de 5 locaux 
de bureaux indépendants au rez-de-chaussée. Modificatif au 
PC no 075-102-15-V-0010 délivré le 18-12-2015. — Date de la 
décision : 29-05-2017.

2e  arr. (PC-075-102-17-V0001).  — 3, rue d'Amboise.  — 
Pét. : CABINET G.B. ET P. — Arch. : M. CHAUVEAU François, 
23, rue Nicolo, 75116  PARIS.  — Réfection d'une souche de 
cheminée. Monument Historique inscrit le 11-08-1975. — Date 
de la décision : 22-05-2017.

3e  arr. (PC-075-103-14-V0020).  — 77, rue du Temple.  — 
Pét. : CABINET SULLY GESTION. — Démolition et reconstruc-
tion partielle de plancher au 2e  étage d'un local d'habitation. 
Immeuble inscrit sur l’Inventaire Supplémentaire des Monu-
ments Historiques. Surface supprimée : 43 m2. Surface créée : 
43 m2. S.T. : 130 m2. — Date de la décision : 16-05-2017.

6e  arr. (PC-075-106-14-P0015-M01).  — 52 au 56, 
boulevard Raspail, 34 au 38, rue du Cherche-Midi.  — Pét.  : 
EPAURIF. — Arch. : M. CHATILLON François, 10, rue de Genève, 
01210 FERNEY VOLTAIRE. — Modification des aménagements 
intérieurs et l'adaptation des accès aux personnes à mobi-
lité réduites. Modificatif au PC no 075-106-14-P-0015 délivré le 
23-02-2015. — Date de la décision : 23-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-12-V0047-M01).  — 46, rue de 
Bourgogne. — Pét. : Mme Bénédicte PERDRIEL, S.C.I. CIVISTA. 
— Arch.  : M.  Xavier BERNARD, 2, rue d'Enghien, 75010           
PARIS.  — Remplacement partiel des menuiseries extérieures 
sur courette, suppression de 2 fenêtres à rez-de-chaussée pour 
création d'une façade en saillie avec verrière, déplacement de 
3 châssis de toit versant cour, et réaménagement intérieur avec 
démolition partielle de planchers et murs porteurs. Modificatif 
au PC no 075-107-12-V-0047 délivré le 12-04-2013. — Date de 
la décision : 16-05-2017.

7e arr. (PC-075-107-13-V1015-M02). — 44, rue Fabert. — 
Pét.  : IMMOBILIERE ORION S.A.  — Arch.  : M.  GALLIZIA 
Alain-Dominique, 70, rue de la Belle-Feuille, 92100 Boulogne-
Billancourt.  — Création de trois logements supplémentaires, 
transformation de pièces en locaux techniques, modifications 
d'aménagement intérieur et création d'un entre-sol. Modifica-
tif aux PC nos  075-107-13-V1015 et 075-107-13-V1015-M01 
délivrés les 13-09-2013 et 29-05-2015. — Date de la décision : 
29-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-16-V0027-M01).  — 17, rue de 
Constantine. — Pét. : M. BAZY Dominique. — Arch. : S.A.R.L. 
DU RIVAU & ASSOCIES, 29, avenue Franklin D. Roosevelt, 
75008 PARIS. — Travaux de réaménagement intérieur d'un local 
d'habitation situé au rez-de-chaussée et sous-sol avec création 
de 2 escaliers du sous-sol au rez-de-chaussée, et transforma-
tion de caves en plancher d'habitation. Surface créée : 38,50 m2. 
Surface démolie : 5,89 m2. Modificatif au PC no 075-107-16-V-
0027 délivré le 10-01-2017. — Date de la décision : 17-05-2017.

7e arr. (PC-075-107-16-V0053). — 7 au 7 B, place du Palais 
Bourbon. — Pét. : S.A. CABINET HENRAT & GARIN. — Arch. : 
M. LONGUEPEE Francis, 22, rue du Temple, 75004 PARIS. — 
Réfection de l'étanchéité du balcon au 4e étage côté place du 
Palais Bourbon. Monument Historique inscrit le 05-07-1935. — 
Date de la décision : 19-05-2017.

7e  arr. (PC-075-107-17-V0007).  — 1 au 5, avenue 
Anatole France. — Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE 
L'ARCHITECTURE. — Arch. : M. FEICHTINGER Dietmar, 80, rue 
Edouard Vaillant, 93100 MONTREUIL. — Sécurisation du parvis 
de la Tour Eiffel avec installation d'une clôture en verre et métal 
et de dispositifs pour les entrées et sorties. Monument inscrit 
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le 24-06-1964. Surface créée : 108 m2. — Date de la décision : 
29-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-15-V0080).  — 64 au 66, rue Pierre 
Charron. — Pét. : S.A.S.U. REDBLUE. — Arch. : M. GOUDCHAUX 
Laurent, 8, rue d'Alger, 75001 PARIS. — Réhabilitation de 2 bâ-
timents sur cour intérieure à usage de bureau, de commerce 
à rez-de-chaussée et d'habitation au R  +  4  avec surélévation 
partielle de la toiture en fond de cour au no  64, création de 
verrières, de lucarnes, de terrasses accessibles, suppression 
de souches de cheminée, fermeture de 3 courettes, modifica-
tion des circulations verticales et horizontales avec mise aux 
normes PMR. Surface démolie : 52 m2. Surface créée : 330 m2. 
S.T. : 1 850 m2. — Date de la décision : 19-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0065). — 7 au 13, rue de Bucarest. 
— Pét.  : S.A.R.L. PARIS 7  BUCAREST.  — Arch.  : S.A.R.L. 
ARCHIGRAPHE, 22, rue Gustave Eiffel, 78306  POISSY 
 CEDEX. — Surélévation d'un étage en retrait sur cour d'un bâti-
ment de R  +  5  sur 3  niveaux de sous-sol à usage de bureau 
avec pose d'une isolation thermique extérieure sur les façades 
des 5e et 6e  étages et végétalisation des terrasses aux R  +  6 
et R + 7. Surface créée  : 231 m2. S.T.  : 993 m2. — Date de la 
décision : 26-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0074).  — 17, rue Washington, 
1, rue Chateaubriand.  — Pét.  : CHRISTIAN DE CLARENS.  — 
Arch.  : M.  LEHMANN Frédéric, 6, rue Aumont Thiéville, 
75017  PARIS.  — Changement de destination de commerce 
en hôtel de tourisme (48 chambres) d'un bâtiment de 6 étages 
sur 1 niveau de sous-sol sur rues avec dépendance à rez-de-
chaussée en fond de parcelle, extension au sous-sol et à rez-
de-chaussée, création d'une cage d'escalier en façade sur cour, 
fermeture et création de trémies d'ascenseurs et d'escalier à 
tous les niveaux, remplacement de l'ensemble des menuiseries 
extérieures, modification ponctuelle en façades, création et mo-
dification de châssis en toiture sur rue et cour et création d'un 
1er étage avec édicule technique sur la dépendance. Surface à 
démolir : 85 m2. Surface créée : 202 m2. — Date de la décision : 
29-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0078).  — 151, boulevard 
Haussmann. — Pét. : S.A.S. GECITER. — Arch. : Mme LEBRUN 
Colette, 8, rue de la Petite Arche, 75016  PARIS.  — Transfor-
mation de réserves de bureau en centre multimédia à rez-de-
chaussée sur cour et sous-sol avec modification des façades 
Est, Ouest et partiellement Sud à rez-de-chaussée, création 
d'une verrière dans la cour après démolition partielle du sol et 
réaménagement du sous-sol. Surface créée  : 29  m2. Surface 
démolie : 14 m2. — Date de la décision : 31-05-2017.

8e arr. (PC-075-108-16-V0084). — 74, avenue des Champs-
Elysées, 57 au 57 T, rue de Ponthieu. — Pét. : S.C.I. COLISEE 
RESIDENTIEL c/o NEXITY PM.  — Arch.  : M.  CAHUZAC 
Mathieu, 7, rue Mandar, 75002  PARIS.  — Modification avec 
élargissement des portes d'entrée et des sorties de secours, 
remplacement de l'ensemble des menuiseries extérieures sur 
la rue de Ponthieu et des menuiseries du 1er étage sur l'avenue 
des Champs-Elysées et reprise des brisis et des garde-corps 
sur l'avenue des Champs-Elysées. Monument Historique inscrit 
le 30-07-1980. — Date de la décision : 19-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0087).  — 11 au 15, rue Boissy 
d'Anglas.  — Pét.  : S.A.S. WBA SAINT-HONORE.  — Arch.  : 
M.  BEAUTEMPS Didier, 5, villa du bois d'Ormes, 75019 
PARIS. — Transformation partielle du parking au 2e sous-sol en 
locaux de réserve pour un hôtel de tourisme. Surface créée  : 
46 m2. — Date de la décision : 18-05-2017.

8e  arr. (PC-075-108-16-V0094).  — 5, rue du Doc-
teur Lancereaux.  — Pét.  : S.E.L.A.R.L. D'ARCHITECTURE 
ASSELINEAU. — Arch. : M. ASSELINEAU Louis-Marie, 1, place 
Charles de Gaulle, 77100 MEAUX. — Ravalement de la façade 
sur rue. Monument Historique inscrit le 14-11-1988. — Date de 
la décision : 23-05-2017.

9e  arr. (PC-075-109-16-V0070).  — 6, boulevard des 
Capucines. — Pét.  : S.A.S. NOCIBE FRANCE DISTRIBUTION. 
— Arch.  : Mme  DJAHANDARI Aïda, 16, rue Moreau, 75012 
PARIS. — Modification de la devanture d'un magasin de prêt-
à-porter en vue d'installation d'une parfumerie avec réouverture 
de la trémie existante pour création d'une double hauteur à l'en-
trée de la boutique et création d'un escalier et d'un ascenseur 
pour personnes à mobilité réduite pour l'accès à la mezzanine. 
Bâtiment inscrit aux Monuments Historiques des 30-12-1977, 
16/05/2013 et 14-06-2013. Surface créée : 22 m2. Surface sup-
primée : 64 m2. — Date de la décision : 26-05-2017.

10e  arr. (PC-075-110-13-V1029-T02).  — 179, rue Saint-
Maur. — Pét. : ELOGIE – S.I.E.M.P. — Arch. : S.A.R.L. AVENIER 
CORNEJO, 80, rue du Faubourg Saint-Denis, 75010 PARIS. — 
Transfert total à ELOGIE – SIEMP, Mme Valérie de BREM, des 
PC nos  075-110-13-V1029 et 075-110-13-V1029-M01 délivrés 
les 24-01-2014 et 04-04-2017 à la SIEMP, Mme  Valérie de 
BREM. — Date de la décision : 16-05-2017.

10e arr. (PC-075-110-17-V0003). — 20, rue Albert Thomas, 
3, rue Yves Toudic. — Pét.  : M. RAHIMZAD-AHARI Medhi. — 
Arch.  : AGENCE LALM, 12, rue du Renard, 75004  PARIS.  — 
Changement de destination d'un commerce en hébergement 
hôtelier à rez-de-chaussée et 1er étage sur rue avec modification 
de la façade. — Date de la décision : 19-05-2017.

11e arr. (PC-075-111-16-V0071). — 8 au 10 B, rue Saint-
Maur, 135 au 141, rue de la Roquette, 1 au 13, rue Servan. — 
Pét.  : VILLE DE PARIS  – D.P.A.  — Arch.  : LAPS Architecture, 
6, rue Léon Jouhaux, 75010 PARIS. — Réaménagement de la 
crèche Servan avec fermeture d'un espace couvert à rez-de-
chaussée par une façade vitrée, remplacement des menuiseries 
extérieures et redistribution intérieure. Surface créée : 49 m2. — 
Date de la décision : 22-05-2017.

12e  arr. (PC-075-112-13-V0028-T02).  — 9 au 11, rue 
de Toul.  — Pét.  : S.A.S. USUFIMMO.  — Transfert du PC 
no 075-112-13-V-0028 délivré le 14-11-2014 de la S.A.S. IDEVI 
représentée par M. GRANGE et la S.A.S. PALLADIO à la S.A.S. 
PERL représentée par M.  LAURIER Alain. — Date de la déci-
sion : 22-05-2017.

12e  arr. (PC-075-112-15-V0013-T02).  — 12 au 14, 
boulevard Diderot, 209 au 211  BA, rue de Bercy.  — Pét.  : 
S.N.C. TOUR PARIS LYON.  — Arch.  : STUDIOS ARCHITEC-
TURE, M. Pierre PASTELLAS, 63, avenue des Champs-Elysées, 
75008  PARIS.  — Transfert du PC no  075-112-15-V-0013-M01 
délivré le 15-03-2017 de la société AXA FRANCE VIE représenté 
par M.  Germain AUNIDAS au profit de la SNC TOUR PARIS 
LYON représentée par M.  Germain AUNIDAS.  — Date de la 
décision : 22-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0047).  — 25, quai d'Ivry.  — 
Pét.  : S.A.S. LINKCITY ILE-DE-FRANCE.  — Arch.  : S.A.R.L. 
AMELLER-DUBOIS & ASSOCIES, 8, impasse Druinot, 75012 
PARIS.  — Construction d'un programme mixte comprenant 
une tour d'habitation de R + 16 étages (86 logements créés) et 
une résidence étudiants de 92 chambres (+ 1 logement du per-
sonnel) de R + 8 étages avec soubassement continu en double 
niveau regroupant les commerces à rez-de-chaussée et le 
1er étage et de 2 niveaux de sous-sol à usage de stationnement 
(49 places), création d'un jardin à rez-de-chaussée dans le pro-
longement du square, d'un jardin partagé en toiture au R + 9, 
de terrasses végétalisées aux R + 5 et sur la toiture sommitale 
et création d'un mur végétalisé sur un mur pignon. Surface de 
plancher créée : 8 158 m2. — Date de la décision : 16-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-16-V0050).  — 2 au 22, rue Jean- 
Baptiste Berlier, 27, quai d'Ivry, 1 au 29, boulevard du 
Général Jean Simon. — Pét. : PARIS HABITAT OPH. — Arch. : 
M.  GUTHMANN Michel, 10, rue Bisson, 75020  PARIS.  — 
Construction d'un bâtiment R + 16 à usage d'habitation (100 lo-
gements créés), d'école polyvalente (8 classes), de locaux de 
commerce et de bureau sur deux niveaux de sous-sol à usage 
de parc de stationnement (80  places). Surface de plancher 
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créée  : 11  056  m2. S.T.  : 2  907  m2.  — Date de la décision  : 
29-05-2017.

13e arr. (PC-075-113-16-V0060). — 20, boulevard Masséna. 
— Pét. : S.C.C.V. PARIS MASSENA. — Arch. : VALERO GADAN 
ARCHITECTES, 17, rue du Pont aux Choux, 75003 PARIS. — 
Construction d'un immeuble d'habitation de R  +  9  étages 
(34 logements créés) avec toiture végétalisée après démolition 
totale d'un bâtiment de bureaux de R + 4 étages sur un niveau 
de sous-sol. Surface supprimée  : 985  m2. Surface créée  : 
1 729 m2. S.T. : 371 m2. — Date de la décision : 22-05-2017.

13e  arr. (PC-075-113-17-V0004).  — 50, rue de Patay, 51, 
rue du Dessous des Berges. — Pét.  : M. THIEROT Benoît. — 
Arch. : Mme FOUNAU Pascale, 10, rue Marceau, 93310 LE PRE 
SAINT-GERVAIS. — Surélévation de la toiture en vue d'aména-
gement des combles avec création d'un escalier du R + 3 au 
R + 4, d'une terrasse sur cour au R + 4 et de baies en brisis. 
Surface créée : 49 m2. — Date de la décision : 24-05-2017.

14e  arr. (PC-075-114-15-V0018-M01).  — 200 au 216, rue 
Raymond Losserand.  — Pét.  : S.C.I. MARINE HOLDINGS.  — 
Modifications ponctuelles de la façade de l'extension, modifi-
cation des terrasses végétalisées aux R + 13 et R + 6, création 
d'un monte-charge du rez-de-chaussée au R + 13 et change-
ment de finition de la clôture de l'auvent. Modificatif au permis 
de construire no  075-114-15-V-0018 délivré le 05-10-2015.  — 
Date de la décision : 31-05-2017.

14e  arr. (PC-075-114-16-V0043).  — 15 au 27, avenue 
Georges Lafenestre, 7 au 11, avenue Maurice d'Ocagne.  — 
Pét.  : DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE. 
— Arch.  : QUINTET ARCHITECTURE, 5, rue Primo Levi, 
75013  PARIS.  — Construction d'un bâtiment à usage de cui-
sine centrale pour un groupe scolaire, création de 2  maisons 
individuelles destinées à des logements de fonction, d'un étage 
sur rez-de-chaussée, réaménagement des espaces verts, plan-
tation de nouveaux arbres, végétalisation partielle de la cour 
de l'école maternelle contigüe à l'Espace Vert Protégé existant 
et suppression d'un abri de jardin, d'un bâtiment de stockage 
et d'entretien des espaces verts. Surface supprimée : 217 m2. 
Surface créée : 1 249 m2. — Date de la décision : 24-05-2017.

14e arr. (PC-075-114-16-V0052). — 135, rue du Château. 
— Pét.  : Mme  DUMONT Jeanne.  — Arch.  : Mme  DUMONT 
Jeanne, 107, boulevard Raspail, 75006  PARIS.  — Extension 
d'une maison de ville à rez-de-chaussée sur cour et modifica-
tion de la façade sur rue et sur cour. Surface de plancher créée : 
26,50 m2. — Date de la décision : 29-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-11-V0102-M01).  — 54, rue du 
Commerce, 111, rue du Théâtre. — Pét. : M. BLANC Christophe, 
MINELLI. — Changement de destination d'un local d'habitation 
en commerce au R + 1 avec modification de 2 fenêtres à rez-
de-chaussée et d'une fenêtre au 1er  étage. Modificatif au PC 
no 075-115-11-V-0102 délivré le 18-05-2012. — Date de la déci-
sion : 19-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-14-V0008-M01).  — 24, rue de 
l'Arrivée.  — Pét.  : S.C.I. LA CATHEDRALE.  — Arch.  : STE 
ANAKO ARCHITECTURE par KOTARAC, 4, rue Traversière, 
91410  DOURDAN.  — La diminution de l'emprise de l'édicule 
d'accès au local commercial sur le parvis, suppression d'une 
jardinière et modification des aménagements intérieurs permet-
tant l'accessibilité PMR. Surface de plancher créée : 16 au lieu 
de 28  m2. Modificatif au PC no  075-115-14-V-0008 délivré le 
18-12-2014. — Date de la décision : 22-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0067).  — 34, rue Castagnary, 
4, place du Général Monclar, 35, rue Saint-Amand.  — Pét.  : 
S.A.R.L. BAINS-DOUCHES & CO. — Arch. : S.A.R.L. RED AR-
CHITECTES, 33, rue Gabriel Lamé, 75012 PARIS. — Construc-
tion d'une résidence étudiante en colocation (17 logements) de 
8  étages sur l'arrière de la parcelle après démolition partielle 
d'un bâtiment (salle de répétitions, de danse et studio photo) 
et création d'une façade vitrée sur cour, pose de fenêtres de 
toit, réfection de la couverture, remplacement des menuiseries 

extérieures et ravalement des façades sur rues du bâtiment 
conservé (espace de travail partagé). Surface à démolir  : 
255 m2. Surface créée : 1 381 m2. S.T. : 457 m2. — Date de la 
décision : 26-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-16-V0080).  — 240 au 246, rue 
Lecourbe, 176 au 196, rue de Javel, 149 au 163, rue de la 
Croix Nivert.  — Pét.  : M.  RENY Gabriel.  — Arch.  : ATELIER 
SILHOUETTE URBAINE, 65, avenue Paul Vaillant Couturier, 
94250 GENTILLY. — Création d'un duplex avec extension d'un 
plancher existant au 1er étage et ouverture d'une trémie dans le 
plancher du 2e étage pour création d'un escalier. Surface créée : 
25,50 m2. Surface démolie  : 1,60 m2. — Date de la décision  : 
17-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0006).  — 2 au 4  B, villa du 
Mont Tonnerre. — Pét. : S.A.R.L. 4VMT. — Arch. : S.A.S. DDB 
ARCHITECTURE, 193, avenue Achille Peretti, 92200 NEUILLY-
SUR-SEINE. — Changement de destination des locaux d'ensei-
gnement supérieur privé en habitation (8 logements créés) aux 
1er et 2 étages avec modification des façades sur rue et isolation 
par l'extérieur, réfection de l'étanchéité des toitures-terrasses et 
de la toiture avec création de châssis sur cour. Surface créée : 
28 m2. — Date de la décision : 17-05-2017.

15e  arr. (PC-075-115-17-V0009).  — 74, rue de la 
Fédération, 2 au 12, impasse de Presles, 26, cité Morieux. — 
Pét. : M. Jean-Luc YOUNES. — Arch. : M. Eric DESOINDRE, 23, 
rue Pierre et Marie Curie, 94200 IVRY-SUR-SEINE. — Extension 
d'une terrasse au 1er  étage sur cour.  — Date de la décision  : 
17-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-12-V0035-M03).  — 2 au 30, 
boulevard Murat, 2 au 4, place de la Porte Molitor, 1 au 3, 
place de la Porte d'Auteuil.  — Pét.  : M.  JOURDAN Gilles,  
FEDERATION FRANÇAISE DE TENNIS.  — Arch.  : M.  Marc 
MIMRAM, 21, rue de la Fontaine au Roi, 75011 PARIS. — Ajout 
d'un module en toiture-terrasse, modification du nombre et de 
l'emplacement des ouvrants, de la clôture et ajout d'un arbre 
sur le parvis d'entrée. Modificatif aux PC nos  075-116-12-V-
0035, 075-116-12-V-0035-01 et 075-116-12-V-0035-02 délivrés 
les 21-02-2013, 16-12-2013 et 18-06-2014. — Date de la déci-
sion : 19-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-15-V0064).  — 36 au 38, avenue 
Kléber, 39 au 45, rue Lauriston. — Pét. : S.A. GMF VIE. — Arch. : 
M. BRETAGNOLLE Alain, 10, rue Lacuée, 75012 PARIS. — Res-
tructuration d'un immeuble de bureau avec remplacement des 
menuiseries extérieures sur l'avenue Kléber, sur la rue Lauriston 
et dans les cours intérieures, création d'une verrière avec pose 
de panneaux photovoltaïques dans la cour Kléber aux R + 5 et 
R  +  6 en vue d'extension des surfaces de bureau et de res-
tauration, création d'une verrière en plancher du R  +  1 après 
démolition du passage clos et couvert, plantation d'arbres, 
aménagement de la serre de production agricole, requalification 
de la cour Lauriston avec démolition partielle de la dalle de la 
cour en vue de création d'un jardin à ciel ouvert en R − 1. Sur-
face supprimée : 180 m2. Surface créée : 297 m2. — Date de la 
décision : 17-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0012). — 37 au 39, rue Boileau. 
— Pét.  : S.A.S. LT MOLITOR.  — Arch.  : M.  MONMARSON 
Pierre, 5-7, rue de Saintonge, 75003  PARIS.  — Construction 
d'un hôtel de tourisme (25 chambres) de 2 à 4 étages sur 1 ni-
veau de sous-sol avec toiture végétalisée après démolition d'un 
garage et d'un abri de jardin. Surface créée : 654 m2. Surface de 
plancher démolie : 51 m2. — Date de la décision : 16-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0059). — 67 au 69, avenue Victor 
Hugo. — Pét. : S.C.I. 67-69, VICTOR HUGO. — Arch. : M. PETIT 
Marc, 13, rue Richard Lenoir, 75011 PARIS. — Changement de 
destination d'un local d'habitation en local commercial à rez-
de-chaussée et sous-sol sur rue et cour avec transformation de 
2 fenêtres en porte d'accès et vitrine avec pose de 2 stores (de 
1,50 m x 1 m) et modification des circulations verticales. Sur-
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face de plancher créée  : 49 m2. Surface de plancher démolie: 
2,5 m2. — Date de la décision : 18-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0065).  — 116 au 128, avenue 
de Malakoff, 50, avenue Foch, 1 au 9, rue Duret.  — Pét.  : 
S.A.R.L. SOMURCO. — Arch. : M. ROY Jérôme, 21, rue Cujas, 
75005 PARIS. — Réhabilitation partielle de locaux à usage de 
central téléphonique du R − 5 au R + 1 en centre de self-stoc-
kage avec modification de la façade du rez-de-chaussée au 
1er étage et installation d'un auvent, mise à niveau du plancher 
du bureau d'accueil avec celui de la rue, démolition d'une partie 
du plancher du R + 1 en vue d'augmenter le volume de l'accueil 
du rez-de-chaussée et modification de la façade sur l'avenue 
de Malakoff avec création d'un escalier de secours reliant le 
rez-de-chaussée aux R − 4 et R − 5. Surface de plancher sup-
primée : 38 m2. Surface de plancher créée : 29 m2. — Date de la 
décision : 16-05-2017.

16e  arr. (PC-075-116-16-V0069).  — 152, avenue de 
Versailles, 24 au 26, boulevard Exelmans.  — Pét.  : SYNDIC 
LEMA IMMOBILIER.  — Arch.  : M.  GUILLON Jean-Paul, 183, 
avenue Napoléon Bonaparte, 92500 Rueil Malmaison. — Suré-
lévation de la toiture, après démolition, pour l'aménagement 
des combles et création de lucarnes. Surface créée : 70 m2. — 
Date de la décision : 16-05-2017.

16e arr. (PC-075-116-16-V0073). — 33 au 35, rue Erlanger. 
— Pét. : LA MUTUELLE DU MEDECIN. — Arch. : CABINET ADN 
ARCHITECTES, 50, rue Saint-Sabin, 75011 PARIS. — Réhabi-
litation d'un bâtiment en fond de parcelle à usage d'habitation, 
sur jardin et courette, avec démolition partielle à rez-de-jardin 
et 1er  étage pour extension de la courette avec réhausse du 
claustra séparatif, démolition de la verrière remplacée par une 
toiture en zinc, recul de la façade en R + 1 côté jardin pour créa-
tion d'un balcon et aménagement paysager des espaces verts. 
Surface supprimée : 9 m2. — Date de la décision : 29-05-2017.

17e arr. (PC-075-117-13-V1043-M01). — 147, rue Cardinet. 
— Pét.  : MARIGNAN BATIGNOLLES.  — Modification de 
l'ensemble des façades des 3  bâtiments, suppression d'une 
marquise et réaménagement des espaces verts en cœur dîlot. 
Modificatif au PC no 075-117-13-V1043 délivré le 24-06-2014. 
Surface créée : 16 602 m2. S.T. : 3 507 m2. — Date de la déci-
sion : 19-05-2017.

17e  arr. (PC-075-117-14-V0032-M01).  — Voie CJ/17.  — 
Pét.  : EMERIGE BATIGNOLLES 07.  — Arch.  : M.  CHARTIER 
Frédéric, 30, rue Emile Lepeu, 75011  PARIS.  — Modification 
ponctuelle des portes, des menuiseries extérieures, des 
garde-corps, terrasse inaccessible rendue accessible à rez-de-
chaussée sur cour, aménagement d'un auditorium dans la salle 
polyvalente à rez-de-chaussée, réaménagement de l'ensemble 
des jardins en façade et modification de l'altimétrie du niveau 
rez-de-chaussée. Modificatif au PC no 075-117-14-V-0032 déli-
vré le 31-12-2014. — Date de la décision : 23-05-2017.

18e arr. (PC-075-118-09-V0023-M02). — 51, rue Labat. — 
Pét. : Mme Christine GOGUET. — Arch. : ATELIER ARCHI'TM, 91, 
rue Boucicaut, 92260 FONTENAY-AUX-ROSES. — Modification 
des façades et de la toiture de l'extension. Déplacement de la 
piscine initialement prévue au premier étage au rez-de-chaus-
sée. Suppression du sous-sol partiel. Création d'une terrasse 
extérieure au premier étage. Modification du mur de clôture sur 
rue. Modification du traitement du sol de la cour. Modificatif au 
PC no  075-118-09-V-0023 délivré le 25-09-2009  (Transfert PC 
no  075-118-09-V-0023-01 le 13-01-2011).  — Date de la déci-
sion : 22-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0042).  — 8, boulevard Barbès. 
— Pét.  : S.I.E.M.P.  — Arch.  : M.  FLEURY Benjamin, 214, rue 
Etienne Marcel, 93170 BAGNOLET. — Construction d'un bâti-
ment de R + 7 à usage d'habitation (7  logements créés) et de 
commerce à rez-de-chaussée. Surface créée : 549 m2. — Date 
de la décision : 16-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0048).  — 40  B au 42, rue du 
Ruisseau.  — Pét.  : S.A.S. ACCUEIL IMMOBILIER.  — Arch.  : 

INTERNATIONAL D'ARCHITECTURE – Julian RINCON, 34, quai 
de la Loire, 75019 PARIS. — Construction de 2 bâtiments d'ha-
bitation (32 logements dont 10 logements sociaux) de 6 étages 
sur rue et 5 étages sur cour sur 2 niveaux de sous-sol (19 places 
de stationnement), et de bureau au 5e étage du bâtiment sur rue 
avec végétalisation et pose de panneaux solaires en toitures-
terrasses sur rue et cour après démolition d'un bâtiment de 
3 étages de commerce et d'habitation (15  logements) et d'un 
bâtiment de 2  étages de stationnement. Surface à démolir  : 
585  m2. Surface créée  : 2  183  m2. Hauteur du projet  : 21  m. 
S.T. : 1 047 m2. — Date de la décision : 23-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-16-V0054).  — 50, rue René Clair, 
122, rue des Poissonniers.  — Pét.  : MAIRIE DE PARIS  – 
DIRECTION DU PATRIMOINE ET DE L'ARCHITECTURE.  — 
Arch.  : Mme  PEZZONI Anne, 48-50, rue Voltaire, 93100 
MONTREUIL. — Construction d'un bâtiment R + 2 abritant un 
centre sportif, des locaux sociaux pour la Direction des Espaces 
Verts et de l'Environnement avec extension du jardin public et 
création d'un espace d'agriculture urbaine. Surface créée  : 
2 321 m2. — Date de la décision : 24-05-2017.

18e  arr. (PC-075-118-17-V0009).  — 41 au 43, rue du 
Poteau. — Pét. : M. GAY PERRET Eric. — Arch. : M. DURAND 
Michel, 8, allée des Daims, 91800 BRUNOY. — Changement de 
destination de locaux commerciaux en habitation (1  logement 
créé) avec création d'une porte en remplacement d'une fenêtre 
à rez-de-chaussée sur cour. — Date de la décision : 22-05-2017.

 

Liste des permis de démolir autorisés entre le 16 mai 
et le 31 mai 2017.

1er  arr. (PD-075-101-17-V0001).  — 1 au 7, rue Pierre 
Lescot. — Pét. : SOCIETE CIVILE DU FORUM DES HALLES DE 
PARIS. — Démolition partielle de plancher au 2e niveau du Fo-
rum des Halles en vue de la réunion de 2 locaux commerciaux 
aux 2e et 3e niveaux. Surface de plancher démolie : 7,70 m2. — 
Date de la décision : 26-05-2017.

1er  arr. (PD-075-101-17-V0002).  — 1 au 7, rue Pierre 
Lescot. — Pét. : SOCIETE CIVILE DU FORUM DES HALLES DE 
PARIS. — Démolition partielle de plancher au 2e niveau du Fo-
rum des Halles en vue de la réunion de 2 locaux commerciaux 
aux 2e et 3e niveaux. Surface de plancher démolie : 19,76 m2. — 
Date de la décision : 26-05-2017.

15e  arr. (PD-075-115-17-V0001).  — 164, rue de Javel, 1 
au 9, rue Henri Bocquillon.  — Pét.  : S.A. ETABLISSEMENTS 
MONCASSIN.  — Démolition de plancher en vue de création 
de 2  trémies d'escalier à rez-de-chaussée et 1er  sous-sol. 
Surface de plancher démolie  : 31 m2. — Date de la décision  : 
16-05-2017.
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Arrêté no 2017-1230  portant modification de la com-
position du jury de l’examen professionnel pour 
l’accès au grade de secrétaire administratif de 
classe exceptionnelle.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
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du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu la loi no 84-16 du 11  janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment 
son article 20 ;

Vu le décret no  85-1229 du 20  novembre 1985 modifié, 
relatif aux conditions générales de recrutement des agents de la 
fonction publique territoriale ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-1 en 
date du 30 mars 2011, fixant les dispositions statutaires com-
munes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  029-3 en 
date du 30 mars 2011 fixant les dispositions statutaires appli-
cables aux secrétaires administratifs du CASVP ;

Vu la délibération du Conseil Administration no 145 en date 
du 19  décembre 2013, modifiant les dispositions statutaires 
communes à divers corps de fonctionnaires de catégorie B du 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil d'Administration no 018-14 du 
31 mars 2017 fixant les modalités d'organisation, de la nature 
et du programme des épreuves de l'examen professionnel d'ac-
cès au troisième grade du corps des secrétaires administratifs 
(classe exceptionnelle) du CASVP ;

Vu l'arrêté no 2017-0086 en date du 7 février 2017 portant 
ouverture d'un examen professionnel pour l'accès au grade 
de secrétaire administratif de classe exceptionnelle au Centre 
d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté no 2017-1215 en date du 23 mai 2017 portant 
constitution du jury de l'examen professionnel pour l'accès au 
grade de secrétaire administratif de classe exceptionnelle au 
Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris ;

Arrête :

Article premier. — L’article 2 de l’arrêté no 2017-1215 est 
modifié en ce que M.  Sébastien LEFILLIATRE y est remplacé 
par Mme Valérie WAGNER, adjointe à la chef du Bureau de la 
gestion des personnels administratifs, sociaux techniques et du 
Titre IV.

Art. 2. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 29 mai 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,

La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

Arrêté no  2017-1244  fixant la composition du jury 
pour l'établissement de la liste d'aptitude, au 
titre de l'année 2017, pour l'avancement au grade 
d’Agent Social Principal de 2nde classe.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil d'Administration 
du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no  94-415 du 24  mai 1994 modifié, portant 
dispositions statutaires relatives aux personnels des adminis-
trations parisiennes ;

Vu les articles R. 123-39 et suivants du Code de l'action 
sociale et des familles ;

Vu le décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 relatif aux condi-
tions générales de recrutement et d'avancement de grade et 
portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonc-
tionnaires de la fonction publique territoriale ;

Vu l'arrêté en date du 16 mars 2017 portant délégation de 
la signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil d'Ad-
ministration du Centre d'Action Sociale de la Ville de Paris, à 
Mme Florence POUYOL, Directrice Générale du Centre d'Action 
Sociale de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  179 du 
20  décembre 2007 relative aux dispositions statutaires appli-
cables au corps des agents sociaux du Centre d'Action Sociale 
de la Ville de Paris ;

Vu la délibération du Conseil Administration no  146-2 du 
16 décembre 2016 portant dispositions statutaires applicables 
au corps des agents sociaux du CASVP ;

Vu l'arrêté 2017-0097 en date du 7  février 2017 portant 
ouverture d'un examen professionnel d'agent Social Principal 
de 2nde classe au sein du Centre d'Action Sociale de la Ville de 
Paris ;

Arrête :

Article premier. — Le jury pour l'établissement de la liste 
d'aptitude, au titre de l'année 2017, pour l'avancement au grade 
d'Agent Social Principal de 2nde classe est fixé comme suit :

Président : M. Saïd YAHIA CHERIF, Conseiller municipal à 
la Mairie de Noisy-le-Sec (93).

Membres  : Mme  Nadine MEZENCE, adjointe au Maire 
du 18e en charge de l'égalité Femme/Homme, des Droits de 
l'homme et de l'intégration (75) ;

— Mme Morgane NICOT, cheffe du Service action éduca-
tive en milieu ouvert et aide éducative à domicile « La sauve-
garde » (93) ;

—  M.  Dominique AUBRY, fonctionnaire retraité, ancien 
Directeur Général adjoint des services chargé de la Solidarité et 
de la Santé à Fresnes (94) ;

— Mme Marie-Christine DOMINGUES, secrétaire adminis-
trative de classe exceptionnelle au Bureau de la gestion des 
personnels hospitaliers ;

—  M.  Henri LAURENT, agent supérieur d'exploitation au 
service de la restauration du Centre d'Action Sociale de la Ville 
de Paris.

Art. 2.  —  En cas d’absence ou d’empêchement du Pré-
sident du jury, Mme Nadine MEZENCE le remplacerait.

Art. 3. — Un agent du Bureau des concours, de la forma-
tion et des parcours professionnels sera chargé du secrétariat 
de ce concours.
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Art. 4. — Le chef du Service des ressources humaines est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bul-
letin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 6 juin 2017

Pour la Maire de Paris 
Présidente du Conseil d'Administration 

et par délégation,
La Directrice Adjointe

Vanessa BENOÎT
 

 
PARIS MUSÉES

 

Désignation  des représentants du personnel appelés 
à siéger au sein du Comité d’Hygiène, de Sécuri-
té et des Conditions de Travail de l’établissement 
public Paris Musées. — Modificatif.

Le Président de l’Etablissement Public 
Paris Musées,

Vu la loi no  83-634 du 13  juillet 1983 modifiée, portant 
droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi no 84-53 
du 26  janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son 
article 118 ;

Vu le décret no 94-415 du 24 mai 1994 portant dispositions 
statutaires relatives aux personnels des administrations pari-
siennes ;

Vu le décret no  85-603 modifié du 10  juin 1985 relatif à 
l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la médecine pro-
fessionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ;

Vu la délibération 2012 SG 153/DAC 506 du 19 et 20 juin 
2012 décidant de la création de l'établissement public Paris 
Musées ;

Vu l'arrêté du 31 décembre 2014 modifié, relatif à la dési-
gnation des représentants du personnel appelés à siéger au 
sein du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de 
Travail de l'établissement public Paris Musées ;

Vu le courriel du 18 mai 2017 de FO désignant M. Maurice 
DORJEAN en remplacement de M. Grégory MARGELIDON.

Arrête :

Article premier.  —  L'article premier de l'arrêté du 31  dé-
cembre 2014 susvisé est modifié comme suit :

— Le nom de « M. Grégory MARGELIDON » est remplacé 
par celui de « M. Maurice DORJEAN ».

Art. 2. — Les autres dispositions de l'arrêté du 31 décembre 
2014 susvisé demeurent inchangées.

Art. 3. — La Directrice Générale et le Directeur des Res-
sources Humaines et des Relations Sociales sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Art. 4. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 5. — Copie du présent arrêté sera transmise à M.  le 
Préfet de la Région d'Ile-de-France — Préfet de Paris.

Fait à Paris, le 2 juin 2017

Bruno JULLIARD
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Direction de la Prévention, de la Sécurité et de la 
Protection.  —  Avis de vacance d’un poste de 
catégorie A (F/H). — Ingénieur des services tech-
niques.

Poste  : chargé de mission préfiguration de la sous-direc-
tion de la régulation des déplacements (F/H).

Contact  : M.  Matthieu CLOUZEAU  —  Tél.  : 
01 42 76 74 30 — Email : matthieu.clouzeau@paris.fr.

Référence : DPSP/IST.
 

Direction des Finances et des Achats.  —  Avis de 
vacance d’un poste d’attaché principal d’admi-
nistrations parisiennes ou ingénieur des travaux 
de Paris (F/H).

Service : Projet « volet financier de la réforme du statut de 
Paris ».

Poste : chef de projet « conduite du changement ».

Contact : Ambre de LANTIVY — Tél. : 01 40 28 74 36.

Références : AP 17 41527 / ITP 17 41528.
 

Direction de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé. —   Avis de vacance d'un poste d'attaché 
principal d'administrations parisiennes (F/H).

Service  : sous-direction des actions familiales et éduca-
tives.

Poste : conseiller technique auprès de la sous-directrice.

Contact : Jeanne SEBAN — Tél. : 01 43 47 75 01 ou 02.

Référence : AP 17 41555.
 

Direction de la Démocratie, des Citoyen.ne.s et des 
Territoires. —  Modificatif de l'avis de vacance de 
seize postes d'attachés d'administrations pari-
siennes (F/H) paru au « Bulletin Municipal Officiel 
de la Ville de Paris », en date du vendredi 19 mai 
2017, page 1838.

Service : service des associations.

Postes  : Directeur.trice.s du Développement de la Vie 
Associative et Citoyenne (MVAC 1-2, 3-4, 5-6, 7-8, 9, 10, 11, 12, 
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19 et 20e arrondissements).

Contact : Mme Sophie BRET — Tél. : 01 42 76 76 05.

Référence : AT 17 41291.
 

Direction de l’Attractivité et de l’Emploi.  —  Avis de 
vacance d’un poste d’attaché d’administrations 
parisiennes (F/H).

Service  : sous-direction de l'emploi et du développement 
économique local.

Poste : chef du Pôle des actions de recrutement.

Contact : Doudou DIOP — Tél. : 01 71 18 77 10.

Référence : AT 17 41417.
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Direction de la Jeunesse et des Sports.  —   Avis de 
vacance d'un poste d'attaché d'administrations 
parisiennes (F/H).

Service : sous-direction de l'action sportive — Service des 
Grands Stades et de l'Evénementiel.

Poste : Directeur.trice du Stade Charléty au sein du Service 
des Grands Stades et de l'Evénementiel.

Contact  : M.  Jean-Claude COUCARDON, chef du 
SGSE — Tél. : 01 44 16 60 22.

Référence : attaché no 41553.
 

Caisse des Ecoles du 4e  arrondissement.  —   Avis 
de vacance d’un poste d’adjoint technique de 
2e classe (F/H).

Poste  : un poste de chauffeur-livreur-manutentionnaire-
agent de logistique (F/H)  —  Temps complet  —  A compter du 
1er septembre 2017.

Grade : adjoint technique de 2e classe.

Type d'emploi : emploi permanent.

Missions :

a) Manutention :

 — réception et contrôle des livraisons de produits d'entre-
tien et petit matériel ;

 — organisation des stocks, rotation des produits suivant 
les DLC/DLUO ;

 — répartition des produits selon les commandes par site.

b) Livraison :

 — répartition des repas par école ;
 — chargement du camion ;
 — livraison des repas selon les horaires et rotations définis 

dans les tournées ;
 — chargement et livraison des pique-niques ;
 — livraison des marchandises, produits d'entretien et 

petits matériels ;
 — récupération des « vides » et rolls ;
 — respect des normes d'hygiène et de sécurité ;
 — respect strict du Code de la route.

c) Nettoyage :

 — nettoyage des zones de stockage ;
 — nettoyage des aires de chargement/livraison ;
 — nettoyage de son véhicule de livraison, intérieur et exté-

rieur.

d) Relationnel

 — communication avec les équipes de production et les 
responsables de satellites ;

 — rôle de représentation de la Caisse des Ecoles dans 
l'arrondissement ;

 — transmission de documents entre les différents sites de 
production, livraison, services centraux.

Profil du candidat :

 — contraintes du poste  : manutention répétitive, port de 
charges lourdes ;

 — mobilité dans tout l'arrondissement ;
 — autonomie relative dans l'exécution de ses tâches ;
 — permis B exigé ;
 — capacité d'organisation ;
 — réactivité, rapidité.

Contact :
Les candidatures (lettre de motivation et curriculum-vitae) 

sont à adresser sous pli confidentiel à  : Caisse des Ecoles 
du 4e  arrondissement  —  Service des ressources humaines, 
Mme  Christelle AUTANT  —  2, place Baudoyer, 75181  Paris 
Cedex 04.

 

Avis  de vacance d’un poste de contrôleur.euse de 
gestion.

Présentation de l'Etablissement Public « Paris Musées » :
Paris Musées est un établissement public administratif, 

créé le 20  juin 2012 par la Ville de Paris, chargé, depuis le 
1er janvier 2013, de la gestion des 14 musées de la Ville.

Localisation du poste :
Direction  : Direction Administrative et Financière  —  Ser-

vice : financier, 27, rue des Petites Ecuries, 75010 Paris.
Catégorie : A.

Position dans l'organigramme :

 — affectation : Direction Administrative et Financière ;
 — rattachement hiérarchique : sous l'autorité de la respon-

sable du service financier.

Principales missions :
Il.Elle est notamment chargé.e des activités suivantes :
—  Poursuivre la mise en place de la comptabilité analy-

tique de l'établissement et garantir son bon fonctionnement et 
sa fiabilité ;

— Participer à l'élaboration du budget de l'établissement, 
à son exécution et au contrôle de gestion :

Profil :

 — formation supérieure en gestion budgétaire ;
 — expérience dans la gestion budgétaire et le contrôle de 

gestion indispensable.

Savoir-faire :

 — maîtrise des fonctionnalités avancées d'Excel ;
 — maîtrise des outils et applications informatiques liés à 

la fonction.

Connaissances :

 — maîtrise de la gestion budgétaire (M14) et comptable ;
 — la connaissance du domaine de l'activité muséale des 

musées de la Ville de Paris contexte de fortement appréciée.

Contact :
Transmettre le dossier de candidature (CV et lettre de moti-

vation) par courrier électronique à :
Paris Musées  —  Direction des Ressources Hu-

maines  —  Email  : recrutement.musees@paris.fr et la respon-
sable du service financier agnes.ayrault@paris.fr.
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